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MAITRE D’OUVRAGE : MAIRE DE LA COMMUNE DE YAGOUA

AUTORITE CONTRACTANTE : MAIRE DE LA COMMUNE DE YAGOUA

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES PLACEE AUPRES DE LA COMMUNE DE YAGOUA, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO DANAY.


Montant prévisionnel :  282 000 000 FCFA 
DELAI D’EXECUTION : 12 MOIS 

FINANCEMENT : FEICOM/COMMUNE DE YAGOUA / EXERCICE 2024
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                                                                               YAGOUA , le _____________________________

Lettre d’invitation à soumissionner

N° ……………../LIS/C.YAGOUA/CIPM/2024

Le MAIRE DE LA COMMUNE DE YAGOUA (Autorité Contractante)

à

Monsieur le Directeur Général de __________________________
Objet : Dossier d’Appel d’Offres National Restreint pour l’exécution des Travaux de CONSTRUCTION DE BOUTIQUES AU MARCHE CENTRAL DE YAGOUA : Bâtiment R+1 « B »,
              Financement : FEICOM/COMMUNE DE YAGOUA, Exercice 2024 

Monsieur le Directeur Général,  

J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que votre entreprise est invité à soumissionner pour la réalisation des prestations relatives à l’objet repris en marge, sur financement du FEICOM/COMMUNE DE YAGOUA, Exercice 2024 


La participation est ouverte à égalité de conditions aux entreprise présélectionnées après consultation des Entreprises ci-après listées, conformément aux dispositions des articles 109 (c) et 110 (3) du Décret N°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics. Il s’agit de : 

	N°
	Entreprises
	Adresse



	01
	RAFIGATOU
	

	02
	ETS HADJA GOUMSOU
	

	03
	STE YAYA S.A
	


Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Commune de YAGOUA, BP 09 YAGOUA, tél : 699 70 82 54/652 43 84 10


Les pièces constitutives du présent Appel d’Offres sont :

1. Pièce n°1 : Lettre d’invitation à soumissionner (LIS) ;

2. Pièce n°2 : Avis d’Appel d’Offres National Restreint (AAONR) (version en français et en anglais) ;  

3. Pièce n°3 : Règlement General de l’Appel d’Offres (RGAO) ;

4. Pièce n°4 : Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) ;

5. Pièce n°5 : Cahier des Clauses Administratives et Particulier (CCAP) ;
6. Pièce n°6 : Cahier des Clauses Techniques et Particulier (CCTP) ;
7. Pièce n°7 : Bordereau des prix Unitaires ;

8. Pièce n°8 : Cadre du détail estimatif et quantitatif ;
9. Pièce n°9 : Cadre du sous-détail des prix ; 
10. Pièce n°10 : Modèle de marché ; 
11. Pièce N°11 : Textes et fiches modèles à utiliser par les soumissionnaires ; 

12. Pièce n°11: Grille d’évaluation des offres techniques ;

13. Pièce n°12: Listes des établissements bancaires et organismes financiers autorisés à émettre des cautions dans le cadre des marches publics.
14. Pièce n°13: Plans d’exécution ;
Il importe de noter que le coût de la préparation des offres et ceux liés à la négociation du contrat ne sont pas remboursables au titre de coût direct des prestations.

Le Dossier d’Appel d’Offres National Restreint (DAONR) peut être obtenu ou acquis auprès de la Commune de YAGOUA, sur présentation d’une quittance de versement à la Mairie de Yagoua d’une somme non remboursable, au titre des frais d’achat de dossier, de cent cinquante mille (150 000) francs CFA.


Vous voudrez bien nous faire savoir à l’adresse ci-après : Commune de YAGOUA, Tél : n° 699 70 82 54/652 43 84 10 et dans un délai maximum de sept (07) jours à compter de la réception de la présente Lettre d’Invitation à Soumissionner,

a) que vous avez reçu cette lettre d’invitation ;

b) et si vous allez soumettre une offre.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général, l’assurance de ma considération distinguée.

Le Maire de la Commune de YAGOUA,

                     Autorité Contractante

PIECE N° 2
AVIS D’APPEL D’OFFRE RESTREINT (AAOR)

 

VERSION EN FRANCAIS


REPUBLIQUE DU CAMEROUN
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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT N°09/AAONR/C-YAGOUA/SG/CIPM /2024 EN PROCEDURE D’URGENCE DU 04/11/2024 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE BOUTIQUES AU MARCHE CENTRAL DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.
Bâtiment R+1 « B »,
Financement : FEICOM/COMMUNE DE YAGOUA, Exercice 2024.
1- Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l’amélioration des conditions de travail des commerçants le Maire de la Commune de YAGOUA, Maîtres d’Ouvrage, lance en procédure d’urgence, un Appel d’Offres National Restreint.

1. Consistance des travaux
Les travaux comprennent notamment :
· Les travaux préparatoires ;

· Les terrassements ;

· Les fondations ;

· Les maçonneries – élévations ;

· La charpente – couverture-plafond ;

· La menuiserie métallique ;
· La menuiserie bois ;
· L’électricité ;
· Plomberie sanitaire
· La peinture et revêtement ;

· Les voiries et réseaux divers.
2- Délai d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent appel d’offres est de douze (12) mois.
4. Allotissement

Sans objet.
5. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel du projet à l’issue des études préalables est de Deux Cent Quatre-Vingt Deux Millions (282 000 000) FCFA.  
6. Participation et origine
La participation est ouverte à égalité de conditions aux Entreprises ci-après présélectionnées après consultation des Entreprises ci-après listés, conformément aux dispositions des articles 109 (c) et 110 (3) du Décret N°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics. Il s’agit de :.

	N°
	Entreprises
	Adresse



	01
	RAFIGATOU
	

	02
	ETS HADJA GOUMSOU
	

	03
	STE YAYA S.A
	


7. Financement
Les travaux, objet du présent Appel d'Offres, sont financés par le Budget FEICOM/COMMUNE DE YAGOUA, Exercice 2024 
8. Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, d’un montant de 5 640 000 (Cinq millions six cent quarante mille) F CFA et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originelle de validité des offres.
Pour le soumissionnaire retenu, le cautionnement provisoire restera valable jusqu’à ce que le cautionnement définitif soit constitué.

9. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables au Service de la Passation des Marchés (Secrétariat de la Commune de YAGOUA), dès publication du présent Avis.
10. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être obtenu à la Commune de YAGOUA (Service de la Passation des Marchés) dès publication du présent avis, sur  présentation d’un reçu de versement d’une somme non remboursable de 150 000 (cent cinquante mille) francs CFA, payable à la Recette  Municipale de YAGOUA au titre des frais d’achat du dossier d’appel d’offres.

Présentation des offres

Les  documents constituant l’offre sont répartis en trois volumes ci-après contenus dans une enveloppe fermée et scellée dont :
· L’enveloppe A contenant les  pièces administratives (Volume 1) ; 

· L’enveloppe B contenant l’offre technique (Volume 2) ;

· L’enveloppe C contenant l’offre financière (Volume 3).

Les offres ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe, fermée et scellée portant uniquement la mention de l’Appel d’Offres en cause. Les différentes pièces de chaque offre seront numérotées dans l’ordre du DAO et séparées par des intercalaires de même couleur.

11. Remise des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme telles, devra être déposée à la Commune de YAGOUA (Service de la Passation des Marchés contre décharge, au plus tard le 02/12/2024 à 14 Heures  et devra porter la mention :
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT N°09/AAONR/C-YAGOUA/SG/CIPM /2024 EN PROCEDURE D’URGENCE DU 05/11/2024 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE BOUTIQUES AU MARCHE CENTRAL DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.
Bâtiment R+1 « B »,
 ‘’A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"
12. Recevabilité des offres
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Sous-préfet,…), conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originelle de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable, notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances.
13. Ouverture des plis
L'ouverture des plis se fera en un (01) temps, le 02/12/2024 à 15 heures précises dans le bureau de la CIPM placée auprès de la Commune de YAGOUA, en présence des soumissionnaires.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier. Toutefois, une personne supplémentaire agissant comme interprète est acceptée, si nécessaire.

14. Critères d’évaluation
1. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur :
      Pièces Administratives

a) Absence de la caution de soumission,

b) Pièce falsifiée ou non authentique,
Offre Technique :
a) Dossier incomplet;

b) Fausse déclaration, documents falsifiées ou scannés en lieu et place des copies certifiées ou originaux;

c) Note technique inférieur à 75/100 ;

d) Attestation sur l’honneur de préfinancement à hauteur de 50%;

e) Non satisfaction du profil du conducteur des travaux ;
f) Non-conformité aux spécifications techniques majeures,
g) Absence d’une Note méthodologique d’exécution des prestations ;

h) Avoir abandonné une prestation au cours des trois dernières années

      Offre financière :

a) Offre   financière incomplète,

b) Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié,

c) Sous détails des prix erronés ou irréalistes

d) Absence d’un sous-détail de prix,

2. Critères essentiels
Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur :
	1.
	Un Tableau comportant le bilan des travaux sur deux années supérieur ou égal au montant prévisionnel par année du marché ;
	oui/non

	2.
	L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières supérieure ou égale au coût prévisionnel du marché ;
	oui/non

	3.
	Les références de l’entreprise dans les réalisations similaires ;
	oui/non

	4.
	L’expérience du personnel d’encadrement technique sur le chantier (Personnels du chantier);
	oui/non

	5.
	Les matériels essentiels (Camion benne, Bétonnière, Petit outillage de chantier et Véhicule de liaison) ;
	oui/non

	6.
	La proposition technique : (Installation du chantier, organigramme de chantier ; Organisation des équipes, Mesures d’hygiène)
	oui/non

	7.
	Une déclaration sur l’honneur  du soumissionnaire, signée et datée certifiant de la visite du site 
	oui/non


Seuls les soumissionnaires ayant obtenu une note d’au moins 75 sur 100 de oui à l’évaluation technique seront admis à l’analyse de l’offre financière.

15. Attribution
Le Maire de la Commune de YAGOUA, Maître d’Ouvrage attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre, qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins-disante après vérifications de ses prix et jugée substantiellement conforme au Dossier d’Appel d’Offres.

16. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.
17. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus tous les jours, aux heures ouvrables, auprès du Secrétaire Général de la Commune de YAGOUA.
                      YAGOUA, le__________________

                          Le Maire, Maitre d’Ouvrage
Ampliations:
- MINMAP /DDMD (pour information)

-MINDDEVEL/DDMD (pour information)
- PRESIDENT/ CIPM-M (pour action)

- ARMP (pour publication au JDM)                                                                        

- AFFICHAGE /ARCHIVES                                                                                  
VERSION EN ANGLAIS

REPUBLIQUE DU CAMEROUN



                                                        REPUBLIC OF CAMEROON

PAIX-TRAVAIL-PATRIE




                                                    PEACE-WORK-FATHERLAND

REGION DE L’EXTREME-NORD                                                                                                                                 FAR NORTH REGIONAL

DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY                                                                                                                     MAYO-DANAY DIVISION
COMMUNE DE YAGOUA




                                                          YAGOUA COUNCIL

SERVICE TECHNIQUE                                                                                                                                                 TECHNICAL SERVICE                                                                                                                                                       

BP  09








                                             PO BOX 09

Email : communeyagoua@gmail.com



                                                 Email:communeyagoua@gmail.com

LIMITED NATIONAL INVITATION TO TENDER 

N°09/LNIT/ ITB/YAGOUA COUNCIL/2024 OF 04/11/2024
(EMERGENCY PROCEDURE) FOR THE CONSTRUCTION OF SHOPS IN THE YAGOUA CENTRAL MARKET, MAYO DANAY DIVISION, FAR NORTH REGION
Financing: FEICOM/ COUNCILS OF YAGOUA for the 2024 Financial Year
1. Purpose 

Within the framework of the FOR THE CONSTRUCTION OF SHOPS IN THE YAGOUA CENTRAL MARKET, the Mayor, Contracting Authority, hereby launches an Limited National Invitation to Tender in Emergency Procedure.
2. Nature of Works
   The works, object of this national invitation to tender comprise the following tasks inter alia:

· Preparatory works;
· Excavations;
· The foundations;
· Building – elevations;
· Carpentry and roofing;
· Carpentry zinc work;
· Plombing;
· Electrification;
· Painting
· Drainage system.
3. Execution deadline
The maximum execution deadline provided for by the Project Owner for the execution of the works subject of this tender shall be twelve (12) months.
4. Estimated cost
The estimated cost of the operation following prior studies stands is Two hundred and eighty two million (282 000 000) Fcfa .
5. Participation and origin

Participation in this tender shall be open on equal conditions to the following Consulting Firms pre-selected after Request.
	N°
	Entreprises
	Adresse



	01
	RAFIGATOU
	

	02
	ETS HADJA GOUMSOU
	

	03
	STE YAYA S.A
	


7. Financing
Works under this tender shall be financed by the Budget of the Feicom /Councils of YAGOUA, the 2024 Financial Year,.
:

8. Provisional bid bond
Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first rate-bank approved by the Ministry in charge of Finance featuring on the list in document 12 of the tender file of an amount of two million (2 000 000) Fcfa and valid for thirty (30) days beyond the original date of the validity of the offers.
9. Consultation of tender file
The file may be consulted during working hours at the contract award service of the Divisional Delegation of Public Contracts of Mayo-Danay in Yagoua as soon as this notice is published.
10. Acquisition of tender file
The file may be obtained from the Yagoua council technical services at the contract award service as soon as this notice is published against payment of a non-refundable sum of one hundred and fifty thousands (150 000) Fcfa francs payable at the Yagoua council treasury.

11. Submission of offers
The offers drafted in English or French in seven (7) copies including the original and six (6) copies marked as such, should reach the Yagoua council technical services not later than 02/12/2024 at two (2) o’clock PM and should carry the inscription:
“LIMITED NATIONAL INVITATION TO TENDER 

No09/LNIT/ ITB/YAGOUA COUNCIL/2024 OF 04/11/2024 (EMERGENCY PROCEDURE) FOR THE CONSTRUCTION OF SHOPS IN THE YAGOUA CENTRAL MARKET, MAYO-DANAY DIVISION, FAR NORTH REGION
Financing: FEICOM/ YAGOUA COUNCILS  for the 2024 Financial Year, 

To be opened only at the tender-evaluation session
  NB: Beyond the submission’s deadline, any tenders will no longer be received.
12. Admissibility of offers.
Under pain of rejection, the administrative documents required, must be produced in originals or true copies certified by the issuing service or an administrative authority (Senior Divisional Officer, Divisional Officer…) in accordance with the Special Conditions of the invitation to tender.

They must not be older than three preceding the original date of submission of bids (3) months or must not have been established after the signing of the tender notice.

Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of this notice and tender file shall be declared inadmissible. Especially the absence of a bid bond issued by a first-rate bank approved by the Ministry in charge of Finance.

13. Opening of bids
The bids shall be opened in single phase.

The opening of the administrative documents, the technical and financial offers   shall take place on  02/12/2024 at three (3) o’clock by the Tenders Board attached to the Contracting Authority in the Yagoua council.

Only bidders may attend or be duly represented by a person of their choice.

14. Evaluation criteria

1. The eliminatory criteria set the minimum conditions to be fulfilled in order to execute works subject of the tender. They could be:

14.1: Administrative documents
a) Uncompleted documents;

b) Absence of tender security; 

c) Falcificated documents.

  14.1.2: Technical proposal
 a)  Incomplet documents;

 b) False declaration, falcificated or scanned                  

 c) Non-conforty of technical specifications (sub-detailed price, quantified unit; price);

 d) Failure to meet at least twenty (20) out of the twenty-six (26) essential criteria. 

14.1.3 Financial offer
                 a) Incomplete financial offer;

         b) Non-compliant documents;

                 c) Omission of a quantified unit price in the financial offer;

                d) Absence of a sub-detailed price;

                 e) Unrealistic and erroneous sub-detailed price.

2. Essential criteria

	1.
	Financial bilan of two year in the similar realizations
	yes/no

	2
	The access to a line of credit or other financial resources superior or equal cost to the provisional cost of the projet
	yes/no

	3.
	The references of the enterprise in the similar realizations;
	yes/no

	4.
	The experience of the technical framing staff on the yard (Personal of the yard);
	yes/no

	5.
	The essential materials (Truck skip, Kids tooling of yard and Vehicle of link);
	yes/no

	6.
	The technical proposition: (Installation of the yard, organization chart of yard,; Organization of the teams, Measures of hygiene);
	yes/no

	7.
	A declaration on the tenderer's honour, signed and dated certifying the visit of the site and according to the model joins in appendix
	yes/no


15. Award

The Contracting authority will assign the Contract to the Tenderer whose offer has been recognized compliant for the essential to the File of call of offers and that arranges requisite technical and financial capacities to execute the Contract in a satisfactory way and whose offer has been valued least saying while including the proposed discounts if the case arises.

16. Validity of offers
Bidders will remain committed to their offers for 90 days from the deadline set for the submission of tenders.

17. Complementary information
Complementary   technical   information   may   be obtained during working hours from Yagoua council, Tenders Unit, located at the Yagoua council.
                                                                                                 Yagoua ,_________________
Carbon Copies:
- - PREFET MAYO-DANAY (for information)
- SOPECAM (for publication)

- CRTV (for broadcast)

- PRESIDENT/ ICBY (for action)

- ARMP (for publication into JDM)

-  DDMAPMD/SPM (archives)

- NOTICE BOARD;

PIECE N° 3
Règlement Général de l'Appel               d'Offres (RGAO)
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Règlement Général de l'Appel d'Offres
A. Généralités
Article 1 : Portée de la soumission
1.1. L’Autorité Contractante, définie dans le Règlement Particulier  de  l’Appel  d’Offres (RPAO), lance un Appel d’Offres pour la construction des Travaux décrits dans le Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.
Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent dans le RPAO.
1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.
1.3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour calendaire.
Article 2 : Financement
La source de financement des travaux objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO.
Article 3 : Fraude et corruption
3.1. Les soumissionnaires et les co-contractants sont tenus au respect des règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution des marchés.
En vertu de ce principe :
a. Les définitions ci-après sont admises:
i. Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché,
ii. Se  livre  à  des  “manœuvres  frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer  l’attribution  ou  l’exécution  d’un marché ;
iii. “pratiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que l’Autorité Contractante  en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;
iv.  “pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.
b.  Toute proposition d’attribution est rejetée, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par l’intermédiaire  d’un  agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.
3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à l’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans  préjudice  des  poursuites  pénales  qui pourraient être engagées contre lui.
Article 4 : Candidats admis à concourir
4.1. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure de pré-qualification.
4.2. En règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les  soumissionnaires,  sous  réserve  des dispositions ci-après :
a.  Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement ;
b.  Un soumissionnaire (y compris tous les membres  d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualification. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt.
Pièce n°1 : Est associé ou a été associé dans le passé, à une  entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ; ou
ii.
Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l’exception des offres variantes autorisées selon la clause 17, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous- traitants dans plus d’une offre.
iii
l’autorité contractante ou le maître d’ouvrage possèdent des intérêts financiers dans sa géographie du capital de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics
c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.
d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii) n’est pas sous l’autorité directe de l’Autorité Contractante ou du Maître d’Ouvrage.
Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les matériaux, les matériels du co-contractant, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.
5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.
Article 6 : Qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire;
b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre  à  jour  les  informations  jointes  à  leur demande de pré-qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré- qualification) demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :
i.
La production des bilans et chiffres d’affaires récents ;
ii.  Accès  à  une  ligne  de  crédit  ou  disposition d’autres ressources financières ;
iii. Les  commandes  acquises  et  les  marchés attribués ;
iv. Les litiges en cours ;
v.  La disponibilité du matériel indispensable.
6.2. Les  soumissions  présentées par deux ou plusieurs co-contractants groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes :
a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et  celles à fournir par  chaque  membre  du groupement ;
b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis du Maître d’Ouvrage et de l’Autorité Contractante pour l’exécution du marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les paiements qui sont effectués par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître  d’Ouvrage Délégué dans  son  propre  compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions  suffisamment détaillées  pour  démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPAO.
6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous  les  renseignements  nécessaires  pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 33  du RGAO.
Article 7 : Visite du site des travaux
7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.
7.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si  nécessaire,  et  qu’il  demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire  à  l’établissement  des  offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.
B. Dossier d’Appel d’Offres 
Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre le(s) additif(s) publié(s)  conformément  à  l’article  10  du RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après :
Pièce n°1 : L’Avis d’Appel d’Offres (AAO) ;
Pièce n°2 : Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ;
Pièce n°3 : Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) ;
Pièce n°4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
Pièce n°5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
Pièce n° 6 : Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;
Pièce n°7 : Le cadre du Détail quantitatif et estimatif ;
Pièce n°8 : Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires ;
Pièce n°9 : Le modèle de Lettre-commande

Pièce n°10 : Modèles à utiliser par les Soumissionnaires ;

a. Le cadre du planning d’exécution ;

b. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;

c. Modèle de lettre de soumission ;

d. Modèle de caution de soumission ;

e. Modèle de cautionnement définitif ;

f. Modèle de caution d’avance de démarrage ;

g. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie;


a.
Modèle de marché ;

Pièce n°11 : Justificatifs des études préalables ; à remplir par le Maître d’Ouvrage
Pièce n°12 :
La liste des établissements bancaires  et organismes financiers de 1er rang agréés par le ministre en charge des finances autorisés à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics, à insérer par l’Autorité Contractante
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de  fournir  tous  les  renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier.
Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
9.1. Tout  soumissionnaire  désirant  obtenir  des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l’adresse indiquée dans le RPAO avec copie à l’Autorité Contractante et au Maître d’Ouvrage. Cependant, l’Autorité Contractante répondra par écrit à toute demande d’éclaircissement  reçue  au  moins  quatorze (14) jours pour les (AON) avant la date limite de dépôt des offres.
Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
9.2. Entre la publication de l’Avis d’Appel d’Offres, y compris la phase de  pré-qualification  des candidats et l’ouverture des plis, tout soumissionnaire potentiel qui s’estime lésé dans la  procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès du Ministre chargé des Marchés publics.
9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête à l’Autorité Contractante et à l’Organisme chargé de la Régulation et  au Président de la Commission.
9.4.  Le MINMAP dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise au l’Autorité Contractante et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;
Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1. L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires  ayant acheté  le  Dossier  d’Appel d’Offres.
10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres,  l’Autorité Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.   

 Article 11 : Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. L’Autorité Contractante et le Maître d’Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.
Article 12 : Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et l’Autorité Contractante seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.
Article 13 : Documents constituant l’offre
13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes :
a. Volume 1 : Dossier administratif
Il comprend :
i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :
-  A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce soit ;
-   N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
-  N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur.
ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’Article 17 du RGAO ;
iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;
b. Volume 2 : Offre technique
b.1. Les renseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification mentionnés à l’article 6.1 du RPAO.
b.2. Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.).
b.3. Les preuves d’acceptations des conditions du marché
Le  soumissionnaire  remettra  les  copies  dûment paraphées des documents à caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :
1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).
b.4. Commentaires (facultatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.
c. Volume 3 : Offre financière
Le  RPAO  précise  les  éléments  permettant  de justifier le coût des travaux, à savoir :
1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;
2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;
3. Le détail estimatif dûment rempli ;
4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;
5. L’échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.
Les  soumissionnaires  utiliseront  à cet  effet  les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 17.2  du  RGAO  concernant  les  autres  formes possibles de Caution de Soumission.
13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du même Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un lot.
Article 14 : Montant de l’offre
14.1. Sauf  indication  contraire  figurant  dans  le Dossier  d’Appel  d’Offres,  le  montant  du marché  couvrira  l’ensemble  des  travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.
14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif.
14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts  et  taxes  payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.
14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou  d’actualisation desdits prix  doivent  être  précisées. Etant entendu que tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis conformément au cadre proposé à la pièce N°8 du DAO.
Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement
15.1. En cas d’Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous;  l’option  applicable  étant  celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante :
a. Les  prix  seront entièrement libellés  dans  la monnaie  nationale.  Le soumissionnaire qui compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché.
b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son  offre  en monnaie nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.
15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixés dans le RPAO.
Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la manière suivante :
a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays de l’Autorité Contractante spécifiée aux RPAO et dénommée “monnaie nationale”.
b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.
15.4. L’Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.
15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché peut être révisée d’un commun accord par l’Autorité Contractante et le co-contractant de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.
Article 16 : Validité des offres
16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par l’Autorité Contractante, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera  rejetée par l’Autorité Contractante comme non conforme.
16.2. Dans  des  circonstances  exceptionnelles,  l’Autorité Contractante peut solliciter le consentement  du  soumissionnaire  à  une  prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.
16.3.  Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que l’Autorité Contractante adressera au(x) soumissionnaire(s).
La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.
Article 17 : Caution de soumission
17.1. En  application  de  l'article  13  du  RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission  du  montant  spécifié  dans  le Règlement  Particulier  de  l'Appel  d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.
17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres; d’autres modèles peuvent être autorisés, sous réserve de l’approbation préalable de l’Autorité Contractante. La Caution de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par l’Autorité Contractante et acceptée par le soumissionnaire, conformément  aux  dispositions  de l’Article 16.2 du RGAO.
17.3. Toute offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission Départementale de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission  d’un  groupement  d’entreprises doit  être  établie  au  nom  du  mandataire soumettant l’offre et mentionner chacun des membres du groupement.
17.4. Les  cautions de soumission et  les  offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.
17.5. La caution de soumission de l’attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis.
17.6. La caution de soumission peut être saisie :
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :
i.  Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38  du RGAO, ou
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO.
iii.  Refuse de recevoir notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des prestations.
Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans  des  délais  d’exécution  variables,  le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés.  Les offres proposant  des  délais  au-delà  de  ceux spécifiés  seront  considérées  comme  non conformes.
18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer  la  solution  de  base de l’Autorité Contractante telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres,  et fournir  en  outre  tous les renseignements dont l’Autorité Contractante a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes  de  calcul,  spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. L’Autorité Contractante n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire  dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins disante.
18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent  être  décrites  dans  les  Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article 32.2(g) du RGAO.
Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra aux  lieu et date indiqués dans le RPAO.
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.
19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon qu’elle parvienne au  Maître  d’Ouvrage Délégué au moins  une  semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que l’Autorité Contractante ne puisse  répondre  au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront  transmises  selon  les modalités  de l’Article 19.4 ci-dessous.
19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par l’Autorité Contractante en publiant un additif conformément aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera pas un motif de disqualification.
Article 20 : Forme et signature de l’offre
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents  constitutifs  de  l’offre  décrits  à l’Article 13 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.
20.2. L’original  et  toutes  les  copies  de  l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article 6.1
(a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.
20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.
D. Dépôt des offres
Article 21 : Cachetage et marquage des offres
21.1. Le Soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux enveloppes séparées et scellées portant la mention «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du Soumissionnaire.
21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a.  Seront  adressées  à l’Autorité Contractante à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres 
b.  Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.
21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à permettre à  l’Autorité Contractante de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.
21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 Susvisés, l’Autorité Contractante ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.
Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres
22.1. Les offres doivent être reçues par l’Autorité Contractante à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
22.2. L’Autorité Contractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations de l’Autorité Contractante et des Soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.
Article 23 : Offres hors délai
Toute offre parvenue à l’Autorité Contractante après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément à l’Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.
Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres
24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par l’Autorité Contractante avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification  écrite.  Les  enveloppes  doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».
24.2. La notification de modification, de remplacement ou  de retrait de l’offre  par  le Soumissionnaire sera  préparée, cachetée, marquée  et  envoyée conformément  aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.
24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.
24.5. Aucune  offre  ne  peut  être  retirée  dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.6 du RGAO.
E. Ouverture des plis et évaluation des offres
Article 25 : Ouverture des plis et recours
25.1. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, toutefois pour les projets complexes notamment ceux ayant fait l’objet d’une procédure de pré-qualification, l’ouverture peut se faire en deux temps.
La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un ou deux temps et en présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des  soumissionnaires  qui  sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.
25.2. Dans  un  premier  temps,  les  enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire  concerné  sans  avoir  été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été  ouvertes  et  annoncées  à  haute  voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées.
25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais [en cas d’ouverture des offres  financières]  et  toute  variante  le  cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que l’Autorité Contractante peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.
25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison, ne seront pas soumises à évaluation.
25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, leurs délais ainsi que la mise en place de la sous- commission d’analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise  à tous les participants à la fin de la séance.
25.6. A la fin de  chaque  séance  d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics, une copie paraphée des offres des soumissionnaires.
25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Ministre Délégué à la Présidence chargée des Marchés Publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et au Chef de structure auprès de laquelle est placée la commission concernée.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.
L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.
Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure
26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution  du  Marché  ne  sera  donnée  aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou l’Autorité Contractante dans la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.
26.3.Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un soumissionnaire  souhaite entrer en contact avec l’Autorité Contractante pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.
Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec la Commission de Passation 

27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des  offres,  la Commission de Passation des Marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou  du  contenu de la  soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs  de  calcul  découvertes  par  la  sous- commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 30 du RGAO.
27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas  les  membres  de  la  Commission  des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.
Article 28 : Détermination de la conformité des offres
28.1. La Sous-commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour déterminer si  elles sont  complètes,  si  les  garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre.
28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques.
28.3. Une  offre  conforme  pour  l’essentiel  au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :
i.  Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;
ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits de l’Autorité Contractante ou ses obligations au titre du Marché ;
iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la  compétitivité  des  autres  soumissionnaires qui  ont  présenté  des  offres  conformes  pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.
28.4. Si  une  offre  n’est  pas  conforme  pour l’essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
28.5. L’Autorité Contractante se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence  ou  réserve.  Les  modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.
Article 29 : Qualification du soumissionnaire
La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères de  qualification stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.
Article 30 : Correction des erreurs
30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :
a.  S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous- commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;
Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé ;
c.  S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.
30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager.
30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.
Article 31 : Conversion en une seule monnaie
31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres,  la  sous-commission  d’analyse convertira les prix des offres exprimés dans les  diverses  monnaies  dans  lesquelles  le montant de l’offre est payable en francs CFA.
31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.
Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées et comparées par la Sous- commission d’analyse.
32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit :
a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;
b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;
c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO ;
d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable ;
e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;
f.  Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots.
g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution  technique spécifiée  par l’Autorité Contractante dans le RPAO.
32.3. L’effet  estimé  des  formules  de  révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.
32.4. Si l’offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation du Maître  d’Ouvrage Délégué  des  travaux  à  exécuter dans le cadre du Marché, la sous commission d’analyse peut à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, l’Autorité Contractante peut rejeter ladite offre après l’avis technique de l’Agence de Régulation des Marchés Publics.
Article 33 : Préférence  accordée  aux  soumissionnaires nationaux
Les PME nationales bénéficient d’une  marge  de  préférence  nationale  telle  que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres.
Article 34 : Attribution
34.1. L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre  a  été  évaluée  la  moins-disante  en incluant le cas échéant les remises proposés.
34.2. Si,  selon  l’Article  13.2  du  RGAO,  l’appel d’offres  porte  sur  plusieurs  lots,  l’offre  la moins-disante sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant  en compte les remises offertes par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot.
34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères d’évaluation et présentant l’offre évaluée la moins-disante.
Article 35 : Droit de l’Autorité Contractante de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure
L’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation de Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de la Commission des marchés compétente, sans qu’il y ait lieu à réclamation.
Article 36 : Notification de l’attribution du marché
Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par  le  RPAO, l’Autorité Contractante  notifiera  à l’attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’Ouvrage paiera au co-contractant au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.
Article 37 : Publication  des  résultats  d’attribution du marché et recours
37.1. L’Autorité Contractante communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attribution, le rapport de l’observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.
37.2. L’Autorité Contractante est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires  concernés  qui  en  font  la demande.
37.3. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l’Autorité chargée des Marchés publics,  avec copies à l’Agence de Régulation des Marchés Publics, à l’Autorité Contractante et au Président de ladite Commission.
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.
Article 38 : Signature du marché
38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission de Passation des Marchés compétente pour examen et avis, et le cas échéant, au visa préalable du Ministre en charge des Marchés publics.
38.2. L’Autorité Contractante dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter de la date de réception du projet de marché examiné par la Commission des marchés compétente et souscrit par l’attributaire et après le visa du Contrôleur Financier compètent.
38.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature par le Chef de Service de la Passation des Marches.    
Article 39 : Cautionnement définitif
39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l’Autorité Contractante, le Co-contractant  fournira  au Maître d’Ouvrage un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux.
39.2. Le cautionnement dont le taux varie  entre 2 et  5%  du  montant  TTC  du  marché,  peut  être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.
39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque  légale,  soit  une  caution  d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier  agréé  de  premier  rang  conformément aux textes en vigueur.
39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.
Pièce N°4 : 

 Règlement Particulier de l’Appel d’Offres  (RPAO)

Règlement Particulier de l’Appel d’Offres
Les dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux Travaux faisant l’objet de l’Appel d’Offres, complètent ou, le cas échéant, précisent les dispositions du RGAO. En cas de conflit, les dispositions ci-après prévalent sur celles du RGAO. Les numéros de la première colonne se réfèrent à l’article correspondant du RGAO.
	Références du RGAO
	Généralités

	1.1
	Définition des Travaux : 

· Les travaux préparatoires ;

· Les terrassements ;

· Les fondations ;

· Les maçonneries – élévations ;

· La charpente – couverture-plafond ;

· La menuiserie métallique ;

· La menuiserie bois ;

· L’électricité ;

· Plomberie sanitaire

· La peinture et revêtement ;

· Les voiries et réseaux divers.

Noms et adresse de l’Autorité Contractante :

 MAIRE DE LA COMMUNE DE YAGOUA, PO BOX 09

Email : communeyagoua@gmail.com



                                                 
Nom et adresse du Maître d’Ouvrage :
MAIRE DE LA COMMUNE DE YAGOUA, PO BOX 09

Email : communeyagoua@gmail.com 

Référence de l’Appel d’Offres : Avis d’Appel d’Offres National Restreint N°       09 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE BOUTIQUES AU MARCHE CENTRAL DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD

	1.2.
	Délai d’exécution :
Les travaux devront être exécutés dans un délai maximal de Douze (12) mois. Ce délai prendra effet à compter de la date de notification de l’Ordre de service de commencer l’exécution de la présente Lettre-commande.

	2.1
	Source(s) de financement : FEICOM/COMMUNE DE YAGOUA, Exercice 2024


	4.1
	Liste des candidats pré-qualifiés : Voir liste dans l’avis.

	5.1
	Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services :
Les matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du marché intérieur ou du marché international.

	5.2
	Langue(s) de l’offre : Français ou Anglais



6.1 Critères d’évaluation
3. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur :
      Pièces Administratives

c) Absence de la caution de soumission,

d) Pièce falsifiée ou non authentique,
Offre Technique :
i) Dossier incomplet;

j) Fausse déclaration, documents falsifiées ou scannés en lieu et place des copies certifiées ou originaux;

k) Note technique inférieur à 75/100 ;

l) Attestation sur l’honneur de préfinancement à hauteur de 50%;

m) Non satisfaction du profil du conducteur des travaux ;
n) Non-conformité aux spécifications techniques majeures,
o) Absence d’une Note méthodologique d’exécution des prestations ;

p) Avoir abandonné une prestation au cours des trois dernières années

      Offre financière :

e) Offre   financière incomplète,

f) Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié,
g) Sous détails des prix erronés ou irréalistes

h) Absence d’un sous-détail de prix,

4. Critères essentiels
Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur :

	1.
	Un Tableau comportant le bilan des travaux sur deux années supérieur ou égal au montant prévisionnel par année du marché ;
	oui/non

	2.
	L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières supérieure ou égale au coût prévisionnel du marché ;
	oui/non

	3.
	Les références de l’entreprise dans les réalisations similaires ;
	oui/non

	4.
	L’expérience du personnel d’encadrement technique sur le chantier (Personnels du chantier);
	oui/non

	5.
	Les matériels essentiels (Camion benne, Bétonnière, Petit outillage de chantier et Véhicule de liaison) ;
	oui/non

	6.
	La proposition technique : (Installation du chantier, organigramme de chantier ; Organisation des équipes, Mesures d’hygiène)
	oui/non

	7.
	Une déclaration sur l’honneur  du soumissionnaire, signée et datée certifiant de la visite du site 
	oui/non


Seuls les soumissionnaires ayant obtenu une note d’au moins 75 sur 100 de oui à l’évaluation technique seront admis à l’analyse de l’offre financière.

13.1.La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :
Enveloppe A- volume 1 : Pièces administratives 

1. La déclaration d’intention de soumissionner, timbrée suivant modèle joint
2. Déclaration d’engagement signé par le soumissionnaire
3. Une attestation de non faillite établie par le Tribunal de Grande Instance du lieu de résidence du soumissionnaire datant  de moins de trois (03) mois précédent la date de remise des offres 

4. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque agréée par le Ministère des Finances

5. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres

6. La caution de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de  5 640 000 000 FCFA, durée de validité de trois (03) mois.

7. Une attestation de non exclusion des Marchés Publics délivrée par le Directeur Général de l’ARMP

8. Un certificat/attestation de visite du site le cas échéant signé par le Maire ou son représentant

9. Une attestation signée du Directeur de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois

10. Attestation et plan de localisation datant de mois de 03 (trois) mois

11. Attestation de non-redevance datant de mois de 03 (trois) mois

12. Attestation d’immatriculation timbrée

13. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) paraphé à toutes les pages et avec, à la fin du document la date, la signature et le cachet du soumissionnaire. 

Le soumissionnaire ne devra en aucun cas faire apparaître le montant de sa soumission dans un document ne faisant pas partie de l’offre financière. La signature à la dernière page de chaque document sera suivie du nom et de la fonction du signataire.

En cas de groupement, chaque membre doit présenter un dossier administratif complet, les pièces A1, A4, A7, A9, A10, A11, étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.

Enveloppe B - Volume 2 : offre technique 



Elle comprend :

1. Une fiche de renseignements généraux sur le soumissionnaire, dont un modèle est donné en Annexe 1
2. L’organigramme de l’Entreprise ainsi que la liste du personnel d’encadrement et de maîtrise en mentionnant l’ancienneté de chacun dans la structure, (fournir CV + Diplôme du personnel technique   d’encadrement + liste du personnel d’exécution). (Annexe 6)
3. Les moyens techniques et matériels que le soumissionnaire compte utiliser pour la réalisation des prestations. (Annexe 5)
4. Une analyse des prestations à exécuter, elle comprendra l’organisation de l’entreprise, la méthodologie d’exécution, l’ordonnancement des activités, l’installation du chantier, l’approvisionnement en matériaux, l’identification des impacts du projet sur l’environnement, les solutions préconisées pour atténuer les impacts négatifs sur l’environnement etc.…

5. Le planning d’exécution des travaux avec exposé sommaire sur l’ordonnancement des tâches et des délais (Annexe 8).
6. Les références Techniques et le chiffre d’affaires de l’Entreprise dans le domaine de génie civil et autre domaine au cours des trois (03) dernières années (joindre les copies des marchés : première et dernière page, et des PV de réception et / ou des certificats de bonne fin des travaux).

Enveloppe C - Volume 3 : offre financière  

Elle comprend :

1- la soumission proprement dite en original rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée ;

2- le bordereau des prix unitaires dûment rempli et paraphé à chaque page 

3- le détail estimatif dûment rempli daté et signé 

4- le sous détail des prix unitaires et/ou la comparaison des prix forfaitaires.

	
	Evaluation des offres financières

La Sous-commission d’analyse vérifiera si les offres financières sont conformes et complètes. Elle procédera en outre à la vérification des opérations de calculs et des erreurs éventuelles y afférentes.

Les offres financières des soumissionnaires seront vérifiées et éventuellement corrigées sur la base suivante :

· En cas de différence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, c’est le montant en lettres qui fera foi ;

· En cas d’omission d’un prix unitaire dans le bordereau des prix unitaires, cette offre sera purement et simplement éliminée ;

· S’il y a une différence entre le prix du sous détail et celui du bordereau des prix unitaires, celui du sous détail fera foi ;

Le montant de la soumission sera alors corrigé. Si l’attributaire provisoire n’accepte pas cette correction, son offre sera rejetée et sa caution de soumission pourra être saisie dans ce cas.

On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-après :

N° 

DOCUMENTS 

OPERATION A REALISER

AUTHENTIFICATION

C1

Soumission

Modèle joint dûment complété avec indication du montant de la proposition

Date, signature, nom et cachet du soumissionnaire sur chaque page

- Timbrée à 1500 F CFA

C2
Bordereau des Prix  Unitaires

Original du cadre du bordereau des prix dûment complété par les prix du soumissionnaire en lettres et en chiffres

Paraphe sur chaque page, signature et cachet du soumissionnaire sur la dernière page

C3
Détail estimatif

Original du cadre du détail estimatif dûment complété par le soumissionnaire

Paraphe sur chaque page, signature et cachet du soumissionnaire sur la dernière page

C4
Sous détail des Prix unitaires

Cadre du sous- détail conforme au modèle du DAO

Paraphe sur chaque page

: Les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son examen
	

	
	Prix et monnaie de l’offre
	

	14.3.
	Les prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés avoir été établis sur la base des conditions économiques en vigueur en République du Cameroun au mois précédant celui de la soumission. 

Le co-contractant est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions imposées pour l'exécution des travaux et de toutes les conditions locales susceptibles d'influer sur cette exécution.
	

	14.4.
	Les prix du marché ne sont pas révisables.
	

	15.1.
	Sans objet
	

	15.2. et
15.3
	Monnaie du pays du Maître d’Ouvrage (monnaie nationale) : Le Franc CFA
	

	
	PREPARATION ET DEPOT DES OFFRES
	

	16.1.
	Période de validité des offres : La période de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite de dépôt des offres.

	

	17.1.
	Montant de la caution de soumission :deux millions  (5 640 000) Francs CFA  
	

	18.1.
	Les offres seront évaluées sur la base d’un délai d’exécution des travaux  de quatre-vingt-dix (90) jours. La méthode d’évaluation figure à l’article 32.2 (e) du RGAO. Le délai d’exécution proposé par le Soumissionnaire retenu deviendra le délai d’exécution contractuel.

	

	18.3.
	Les variantes techniques sur la ou les parties des travaux spécifiés ci-dessous sont permises dans le cadre des Spécifications techniques.

	

	19.1.
	Lieu, date et heure de la réunion préparatoire à l’établissement des offres :Il ne sera pas organisé de réunion préparatoire à l’établissement des offres.

	20.1.
	Nombre de copies de l’offre qui doivent être remplies et envoyées : sept (07) exemplaires, dont un Original et six (06) copies

	21.2.
	Adresse de l’Autorité Contractante à utiliser pour l’envoi des offres : Service de la Passation des Marchés de la Mairie de Yagoua contre récépissé, et devra porter la mention :
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT 

N°09/AONR/C-YAGOUA/SG/CIPM/2024 EN PROCEDURE D’URGENCE DU 04/11/2024  POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DE BOUTIQUES AU MARCHE CENTRAL DE YAGOUA
Bâtiment R+1 « B »,
n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"


	22.1.
	Date et heure limites de dépôt des offres : le 02/12/2024  à 14 Heures précises

	25.1
	Lieu, date et heure de l’ouverture des plis : Bureau de la CIPM, le  02/12/2024  à 15 heures précises

	
	EVALUATION ET COMPARAISON DES OFFRES

	31.2.
	Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie : Le franc CFA

	32.2. (e)
	Le délai d’exécution sera évalué comme suit : Sans Objet

	32.2 (g).
	La méthode d’évaluation des variantes techniques est la suivante : Sans Objet

	33.1.
	Les soumissionnaires nationaux bénéficient d’une marge de préférence nationale au cours de l’évaluation.


	
	ATTRIBUTION DU MARCHE

	34.1 et 34.2

	L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été  évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.



	
	Cautionnement définitif

	39.1
39.2
	Le cautionnement définitif garantira l’exécution des travaux et sera constitué dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification du contrat. Il sera conservé par le Maître d’Ouvrage. 

La caution de soumission est restituée au co-contractant dès constitution de ce cautionnement définitif.
Son montant est fixé à deux pour cent (4%) du montant du Marché toutes taxes comprises.

Le cautionnement définitif peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire d’un établissement bancaire de premier rang agrée par le Ministère chargé  des Finances.
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Article 50 et dernier : Entrée en vigueur du marché . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chapitre I : Généralités
Article 1 : Objet du marché
Le présent marché a pour objet les TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE BOUTIQUES AU MARCHE CENTRAL DE YAGOUA : Bâtiment R+1 « B »,
.Article 2 : Procédure de passation du marché
La présente Lettre-commande est passée après AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT N°09/AONR/C-YAGOUA/SG/CIPM/2024 EN PROCEDURE D’URGENCE DU 04/11/2024 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DE BOUTIQUES AU MARCHE CENTRAL DE YAGOUA
Article 3 : Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)
3.1. Définitions générales (Cf. code)
-    L’Autorité contractante est le Maire de la commune de Ygoua. Il est garant de l’organisation et du bon fonctionnement des Marchés Publics. A ce titre, il est le responsable chargé de la signature des marchés. Il signe également les ordres de service de commencer les travaux. Il veille à la conservation des originaux des documents des marchés et à la transmission des copies à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet  

- L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est le Chef de la Brigade de contrôle de la Délégation Départementale des Marchés publics du Mayo-Danay ;
- Le Maître d’Ouvrage est  le Maire de la Commune de Yagoua. Il représente l’administration bénéficiaire des travaux ;
-  Le Chef de service du marché est  le Secrétaire Générale de la Commune de Yagoua. Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels ;
-  L’Ingénieur du marché est l’Ingénieur communal (CST de la Mairie);
-  Le Maître d’Œuvre, ayant mené les études préalables, est  le BET retenu ;
-  Le co-contractant est l’Enterprise adjudicataire du présent marché ;
3.2. Nantissement
Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.
Dans ce cas :

-   L’autorité chargée de l’ordonnancement est le Maire de la Commune de Yagoua;

-   L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est le Maire de la Commune de Yagoua 

-   L’organisme ou le responsable chargé du paiement est le Comptable du FEICOM S/C du Receveur Municipal de Yagoua.  
   Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché 

sont : l’Autorité Contractante, le Chef de Service du Marché et l’Ingénieur du Marché.

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.
4.2. Le co-contractant s’engage à observer les lois, règlements en vigueur en République du 
Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.
Article 5 : Pièces constitutives du marché (CCAG Article 4)
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité : 
1.  La soumission timbrée du co-contractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;
2.  Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
3.  Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
4.  Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : les bordereaux des prix unitaires ; le devis estimatif ; le sous-détail des prix unitaires ;
5. Plans, notes de calcul, cahiers de sondage et dossiers  géotechniques ;
6. Le Cahier des Clauses Administratives Générales(CCAG) applicable aux Marchés Publics de travaux mis en vigueur par arrêté N° 033/CAB/PM du 13 février 2007 ;
Article 6 : Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après :
1. la loi n°96/06 du 18 janvier 1996 portant révision de la constitution du 02 juin 1972, modifiée et complétée par la loi n°2008/001 du 14 avril 2008 ;

2. la loi n°2006/012 du 29 décembre 2006 fixant le régime général des contrats de partenariats ;

3. la loi n°2008/009 du 16 juillet 2008 fixant le régime fiscal, financier et comptable applicable aux contrats de partenariat ;

4. la loi n°2016/007 du 12 juillet 2016 portant Code pénal ;

5. la loi n°2017/010 du 12 juillet 2017 portant statut général des établissements publics ;

6. la loi n°2017/011 du 12 juillet 2017 portant statut général des entreprises publiques ;

7. la loi n°2018/011 du 11 juillet 2018 portant Code de transparence et de bonne gouvernance dans la gestion des finances publiques au Cameroun ;

8. la loi n°2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et des autres entités publiques ;

9. la loi n°2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code général des collectivités territoriales décentralisées ;
10. la circulaire n°001 du 30 Aout 2023 relative à la préparation du Budget de l’Etat pour l’exercice 2024 ;

11. Lettre circulaire relative à l’exécution, au suivi et au contrôle de l’exécution des budgets des CTD pour l’exercice 2024

12. Lettre circulaire conjointe  MINFI/MINDDEVEL relative à la préparartion des budgets des CTD pour l’exercice 2024

13. Instruction n°24/0000134/MINFI/SG/DGTCFM/CLC du 08/ Février 2024 portant nomenclature des pièces justificatives des opérations budgétaires et comptables des Collectivités Térritoriales Décentralisées (CTD)

14. Circulaire N°00000026/C/MINFI/ du 29 Décembre 2023 portant instructions relatives à l’exécution des lois des finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat et des autres entités publiques pour l’exercice 2024

15. Loi N°2023/019 du 19 Décembre 2023 portant Loi des finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2024.
16. Instruction conjointe n°23/00007/IC/MINFI/MINDDEVEL du 31 Janvier 2023 relative à la préparation, l’élaboration,l’exécution et le contrrole  du Budget des Collectivités Térritoriales Décentralisées (CTD)

17. Instruction n°22/00479/IC/MINFI/MINDDEVEL du 11 Avril 2022 portant nomenclature des pièces justificatives des opérations budgétaires et comptables des des Collectivités Térritoriales Décentralisées (CTD

18. Lettre circulaire n°000011/LC/MINMAP/CAB du 22 Septembre 2020 précisant les modalités d’élaboration et d’exécution des budgets de fonctionnement des commissions de passation et de contrôle des marchés

19. Instruction conjointe n°0000079/IC/MINATD/MINFI du 10 Janvier 2012 relative à la tenue de la Comptabilité dans les CTD

20. Instruction de Juin 2012 édictant les normes et procéduress relatives  à la tenue de la Comptabilité-matières
21. Lettre circulaire relative à l’exécution, au suivi et au contrôle de l’exécution des budgets des CTD pour l’exercice 2024
22. le décret n°78/470 du 03 novembre 1978 relatif à l’apurement des comptes et à la sanction des responsabilités des Comptables ;

23. le décret n°2000/694/PM du 13 septembre 2000 fixant le régime des déplacements des agents et les modalités de prise en charge des frais y afférents, modifié et complété par le décret n°2018/1968/PM du 13 mars 2018 ;

24. le décret n°2003/011/PM du 09 janvier 2003 portant nomenclature budgétaire de l’Etat ;

25. le décret  n° 2003/651 /PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal des Marchés Publics ;

26. le décret n°2008/0115/PM du 24 janvier 2008 précisant les modalités d’applications de la loi n°2006/012 du 29 décembre 2006 fixant le régime général des contrats de partenariats ;

27. le décret n°2010/1735/PM du 1er juin 2010 fixant la nomenclature budgétaire des Collectivités Territoriales Décentralisées ;

28. le décret n°2012/079 du 09 mars 2012 portant régime de la déconcentration de la gestion des personnels de l’Etat et de la solde ;

29. le décret n°2013/006 du 28 février 2013 portant organisation du Ministère des finances ;

30. le décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;

31. le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation  des Marchés Publics 

32. le décret n°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics;

33. le décret n°2012/074 du  08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics ;

34. le décret 2013/059 du 15 mai 2013 fixant le régime particulier du contrôle administratif des finances publiques ;

35. le décret 2013/160 du 15 mai 2013 portant règlement général de la Comptabilité publique ;

36. le décret 2015/405 du 16 septembre 2015 fixant les modalités de rémunération des Délégués de Gouvernement, des Maires et de leurs adjoints ;

37. le décret 2015/406 du 16 septembre 2015 fixant les indemnités et autres avantages alloués aux Délégués du Gouvernement, des Maires à leurs adjoints, aux membres du Conseil de la Communauté et aux Conseillers municipaux ;

38. le décret 2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux marchés des entreprises publiques ;

39. le décret 2018/366 du 20 juin 2018  portant Code des marchés publics ;

40.  le décret 2018/9387/CAB/PM  du 30 novembre 2018 fixant les modalités de création, d’organisation et de fonctionnement des Comités et groupes de travail interministériels et ministériels ;

41. le décret 2019/281 du 31 mai 2019 fixant le calendrier budgétaire de l’Etat;

42. le décret 2019/320 du 19 juin 2019 précisant les modalités d’application de certaines dispositions des lois n°2017/010 et 2017/011  du 12 juillet 2017 portant statut général des établissements publics et des entreprises publiques ;

43. le décret 2019/321 du 19 juin 2019 fixant les catégories d’entreprises publiques, la rémunération, les indemnités et les avantages de leurs dirigeants ;

44. le décret 2019/322 du 19 juin 2019 fixant les catégories d’établissements publics, la rémunération, les indemnités et les avantages de leurs dirigeants ;

45. l’arrêté n°401/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant les seuils de recours à la maîtrise d’œuvre privée et les modalités d’exercice de la maîtrise d’œuvre publique ;

46. l’arrêté n°401/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant la nature et les seuils des marchés réservés aux artisanats, aux petites et moyennes entreprises, aux organisations communautaires à la base et aux organisations de la société civile et les modalités de leur application ;

47. l’arrêté n°403/A/MINMAP/CAB du 21  octobre 2019 ;

48. l’arrêté n°00000006/MINFI/DGI du 21  janvier 2019 fixant la liste des sociétés privées, des entreprises publiques, des établissements publics et des collectivités territoriales décentralisées, tenues d’opérer la retenue à la source de la taxe sur la valeur ajoutée et de l’acompte de l’impôt sur le revenu au titre de l’exercice 2019 ;

49. l’arrêté n°025/CAB/PM du 05 février 2019 fixant le montant des indemnités de session versées lors des travaux des comités et groupes de travail interministériels et ministériels ;

50. l’arrêté n°033/CAB/PM du 13 févier 2007 mettant en vigueur le cahier des clauses administratives générales, applicable aux Marchés Publics ;

51. la circulaire  n°050/MINEPAT du 24 septembre 2019 relative à la réactivation des comités internes de gestion de la chaîne PPBS ;

52. la circulaire n°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés Publics ;

53. la lettre-circulaire n°004/CAB/PM du 19 août 2014 relative à l’élaboration des cadres de dépenses à moyen terme (CDMT) ;

54. la lettre-circulaire relative à la préparation et à l’exécution des budgets communaux au titre de l’exercice 2023 ;

55. le Code Général des impôts mis à jour au 1er janvier 2018 ;

56. Code douanier de la CEMAC.
Article 7 : Communication (CCAG Article 6 et 10 complétés)
7.1. Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faites aux adresses ci-après :

a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire :

Madame/Monsieur:………………

Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au chef de

service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la mairie de : …………chef-lieu de la Région dont relèvent les travaux.

b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire : 

Madame/Monsieur le: [A préciser] avec copie adressée dans les mêmes délais, à l’Autorité contractante, au Chef de service, à l’ingénieur, au Maître d’Œuvre, le cas échéant.

c. Dans le cas où l’Autorité Contractante est :

Madame/Monsieur le: [A préciser] avec copie adressée dans les mêmes délais, au Maître d’Ouvrage, au Chef de service, à l’ingénieur et au Maître d’Œuvre le cas échéant.

7.2. L’entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec copie au Chef de service.

Article 8 : Ordres de service (CCAG Article 8)
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
8.1  L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante et notifié au Co-contractant par le Chef Service du Marché, avec copie à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’Œuvre.
8.2 Sur proposition du Maître d’Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Chef Service du Marché, avec copie à l’Ingénieur du marché, au Maître d’œuvre et à l’Organisme Payeur. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.
8.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par l’ingénieur du marché et notifiés au Co-contractant le Maître d'œuvre avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de Service du Marché.
8.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Co-contractant par le Chef de service, avec copie à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre.
8.5 Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par l’Ingénieur du Marché au Co-contractant avec copie au Chef de service du Marché, et au Maitre d’œuvre.
8.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Co-contractant par l’Ingénieur.
8.7 Le co-contractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Co-contractant d’exécuter les ordres de service reçus.
Article 9 :
Marchés à tranches conditionnelles (CCAG Article 9)
Sans objet.
Article 10 : Matériel et personnel du co-contractant (CCAG Article 15 complété)
10.1. Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’inter- viendra qu’après agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, le co-contractant  le fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.
10.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à l’agrément du Maître d’œuvre  dans les .jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les travaux. Le Maître d'Œuvre disposera de huit (08) jours  pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.
10.3Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 45 ci-dessous ou le paiement d’une pénalité équivalent à 1/5000ème du montant total du contrat. 
10.4  Le co-contractant utilisera le matériel approprié proposé dans le projet d’exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art.
10.5 Toute modification apportée sera notifiée à l’Autorité contractante.
Chapitre II : Clauses financières
Article 11 : Garanties et cautions (CCAG articles 29 et 41)
11.1. Cautionnement définitif
Le cautionnement définitif est fixé à 4% du montant TTC du marché.
Il est constitué et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché.
Le  cautionnement  sera  restitué,  ou  la  garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande du co-contractant.
11.2. Cautionnement de garantie
La retenue de garantie est fixée à 10%  du montant TTC du marché.
La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois après la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande du co-contractant.
11.3. Cautionnement d’avance de démarrage
Une avance de démarrage de vingt pour cent (20%) pourra être consentie au cocontractant sur sa demande, dès notification du marché contre une caution de garantie de remboursement à cent pour cent (100%) de cette avance. Celle-ci sera restituée ou levée à la réception.

Article 12 : Montant du marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)
Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du
[détail ou devis estimatif] ci-joint, est de ______(en chiffres) 
(en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit :
-  Montant HTVA : ________( ____) francs CFA
-  Montant de la TVA :________(___) francs CFA
- Montant de l’AIR : ____(___)francs CFA
- Net à percevoir = HTVA- AIR (_______) francs CFA.
Article 13 : Lieu et mode de paiement
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante :
a. Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte n°_________ ouvert au nom du co-contractant à la banque______________
b.  Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte n°_________ ouvert au nom du co-contractant à la banque______________
Article 14 : Variation des prix (CCAG Article 20)
14.1. Les prix sont fermes 
a.  Les acomptes payés au co-contractant au titre des avances ne sont pas révisables.
b.  La révision est « gelée » à l’expiration du délai contractuel, sauf en cas de baisse des prix.
14.2. Modalités d’actualisation des prix (le  cas échéant).
Article 15 : Formules de révision des prix (CCAG article 21)
Non applicables. 

Article 16 : Formules  d’actualisation  des  prix (CCAG article 21)
Sans objet. 
Article 17 : Travaux en régie (CCAG Article 22 complété)
17.1. Le pourcentage des travaux en régie est de 2 % du montant du marché et de ses avenants, le cas échéant
17.2. Dans le cas où le co-contractant serait invité à exécuter des travaux en régie, les dépenses exposées  et  dûment  justifiées  lui  seront remboursées dans les conditions suivantes :
-  Les quantités prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de matériaux et matières mises en œuvre ayant fait l’objet d’attachements contradictoires ;
-  Les traitements et salaires effectivement payés à la main d’œuvre locale seront majorés pour tenir compte des charges sociales de quarante pour cent (40%) ;
-  Les heures d’engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix ;
-  Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu d’emploi majoré de dix pour cent pour pertes, magasinage et manutention ;
-  Le montant des prestations ainsi calculé, y compris les heures d’engins, sera majoré de 25 % pour tenir compte des frais généraux, bénéfices et aléas propres au co-contractant.
Article 18 : Valorisation des travaux (CCAG article 23)
Ce marché est à prix unitaires et forfaitaires.
Article 19 : Valorisation des approvisionnements (CCAG article 24 complété)
 Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.
Article 20 : Avances (CCAG article 28)
20.1. Le Maître d’Ouvrage accordera une avance de démarrage égale à 20% du montant TTC du marché.
20.2   Cette avance dont la valeur ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC du marché, est cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur, et remboursée par déduction sur les acomptes à verser au co-contractant pendant l’exécution du marché, suivant des modalités définies dans le CCAP.
20.3
 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.
20.4
Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée de la partie de la caution correspondante, sur demande expresse du co-contractant.
20.5
La possibilité d’octroi d’avance de démarrage et/ou d’avance sur approvisionnement doit être expressément stipulée dans le dossier d’appel d’offres.
Article 21 : Règlement des travaux (cf. art.26, 27 et 30 CCAG complétés)
21.1. Constatation des travaux exécutés
Avant le 30 de chaque mois, le co-contractant et le Maître d’Œuvre établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.
21.2. Décompte mensuel
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, le co-contractant remettra en sept (07) exemplaires au Maître d’Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un décompte du montant des taxes ), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.
Seul le décompte hors TVA sera réglé au co-contractant. Le décompte du montant des taxes fera l’objet  d’une  écriture  d’ordre  entre  les  budgets du Ministère en charge des finances.
Le montant HTVA de l’acompte à payer au co-contractant sera mandaté comme suit :
-  97,8% versé directement au compte du co-contractant;
-  2,2% versé au Trésor public au titre de l’AIR dû par le co-contractant ;
 Le Maitre d’Œuvre disposera d’un délai de sept (7) jours  pour  transmettre  à l’ingénieur  du marché, les attachements qu’il a approuvés.
L’ingénieur disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service du marché, les décomptes qu’il a approuvés de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 12 du mois.
Le Chef de service dispose d’un délai de quatorze (14) jours maximum pour procéder à la signature des décomptes.
Les paiements seront effectués par le Maître d’Ouvrage dans un délai maximum de cinq (05)  jours calendaires à compter de la remise du décompte approuvé.

21.3. Décompte  d’avance  de  démarrage  (le  cas échéant).
Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31)
Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément à l’article 88 du décret n° 2004/275 du 24 Septembre 2004 portant Code des Marchés Publics.
Article 23 : Pénalités (CCAG Article 32 complété)
A. Pénalités de retard
23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :
a.  Un deux millième (1/2000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier  au  trentième  jour  au-delà  du  délai contractuel fixé par le marché ;
b. Un  millième  (1/1000ème)  du  montant  TTC  du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels
B. Pénalités spécifiques 
23.3. Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le co-contractant est passible des pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :
· Remise tardive du cautionnement définitif ;
· Remise tardive des assurances ;
· Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait du co-contractant :
a.  Un quatre millième (1/4000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier  au  trentième  jour  au-delà  du  délai contractuel fixé par le marché ;

b. Un deux  millième  (1/2000ème)  du  montant  TTC  du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.

Article 24 : Règlement en cas de groupement d’entreprises (CCAG Article 33)
Indiquer en cas de groupement d’entreprises le mode de paiement des co-traitants et sous- traitants, le cas échéant.
Article 25 : Décompte final (CCAG Article 34)
25.1.  Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de quinze (15) jours après la date de réception provisoire, le co-contractant établira à partir  des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble.

25.2. Le délai dont dispose le Chef de service pour notifier le projet rectifié et accepté au Maître d’Œuvre est de quinze (15) jours.
25.3. Le  délai  dont  dispose  le co-contractant  pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature est de neuf (09) jours.
Article 26 : Décompte général et définitif (CCAG Article 35)
26.1. Le délai dont dispose le Chef de service ou le Maître d’Œuvre pour établir le décompte général au co-contractant après la réception définitive est de dix (10) jours.
A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par le co-contractant et l’Autorité Contractante. Ce décompte comprend :
- le décompte final,
- le solde,
- la récapitulation des acomptes mensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par le co-contractant lie définitivement les parties  et  met  fin  au  marché,  sauf  en  ce  qui concerne les intérêts moratoires.
26.2. Le  délai  dont  dispose  le co-contractant  pour renvoyer le décompte général et définitif revêtu de sa signature est de cinq (05) jours.
Article 27 : Régime fiscal et douanier (CCAG Article 36)
Le Décret N° 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :
-  des  impôts et  taxes relatifs  aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IAR qui constitue un précompte sur l’impôt des sociétés ;
-  des droits d’enregistrement calculés conformé- ment aux stipulations du Code des impôts ;
-  des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :
* des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique) ; 
* des droits et taxes communaux,
* des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.
Article 28 : Timbres et enregistrement du marché (CCAG Article 37)
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du co-contractant, conformément à la réglementation en vigueur (article 92 (2) du décret 86/903). 

Le co-contractant disposera d’un délai de quinze (15) jours à compter de la date de notification du marché par le Chef de Service de la Passation des Marchés pour procéder à l’enregistrement. Passé ce délai le marché pourra être résilié de plein droit. 

Après enregistrement, cinq (05) exemplaires originaux enregistrés du contrat devront être retournés dans le délai sus prescrit à l’Autorité Contractante pour diffusion. 

Chapitre III : Exécution des travaux
Article 29 : Consistance des prestations
Les travaux comprennent notamment : (poste ou volume des travaux).
· Les travaux préparatoires ;

· Les terrassements ;

· Les fondations ;

· Les maçonneries – élévations ;

· La charpente – couverture-plafond ;

· La menuiserie métallique ;

· La menuiserie bois ;

· L’électricité ;

· Plomberie sanitaire

· La peinture et revêtement ;

· Les voiries et réseaux divers.

Article 30 : Obligations du Maître d’Ouvrage (CCAG complété)
30.1. Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au co-contractant les informations nécessaires à l’exécution de sa mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites des projets.
30.2. Le Maître d’Ouvrage assure au co-contractante protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.
Article 31 : Délais d’exécution du marché (CCAG Article 38)
31.1. Le délai d’exécution des travaux objet du présent marché est  de : Douze (12) mois.
31.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.
Article 32 : Rôles et responsabilités du co-contractant (CCAG Article 40)
Le planning détaillé et général d’avancement des travaux sera communiqué à l’Ingénieur du marché en 05 (cinq)  exemplaires à chaque début de phase des travaux.
Article 33 : Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)
L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis au  co-contractant par  le Chef de Service du marché.
Le Maître d’Ouvrage met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition du co-contractant en temps utile et au fur et à mesure de l’avancement des travaux.
Article 34 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)
Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minimum indiqués ci-après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché:
-  Assurance responsabilité civile, chef d’entreprise;
-  Assurance “Tous risques chantier”.
Article 35 : Pièce  à  fournir  par  le co-contractant (Article 49 complété)
35.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres à préciser
a. Dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification du marché, le co-contractant soumettra, en sept (07)  exemplaires, à l'approbation de l’Ingénieur après avis du Maître d’Œuvre le programme d'exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion Environnementale, le cas échéant.
Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur réception avec :
-  Soit  la  mention  d'approbation  “  BON  POUR EXECUTION ” ;
-  Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.
Le co-contractant disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau projet. Le Maître d’Œuvre disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques. 
L'approbation donnée par le Maître d’Œuvre n’atténuera en rien la responsabilité de le co-contractant. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.
Le co-contractant  tiendra  constamment  à  jour,  sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Maitre d’œuvre. Après approbation du programme d’exécution par le Maitre d’œuvre, celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) jours à l’Ingénieur du Marché, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications importantes dénaturant l’objectif du marché ou la consistance des travaux, l’Ingénieur du marché retournera le programme d’exécution accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa date de réception.
b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des sites de travaux et d’installation.
c.  Le co-contractant indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que  les  effectifs  du  personnel  qu’il  compte employer.
d. L’agrément donné par le Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité du co-contractant quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des tiers qu’à l’égard du respect des clauses du marché.
35.2. Projet d’exécution
a. Le dossier des plans d’exécution (calcul et dessins) d’exécution nécessaires à la réalisation de toutes les parties de l’ouvrage devront être soumis au visa du Maître d’Œuvre dans un délai maximum d’un (01) mois avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie, de l’ouvrage correspondante.
b. Le Chef de service ou le Maître d’Œuvre disposera d’un délai de quinze (15) jours pour les examiner et faire connaître ses observations. Le co-contractant disposera alors d’un  délai  de  huit  (08) jours  pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdites observations.
35.3. En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration, ceux-ci sont réputés approuvés.
Article 36 : Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)
36.1. Indiquer, les mesures particulières, demandées  au co-contractant,  autres  que celles prévues dans le CCAG, pour les règles d’hygiène et de sécurité et pour la circulation autour du ou dans le site.
Article 37 : Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)
Le  Maître  d’Œuvre  notifiera  dans  un  délai  de quinze (15) jours suivant la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.
Article 38 : Sous-traitance (CCAG article 54)
La part des travaux à sous-traiter est  de 30 %  du  montant  du  marché  de  base  et  de  ses avenants.
Article 39 : Laboratoire  de  chantier  et  essais (CCAG Article 55)
(Cas échéant)
Article 40 : Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)
Sans objet.
Chapitre IV : De la réception
Article 42 : Réception provisoire (CCAG Article 67)
Avant la réception provisoire, le co-contractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage avec copie à l’Autorité contractante, à l’ingénieur et l’organisme payeur, l’organisation  d’une visite technique préalable à la réception. Cette visite qui sera effectuée par le Maître d’Œuvre donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal dont copie sera adressée au Maître d’Ouvrage à l’Ingénieur et à l’Autorité Contractante.

42.1. Epreuves  comprises  dans  les  opérations préalables à la réception :
Les opérations préalables à la réception comportent notamment : 

a. la reconnaissance des ouvrages exécutés ; 

b. les épreuves prévues notamment par la Lettre-commande; 

c. la constatation éventuelle de la non-exécution des prestations prévues dans la lettre commande, les imperfections ou les malfaçons ; 

42.2. Constatation  éventuelle  du  repliement  des installations de chantier et de la remise en état des lieux.

Cette opération préalable sera conduite par le Maître d’œuvre et sera sanctionnée par un Procès-verbal avec copies au Maître d’Ouvrage et à l’Autorité contractante.
42.3 Plan de recollement

L’attributaire établira un plan de recollement pour chacun des ouvrages, comportant notamment :

· Le  récapitulatif de la chronologie du déroulement des travaux ; 

· Les plans des ouvrages ; 

· La description des conditions d’exécution des travaux ; 

· Les éventuelles propositions techniques ; 

· Le degré de compréhension des usagers des ouvrages et des membres des comité de Gestion chargés d’assurer le fonctionnement et l’entretien de l’ouvrage.

Le plan de recollement devra être remis au Maître d’Ouvrage après visa de l’Ingénieur dans un délai de quinze (15) jours avant la date de réception provisoire des travaux.

Chaque plan de recollement sera remis en  (trois) 03exemplaires.

Si dans un délai d’un mois après la remise du plan de recollement, le Maître d’Ouvrage  n’a pas notifié ses observations à l’attributaire, le plan de recollement est réputé définitivement approuvé.

42.4. La Commission de réception sera composée des membres suivants à titre indicatif:
      1.  Le Maitre Ouvrage ou son représentant - Président ;
2.L’Ingénieur du marché    - Membre ;

3. Le chef de Service du Marché Membre;

4.Le FEICOM, Membre ;

       5  .Le  Maitre d’œuvre, Membre Rapporteur;
       6- Le MINMAP (Brigade de contrôle) ;
     7.  Le Co-contractant ou son représentant, - Membre.
Le co-contractant est convoqué à la réception par courrier au moins 10 jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter).

Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.

La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu.

La visite de réception provisoire fera l’objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur le champ par tous les membres de la commission.

Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des travaux.

42.5. Il n’est pas prévu de réception partielle dans le cas de ce Marché.
42 6. La période de garantie commence à la date de la réception provisoire.

Article 43 : Documents à fournir après exécution (CCAG Article 68)
43.1. Le co-contractant remet au Chef de Service  la Lettre Commande dans les cinq (05) jours suivant la date du procès-verbal de réception provisoire pour l'ensemble des ouvrages, les notices de fonctionnement et d'entretien des ouvrages. Les plans et autres documents conformes à l'exécution définitive des ouvrages seront remis quant à eux en trois (03) exemplaires, dont un reproductible au plus tard un (01) mois après la réception provisoire des travaux et avant paiement du dernier acompte.

43.2. La non fourniture des plans et documents peut donner lieu à une retenue sur le cautionnement en place, au montant fixé à cinq pour cent (5%) du cautionnement définitif.
Article 44 : Délai de garantie (CCAG Article 70)
La durée de garantie est d’un (01) an à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Article 45 : Réception définitive (CCAG Article 72)
45.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de l’expiration du délai de garantie.
45.2. Le Maître d’Œuvre ne sera pas membre de la Commission.
45.3. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.
Chapitre V : Dispositions diverses
Article 46 : Résiliation du marché (CCAG Article 74)
Le marché peut être résilié comme prévu à la section III Titre IV du décret n° 2004/275 du 24 Septembre 2004 et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans l’un des cas de :
-  Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou  arrêt injustifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;
-  Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10 % du montant des travaux ;
-  Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;
-  Défaillance du co-contractant;
-  Non-paiement persistant des prestations.
Article 47 : Cas de force majeure (CCAG article 75)
Dans le cas où le co-contractant invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels aucune réclamation ne sera admise sont :
-  pluie : 200 millimètres en 24 heures ;
-  vent : 40 mètres par seconde ;
-  crue : la crue de fréquence décennale.
Article 48 : Différends et litiges (CCAG article 79)
Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un règlement à l’amiable.

Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction camerounaise compétente, sous réserve des dispositions suivantes:[le cas échéant]

· Si un différend survient entre le Maître d'œuvre et le co-contractant sous la forme de réserves faites à un ordre de service, ou sous toute autre forme, le co-contractant doit le consigner dans le journal de chantier et en informer le Chef de Service de la Lettre Commande par une lettre exposant les motifs et indiquant les montants de ses réclamations. 

· Lorsque le Co-contractant émet des réserves sur le Décompte Général, il dispose d'un (1) mois à partir de la date de transmission dudit Décompte, sous peine de forclusion, pour faire parvenir au Chef de Service de la Lettre Commande un mémoire de ses réclamations. 

· Le Chef de Service du Marché notifiera au Co-contractant sa proposition pour le règlement du différend, dans un délai maximum de deux (2) mois à compter de la date de réception du mémoire de réclamation. 

· Si, en cours d’exécution du Marché, des difficultés s’élèvent entre le Maître d’Œuvre et le Co-contractant, il en est référé au Chef de Service de la Lettre Commande. 

· Tout différend entre le co-contractant et le Maître d’’Ouvrage Délégué fait l’objet d’une tentative de règlement à l’amiable, le cas échéant, par voie de médiation et sous réserve des dispositions du Code des Marchés Publics concernant les avenants. 
Article 49 : Edition et diffusion du présent marché
Vingt(20) exemplaires de la présente Lettre-Commande seront édités par les soins de le co-contractant et fournis au chef de service.

Article 50 et dernier : Entrée
en vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par l’Autorité Contractante. Il entrera en vigueur dès sa notification au co-contractant par ce dernier.
Pièce N°6 :  
Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
CHAPITRE  I : DISPOSITIONS  GENERALES

Article 01 :   Description des travaux
Le présent Appel d’Offres National Restreint a pour objet l’exécution des TRAVAUX DE CONSTRUCTION 
DE BOUTIQUES AU MARCHE CENTRAL DE YAGOUA
Bâtiment R+1 « B »,
Article 02 : Obligations générales de l’attributaire
L’attributaire devra exécuter les travaux en se conformant aux dispositions techniques particulières.

Les Missions de contrôle seront assurées par : 

- la Brigade Départementale de Contrôle de la délégation des Marchés Publics ;

             - le Maître d’œuvre ;

- l’Ingénieur du marché

Ce contrôle portera notamment sur les points suivants :

a) Contrôle technique :

Avant l’exécution des travaux 

· Examen des dispositions générales proposées par l’attributaire concernant les installations de chantier, le programme d’exécution et les sous-traitants éventuels ;

· Vérification des métrés établis par l’attributaire ;

· Vérification des plans d’exécution pour approbation, clauses techniques et tous documents relatifs aux modifications qui seront nécessaires pour la bonne exécution des travaux.

· Réception du matériel et des équipements requis pour la bonne exécution des prestations ;

· Contrôle de la mise en place des activités de sensibilisation des populations bénéficiaires.

Pendant et  après l’exécution des travaux 

· Contrôle des caractéristiques des matériaux utilisés et leur conformité avec les normes prescrites : enrochement, fers, agrégats pour béton.

· Contrôle de l’exécution des travaux en particulier :

· Le nettoyage et l’entretien de l’aire de l’ouvrage à savoir le désherbage et le débroussaillement et l’abattage d’arbres éventuellement ;

· La réparation, la remise en forme de la plate-forme des accès de l’ouvrage 

· Les travaux de terrassement pour les autres ouvrages ;

· Les travaux de béton armé, béton ordinaire, maçonnerie et autres ;

b) Contrôle environnemental
Ce contrôle consistera à vérifier que l’attributaire exécute tous les travaux spécifiés dans le CCTP et plus généralement dans le DAO conformément aux clauses de protection de l’environnement ou lois et directives ministérielles visées à l’article 22 du CCAP. Le contrôle Qualité, Hygiène, Sécurité et Environnement (QHSE)
Article 03 : Mise en place des moyens en personnel et en matériels
Pour assurer la parfaite exécution des travaux, l’attributaire mettra en place des équipes composées chacune comme suit:

· Un conducteur des travaux de formation en travaux publics ou en génie rural, ayant plus de trois (03) ans d’expérience et qui sera en outre chargé du suivi administratif, technique et financier des travaux. Il sera le correspondant de l’ingénieur du marché ;

· Un chef de chantier ayant le rôle de contrôleur des travaux, justifiant d’au moins trois (03) ans d’expérience dans l’exécution de travaux de bâtiment, travaux publics ;

· Personnel spécialisé : maçons, ferrailleurs, topographes, ouvriers spécialisés, des animateurs.

Article 04:   Démarrage et durée des travaux
La durée des travaux est de trois (03) mois. Les délais commenceront dès la notification par le Maître d’Ouvrage de l’ordre de service de commencer les travaux.

CHAPITRE  II : CLAUSES TECHNIQUES

Le présent devis descriptif technique a pour  but de définir la consistance des travaux de construction d’un  bloc maternelle à l’EM de DATCHEKA. Il précise la qualité des matériaux et le mode d’exécution dans les règles de l’art conformément aux documents constitutifs de la Lettre-Commande. 

Description des prestations

Les principales prestations retenues pour cette réalisation sont les suivantes :

· Les travaux préparatoires ;

· Les terrassements ;

· Les fondations ;

· Les maçonneries – élévations ;

· La charpente – couverture-plafond ;

· La menuiserie métallique ;

· La menuiserie bois ;

· L’électricité ;

· Plomberie sanitaire

· La peinture et revêtement ;

· Les voiries et réseaux divers.

Documents de références

Dans l’étude et l’exécution de leur marché, les soumissionnaires devront tenir compte de :

· textes législatifs et réglementaires (Lois, Ordonnances, Décrets, Arrêtés),

· documents techniques unifiés (cahiers des charges, cahier des clauses spéciales, règle de calcul) ;

· normes françaises homologuées par l’AFNOR ;

· règlements et normes de sécurité relatifs à la protection du public ;

· agréments, avis techniques et recommandations du CSTB applicables aux travaux relatifs au présent Appel d’Offres en vigueur à la date de signature du présent marché.

NB : les documents sus-indiqués ne sont pas joints matériellement aux documents d’Appel d’Offres, ne seront pas joints au marché et ne seront pas signés par les parties contractantes qui cependant reconnaissent en avoir parfaite connaissance. 

L’adjudicataire exécutera les travaux sous le contrôle du Maître d’Ouvrage, de la Brigade Départementale du Contrôle de l’Exécution et du maitre d’oeuvre, chargés d’assurer la surveillance et le contrôle des travaux et de traiter tous les problèmes d’ingénierie. Il a l’obligation de tenir informé l’Ingénieur de l’avancement des travaux et de toute difficulté rencontrée dans l’exécution de ses missions.

Il tiendra par ailleurs un journal de chantier où seront consignées toutes les observations.

Dans ce journal il devra également répertorier tous les événements pouvant influer sur le déroulement des travaux, tels ceux relatifs aux conditions climatiques.

Ce journal deviendra la propriété du Maître d’Ouvrage à qui il sera remis à la réception définitive des travaux.

Pour exercer le contrôle général des travaux, les responsables du contrôles suscités pourront effectuer des visites de chantier régulièrement de manière programmée ou inopinée. 

Toute entreprise adjudicataire devra suivre ce devis descriptif dans le strict respect des règles de l’Art et des normes prescrites dans le DTU, la norme AFNOR…
Spécifications Technique

DESCRIPTION DU PROJET

Le projet porte sur la construction de boutiques au marché central de la ville de Yagoua dans la Région de l’Extrême-Nord du Cameroun. C’est un projet financé par le FEICOM  pour le compte de la municipalité de Yagoua. 

Les travaux à réaliser concernent :

Bâtiment B :

42 boutiques de 16m²

1 bloc de toilettes publiques ;

4 terrasses de 108,8m² ;

Les différents ouvrages à construire dans le cadre du présent projet sont décrits dans le présent document « CST » et dans le document « Devis Descriptif des Travaux ».

Le présent Cahier de Spécifications Techniques (C.C.T.P.) s’applique aux travaux de tous les corps d’états de l’ensemble du projet

GENERALITES SUR LE CST

CARACTERISTIQUES DU CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES ET APPLICATION

Tous les travaux seront exécutés conformément aux prescriptions du Cahier de Spécifications Techniques (CST), du Devis Descriptif des travaux pour chacun des corps d’état et des documents particuliers et généraux qui y sont énumérés, ainsi que tous les documents auxquels il aura été fait référence au travers des documents précités.

Les ouvrages sont réputés complets. Ils sont définis par les pièces dessinées en plans, coupes, façades, et par le présent Cahier de Spécifications Techniques (CST). L’ensemble de ces documents constituant un tout qui définit la prestation. Une omission dans un de ces documents ne soustraira pas l’entrepreneur à l’obligation d’exécuter les ouvrages tels qu’ils sont, soit dessinés, ou décrits pour le montant global du marché. Il aura prévu dans son offre, les ouvrages de sa profession qui seront nécessaires et qui n’auraient pas été précisés dans les documents ci-dessus.

L’entrepreneur devra se rendre compte par une visite préliminaire au dépôt de son offre, de l’état des lieux, des possibilités d’accès, des difficultés éventuelles d’exécution des travaux et en général des sujétions locales à prendre en considération pour sa spécialité.

Le présent Cahier des Prescriptions Techniques Particulières (CPTP) a pour objet de rappeler pour le présent lot, les textes de référence, la réglementation, les limites de prestations entre les différents corps d’état, la qualité et la présentation des matériels et matériaux entrant dans la construction des ouvrages et leur mise en œuvre. 

L’entreprise doit réaliser l’ensemble des travaux de son lot suivant les règles fondamentales de l’art de sa profession, conformément aux réglementations, normes, prescriptions, règles professionnelles, règles de calculs, cahier des clauses techniques, cahier des clauses spéciales et documents annexes DTU propres à chaque corps d’état, en vigueur à la date de remise des offres.

Les entreprises devront effectuer les travaux en parfaite conformité avec les normes, D.T.U., cahiers des clauses techniques du C.S.T.B., normes françaises et européennes, règles générales de construction, règles de protection contre l'incendie, décrets sur l'isolation thermique et l'isolation acoustique, règles de calcul, sans que cette liste soit limitative, documents en vigueur à la date de remise des offres.

L’entrepreneur est tenu de réaliser ses propres travaux en tenant compte des réservations et des préparations nécessaires à la bonne exécution des ouvrages des autres corps d’état, sans que ceux-ci aient à engager des ouvrages supplémentaires. Il devra prendre connaissance des descriptifs de tous les corps d'état, afin de prévoir ou compléter ses travaux, en parfaite concordance, sans qu'il y ait oubli.

CLAUSE TYPE : EQUIVALENCE DES NORMES ET DES CODES

Toutes les fois que dans le marché il est fait référence à des normes et codes spécifiques que doivent satisfaire les biens et matériels à fournir et des travaux à effectuer ou tester, les dispositions de la dernière édition ou révision des normes et codes pertinents en vigueur s’appliqueront à moins que le marché n’en dispose autrement. Lorsque les dites normes et codes sont nationaux, ou se rapportent à un pays ou région spécifique, d’autres normes qui font autorité et qui assurent une qualité sensiblement égale ou supérieure aux normes et codes spécifiés seront acceptés, sous réserve de l’examen préalable et du consentement écrit du maître de l’ouvrage. L’Entrepreneur décrira pleinement par écrit les différences entre les normes spécifiées et les variantes proposées et les soumettra au maître de l’ouvrage au moins 28 jours avant la date à laquelle il désire le consentement du maître de l’ouvrage. Si celui-ci détermine que lesdites déviations n’assurent pas une qualité sensiblement égale ou supérieure, l’entrepreneur se conformera aux normes indiquées dans les documents. 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES COMMUNES

Normes et règlements

Les Documents Techniques Unifiés, les normes françaises AFNOR, les cahiers des charges et les avis techniques établis par le C.S.T.B., les prescriptions et règlements nationaux, départementaux et locaux (code de l’Urbanisme, Code de la Construction et de l’Habitation, Code du Travail, etc.) sont impérativement applicables aux travaux. Il n’est pas nécessaire que ces travaux soient énumérés dans les spécifications générales de chaque lot pour être applicable.

Les études de conception et les travaux d’exécution sont à réaliser selon les règles de l’art et les textes en vigueur au jour de la soumission et notamment :

le recueil des D.T.U

le recueil des règles de calcul D.T.U. ;

les règles de calcul BAEL 91 modifié

les règles FB

les règles FPM88

les règlements et normes diverses applicables au CAMEROUN.

etc...

Normes NF

Toutes les normes françaises énumérées aux annexes "Textes normatifs" des différents DTU cités ci-avant, ou dans le CCT de ces DTU.

Au sujet des DTU / CCTG et normes, le cas échéant, visés ci-dessus, il est ici bien précisé qu'en cas de discordance entre les spécifications, prescriptions et descriptions ci-après du présent document, et celles des DTU / CCTG et normes, l'ordre de préséance sera celui énoncé aux "Clauses communes".

Dans le cas d'évolution ou de modification des textes en vigueur, entre la date du présent CST et la soumission de l'entreprise, il appartiendra à celle-ci d'en tenir compte dans son offre.

Dans le cas où ces modifications interviendraient entre la date de soumission de l'entreprise et la date de réception des travaux, il appartiendra à l'entrepreneur d'en proposer les incidences financières éventuelles au Maître de l'Ouvrage ou à son représentant et d'obtenir son accord avant tout commencement de travaux.

Lorsque l'interprétation des normes ou de deux chapitres différents du présent descriptif semble aboutir à des contradictions, le Maître d'œuvre se réserve le droit de faire appliquer la clause qu'il jugera intéressante sans modification de prix ou de délai. 

Normes de performances 

Les performances des différents composants dans le bâtiment seront conformes aux normes: 

- P 05-300 Normes de performances dans le bâtiment - Principes d’établissement et facteurs à prendre en compte ; 

- P 05-311 Normes de performances dans le bâtiment - Présentation des performances des cloisons non porteuses construites avec des composants de même origine ; 

- P 05-321 Normes de performances dans le bâtiment - Présentation des performances des façades construites avec des composants de même origine ; 

- P 05-341 Normes de performances dans le bâtiment - Présentation des performances des planchers préfabriqués en béton armé ou précontraint.

Qualité environnementale 

La qualité environnementale globale d’un ouvrage dépendant de la conception, de la réalisation, de l’usage et de la fin de vie de l’ouvrage considéré. Les lois, textes ministériels et normes suivantes établissent les bases communes permettant de prendre en compte les critères environnementaux et sanitaires : 

Qualité environnementale des produits de construction et des bâtiments : 

- NF P 01-010 Déclaration environnementale et sanitaire des produits de construction  

- NF EN 15251 Critères d’ambiance intérieure pour la conception et évaluation de la performance énergétique des bâtiments couvrant la qualité de l’air intérieur, la thermique, l’éclairage et l’acoustique (indice de classement : E 51-762) ; 

- NF P 01-020-1 Partie 1 : Cadre méthodologique pour la description et la caractérisation des performances environnementales et sanitaires des bâtiments ; 

- GA P 01-020-2 Partie 2 : Guide d’application de la norme NF P 01-020-1 : 2005. 

Système de management environnemental : 

- GA P 01-030 Qualité environnementale des bâtiments - Système de management environnemental pour le maître d’ouvrage : opération de construction, adaptation ou gestion des bâtiments - Cadre de conception et de mise en œuvre pour la démarche HQE.

Conception des bâtiments : 

- NF ISO 16843 Espace intérieur - Principe généraux (indice de classement : P 01-040). 

Qualité de l’air : 

- NF X 43-001 Vocabulaire ; 

- XP X 43-407 Audit de la qualité de l’air dans les locaux non industriels - Bâtiment à usage d’enseignement ; 

- Les concentrations des agents chimiques présents dans l’atmosphère des lieux de travail seront conformes à l’article R. 4412-149 du Code du Travail (Crée par Décret n° 2008-244 du 7 mars 2008).

Ergonomie des ambiances thermiques :

- NF EN ISO 7730 Détermination analytique et interprétation du confort thermique par le calcul des indices PMV et PPD et par des critères de confort thermique local (indice de classement : X 35-203).

Suivant l’article 2 du décret n° 2005-1647 la quantité de matériaux en bois incorporé dans une construction est mesuré par le volume du bois mis en œuvre rapporté à la surface hors œuvre nette (SHON) de cette construction. Dans le cas d’un bâtiment à usage dominant de garage ou de parking, la surface hors œuvre nette est remplacée par la surface hors œuvre brute (SHOB). Le volume de bois ne peut pas être inférieur à 2 dm3/m2 de surface hors œuvre. La méthode de calcul forfaitaire de volume de bois incorporé dans la construction est réalisée suivant l’arrêté du 26 décembre 2005.

Textes de référence – sécurité incendie

Règlement de Sécurité contre l’incendie relatif aux ERP : 

Règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public, décret n°76/36 du 20 Février 1976. 

Arrêté du 25 juin 1980 : dispositions générales du règlement contre l’incendie, modifié. 

Arrêté du 21 Juin 1982 type N. (Restaurants et débits de boissons), modifié. 

Arrêté du 21 Avril 1983 type W. (Administrations, banques, bureaux), modifié 

Arrêté du 9 mai 2006 type PS (parc de stationnement couvert) modifié 

Arrêté du 30 décembre 2011 Portant règlement de sécurité pour la construction des immeubles de grande hauteur et leur protection contre les risques d’incendie et de panique ; Titre Ier. – IGH : Mesures générales communes à toutes les classes d’immeubles de grande hauteur.

Autres documents pour les références techniques : 

Instruction technique concernant le désenfumage des circulations horizontales communes du 30 décembre 2011 

Textes généraux : (Pour information) 

Arrêté du 22 mars 2004 – modifications article DF – instruction technique n° 246. 

Arrêté du 22 mars 2004 relatif à la détermination du degré de résistance au feu des éléments de construction. 

Arrêté du 21 novembre 2002 relatif à la classification des matériaux de construction en fonction de leur réaction au feu. 

Décret du 04 novembre 1975 et instructions techniques du 1er décembre 1976 (toxicité des matériaux). 

Arrêté du 23.6.78 relatif aux installations fixes de chauffage et d’alimentation en eau chaude sanitaire 

Normes SSI NFS 61.930 à 940. 

NF S 32 001 – signaux sonores d’évacuation 

NF 61 790 – détection incendie 

NF EN 60849 – systèmes électroacoustiques pour services de secours 

NF S 61 758 – robinetteries pour colonnes sèches et humides 

NF S 61 759 – colonnes sèches et colonnes humides 

Normes NF EN 671-1 (S 61 201) et (S 62 201) – installation de robinets d’incendie armés 

Normes NF S 61 211, 61 213, 62 200 – Bouches et Poteaux incendie normes : 

NF EN 60849 systèmes électroacoustiques pour services de secours 

Norme EN 12 845 installations d’extincteurs automatiques à eau 

Bouches et Poteaux incendie normes : NF S 61 211, 61 213, 62 200 

Code du travail (Pour information) 

Articles R.4216-1 à R-4216-31 du Code du Travail, relatifs à la prévention des incendies et à l’évacuation des occupants 

Article R.4214-7 et R.4214-8 et arrêté du 21.12.93, relatifs aux portes et portails. 

Article R.4214-5 et R.4214-6 relatifs aux ouvrants en élévation ou en toiture et aux parois transparentes. 

Décret n° 88-1056 du 14/11/88 et articles R.4215-1 à R 4215-3, relatifs aux installations électriques 

Spécifications d’ordre général

1. La nomenclature des travaux a été analysée avec le plus grand soin possible.  L’Entrepreneur ne pourra pas se prévaloir de la brièveté ou de l’absence d’une prestation pendant ou après la période d’exécution.

Il revient à l’Entrepreneur de formuler ses observations pendant la période d’étude de sa proposition; en tout état de cause jamais après la remise de celle-ci.

Il devra dans ce laps de temps, indiquer à l’Architecte, toute erreur, oubli ou défaut de concordance entre les plans, le devis descriptif, le devis quantitatif et l’état des lieux.

2. Le fait d’avoir soumissionné suppose qu’il a obtenu tous les renseignements nécessaires à la parfaite réalisation de ses travaux, qu’il a visité les lieux et qu’il s’engage à exécuter ceux-ci dans les règles de l’art ; quand bien même il leur semblerait qu’ils ne sont pas parfaitement prévenus et définis sur les documents d’Appel d’Offres, et ce sans jamais pouvoir prétendre à aucun supplément sur les prix convenus, qui ne pourraient d’ailleurs être accordé.

3. Le fait de commencer les travaux de leur compétence, suppose qu’il accepte les lieux tels qu’ils sont. S’il avait des réserves à formuler, il devrait en demander l’inscription sur procès-verbal à l’organe de contrôle, avant tout commencement d’exécution de leur part.  Passé ce délai, sa réclamation serait jugée irrecevable.

4. Toutes les dispositions précisées aux C.C.T.P. de chaque corps d'état, ainsi que sur les plans devront être respectées, tant en ce qui concerne les caractéristiques des matériaux qu'en ce qui concerne le mode de construction et les dispositions d'ensemble.

Les entrepreneurs sont aussi responsables de la sécurité de leur personnel et de toutes les personnes susceptibles de se trouver sur le chantier. Toutes les dispositions qu’ils prendront à cet effet, y compris la protection contre le vol, sont réputées prises en compte dans son offre. Ils ne pourront donc en aucun cas faire des réclamations pour l’un quelconque des points ci-dessus évoqués.

5. Les entreprises devront effectuer les travaux en parfaite conformité avec les normes, D.T.U., cahiers des clauses techniques du C.S.T.B., normes françaises et européennes, règles générales de construction, règles de protection contre l'incendie, décrets sur l'isolation thermique et l'isolation acoustique, règles de calcul, sans que cette liste soit limitative, documents en vigueur à la date de remise des offres. 

6. Les Entrepreneurs sont responsables de tous les dégâts qui pourraient subvenir aux ouvrages de leur fait, de celui de leur personnel et des intempéries.  Pour pallier à ces inconvénients, il leur appartient de prendre toutes les précautions utiles.

Ils assureront directement ou par l’entremise d’un responsable compétent, une surveillance sérieuse de leur chantier.

Outre les obligations spécifiées plus haut, L’entrepreneur devra souscrire à une police d’assurance couvrant leur responsabilité civile vis à vis du Maître d’Ouvrage, et vis à vis des tiers. Ils devront également souscrire à une police d’assurance couvrant les risques encourus par leur personnel sur le chantier.

7. La démolition de tous les travaux reconnus défectueux par le Maître d’œuvre, et leur reprise jusqu’à satisfaction totale seront implicitement à la charge de l’entrepreneur, de même que tous les frais de réfection des dégâts éventuels causés aux ouvrages des autres corps d’état, et aucune prolongation de délai ne sera accordée.

Remise de la proposition, présentation du devis estimatif

Le devis estimatif sera présenté en suivant l’ordre logique du bordereau quantitatif.

Il devra remettre son prix en le décomposant article par article.  Toute autre présentation ou absence de détails motiverait le rejet pur et simple de la proposition.

Les matériaux éléments ou ensembles envisagés, satisfont aux spécifications du R.E.E.F. et aux diverses normes particulières homologuées. L’entrepreneur peut proposer sa variante : soit des matériaux différents, soit un système constructif tendant à favoriser la rapidité de l’exécution, sans toutefois nuire à la qualité de la prestation. Les dits matériaux en variante, doivent être conformes aux exigences légales citées plus haut. D’autre part, l’Entrepreneur devra tenir l’Architecte au courant pendant la période d’étude de sa proposition.

Cette variante pourrait alors figurer en appendice sous sa soumission, mais seulement en variante, avec un court exposé des motifs.  L’organe de contrôle  jugera du bien fondé et transmettra au Maître d’Ouvrage, avec tout avis nécessaire, pour décision.  Ces matériaux ou équipements ainsi proposés devront faire l’objet de présentation sous forme d’échantillons à chaque fois que l’organe de contrôle l’exigera.

Exécution du marché - contenu des prix

Tous les frais relatifs au chantier sont à la charge des entrepreneurs et par suite considérés comme incorporés dans le prix de leurs marchés. Sans que cette liste soit exhaustive, cela comprend:

Les frais d’ouverture et de repli de chantier,

Tous les travaux décrits ou non, mais nécessaires au complet et parfait achèvement des ouvrages et à leur conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, y compris toutes sujétions, finitions, raccords et nettoyages, avec emploi de matériaux et de fournitures neufs de première qualité, 

Les dépenses de toute nature, quelle qu’en soit la dénomination, nécessaires à la réalisation de l’ouvrage, et notamment des frais d’études et d’établissement des plans d’exécution,

Le coût de transport, de manutention et de stockage des matériels, produits et matériaux,

Toutes les sujétions imposées par les difficultés d’accès des lieux, l’encombrement ou l’exiguïté des abords et des locaux et la présence simultanée sur le chantier de plusieurs entreprises de corps d’état différents,

Le nettoyage du chantier des gravois et déchets chaque fois que nécessaire, et notamment sur ordre du maître d’œuvre,

Toutes sujétions dues à la coordination des travaux,

Les droits dus à l’emploi de procédés ou appareils brevetés,

Les charges et conséquences financières résultant des exigences techniques des organismes de contrôle et/ou de prévention dans le cadre de leurs missions, …

Les prix sont réputés tenir compte de toutes sujétions d’exécution des travaux qui sont normalement prévisibles dans les conditions de temps et de lieu où s’exécutent les travaux, que ces sujétions résultent :

Des phénomènes naturels,

De l’utilisation normale du domaine public ou du fonctionnement des services publics,

De la présence de canalisations, conduites et câbles de toute nature, ainsi que des chantiers nécessaires au déplacement ou à la transformation de ces installations,

De l’existence d’ouvrages conservés sur le site des travaux,

De la réalisation simultanée d’autres ouvrages, travaux ou prestations,

De la présence d’autres entreprises,

De l’exploitation même partielle d’installations ou d’ouvrages

ou de toute autre cause.

Connaissance du dossier de consultation des entreprises

L’entrepreneur est censé avoir pris connaissance de tous les éléments du Dossier de Consultation des Entreprises (D.C.E.). Il ne pourra pas arguer après la passation des marchés, de l’existence d’imprécisions ou d’omissions dans le D.C.E. qui auraient pour effet d’empêcher, selon les règles de l’art, le parfait achèvement des travaux. L’entrepreneur est libre de préciser en les chiffrant, au moment de la remise de son offre, les postes qu’il jugerait nécessaire d’ajouter pour suppléer aux défauts du D.C.E.

Etudes au laboratoire

Les Entrepreneurs s’arrangeront pour effectuer tous les essais nécessaires sur les matériaux, matériels, etc. pour s’assurer la bonne qualité des ouvrages réalisés.  En particulier, il est porté à leur connaissance que l’organe de contrôle se réserve le droit de demander le prélèvement d’échantillons de tout matériau entreposé sur le chantier ou d’ouvrages mis en œuvre pour les soumettre à un laboratoire d’essais et d’analyse.

Dans tous les cas, Les Entrepreneurs assureront le règlement des factures en rémunération des prestations effectuées à la demande de l’organe de contrôle pour le contrôle de l’exécution des ouvrages.

Organisation du chantier

Dès la signature du marché, le titulaire de marché communique au maître d’œuvre le nom des personnes physiques chargées de le représenter pour tout ce qui concerne l’exécution du marché et ayant les pouvoirs, l’autorité, la compétence et les moyens suffisants pour prendre sans retard les décisions nécessaires. Il doit être présent sur le chantier aussi souvent que nécessaire, de manière qu’aucune opération ne puisse être retardée ou suspendue en raison de son absence. Chaque fois que le représentant du maître d’ouvrage, le pilote ou le maître d’œuvre le requièrent, il se rend sur le chantier accompagné si besoin est de ses sous-traitants.

L’entrepreneur est tenu de fournir à tout moment tous renseignements intéressant l’exécution de son marché dont le représentant du maître d’ouvrage ou le maître d’œuvre juge nécessaire d’avoir connaissance en raison notamment de l’incidence possible des travaux lui incombant sur ceux d’autres entreprises.

D’une manière générale les demandes de renseignements adressées aux entrepreneurs, ne constituent aucunement une ingérence dans l’exécution du marché et ne peuvent donner lieu à aucun partage de responsabilité entre le demandeur et l’entrepreneur. En tout état de cause, l’entrepreneur demeure seul responsable de l’exécution de ses obligations résultant du marché.

Avant de commencer les travaux, l’entrepreneur doit s’assurer sur place de l’exactitude des côtes et de toutes les indications sur plans. Il vérifie, sous sa responsabilité, que la réalisation des dispositions prévues aux plans ne présente pas de difficulté. S’il n’en est pas ainsi, il est tenu d’en informer immédiatement le maître d’œuvre, faute de quoi il devient responsable des erreurs qui peuvent exister et de leurs conséquences de toute nature. L’entrepreneur ne peut de sa propre initiative apporter aucun changement au projet ni aux moyens d’exécution convenus. Il est tenu, à ses frais et sur ordre du maître d’œuvre, de reprendre immédiatement les ouvrages ou parties d’ouvrages non conformes aux prescriptions du marché. Toutefois, si le représentant du maître d’ouvrage, admet que les changements faits par l’entrepreneur peuvent être acceptés, les changements sont maintenus mais le représentant du maître d’ouvrage se réserve le droit de procéder à une réfaction sur le prix de la prestation.

Coordination entre différents corps d’état

Les travaux seront exécutés en fourniture et pose par une ou un groupement d’entreprises qui pourront sous-traiter des parties à d’autres entreprises. Les travaux de chaque corps d’état seront exécutés en étroite liaison avec tous les intervenants des différents corps.

Compte Prorata

Conformément à la NF P 03-001 (la présente norme a pour objet de mettre à la disposition des intéressés un Cahier des Clauses Types comme ‘Cahier des Clauses Administratives Générales’ applicable aux travaux de bâtiment faisant l’objet de marchés privés) : Dépenses d’intérêt commun - compte prorata, le panneau de chantier, le bureau de chantier, les assurances chantier, toutes les dépenses communes (branchements et consommations) seront exécutés aux frais des entreprises adjudicataires et implicitement compris dans leur prix. Ces frais seront répartis entre les entreprises au prorata de leur marché sous le contrôle du Maître d’œuvre. L’entreprise du Gros œuvre aura la gestion du compte prorata, et devra prendre toutes dispositions pour assurer la sécurité des personnes et des biens sur l’espace public.

Dépense d’investissement. 

Ces dépenses incombent à toutes les entreprises suivant une répartition qui sera faite après l’installation du compte.

Dépenses de consommation. 

Font l'objet d'une répartition forfaitaire dans tous les cas où elles n'ont pas été individualisées et mises à la charge d'une entreprise ou d'un groupe d'entreprises déterminé, les dépenses indiquées ci-après : 

- Consommation d'eau, d'électricité, de téléphone 

- Bennes à gravois : organisation et mise en place de bennes pour le tri sélectif. 

- Frais de réparation et de remplacement des fournitures et matériels mis en œuvre et détériorés ou détournés dans les cas suivants : 

L'auteur des dégradations et des détournements ne peut être découvert 

Les dégradations ou des détournements ne peuvent être imputés à l'entrepreneur d'un marché déterminé. 

La responsabilité de l'auteur, insolvable, n'est pas couverte par un tiers. 

Toutefois, en raison de leur caractère particulièrement onéreux, les fournitures et matériels désignés ci- après demeureront jusqu'à la réception aux risques exclusifs de l'entreprise chargée de leur mise en œuvre. L'entrepreneur du lot principal procédera au règlement des dépenses correspondantes mais pourra demander des avances aux autres entrepreneurs. Il effectuera en fin de chantier la répartition des dites dépenses entre les autres entrepreneurs proportionnellement au montant des dépenses des décomptes finals de leur marché. Dans cette répartition, l'action du Maître d’œuvre se limitera à jouer le rôle d'amiable compositeur dans le cas où les entrepreneurs lui demanderaient de faciliter le règlement d'un différend qui se serait élevé entre eux.

Bennes à gravois. 

L’entreprise du gros œuvre devra mettre en place des bennes à gravois avec tri-sélectif. Les frais de ces bennes seront imputés au compte-prorata.

Réseaux existants. 

Pendant toute la durée des travaux, les entrepreneurs devront prendre toutes dispositions pour assurer la protection des réseaux en exploitation dans l'emprise du chantier. 

Protection des ouvrages. 

Chaque corps d'état est normalement responsable de la bonne conservation de ses ouvrages et équipements, il doit donc en assurer leur protection. L'entrepreneur aura à sa charge tous les remplacements qui s'avéreraient nécessaires jusqu'à la réception des bâtiments.

Installations de chantier

L’Entrepreneur aura à sa charge la réalisation des travaux préparatoires au chantier ainsi que les prestations d'intérêt commun à tous les corps d'état, nécessaires à la bonne marche du chantier. 

L’Entrepreneur prévoira dans son offre les installations suffisantes pour garantir la sécurité du personnel, des visiteurs et des matériaux et matériels stockés sur le chantier conformément aux prescriptions.

L’entrepreneur devra fournir à l’organe de contrôle un plan d’installation de chantier.

Entretien du chantier

Le chantier doit être constamment tenu en état de propreté par les Entrepreneurs.

Les entreprises ont la charge des enlèvements périodiques des gravats, déchets et tous autres rejets du chantier.

Outre ces enlèvements obligatoires réalisés par chaque entreprise, il sera effectué un nettoyage journalier du chantier qui sera à effectuer par les entreprises intervenantes.

En cas de négligence, le nettoyage et l'évacuation des matériaux indésirables seront exécutés sur simple instruction du Maître d'Ouvrage et ce à la charge des entrepreneurs défaillants.

En cas de négligence ou de dommages du fait d’une ou des entreprises non identifiées, les frais seront imputés au compte prorata.

Nettoyage en fin de travaux

L’entreprise sera tenue d'assurer le nettoyage final du chantier à l'intérieur et à l’extérieur des bâtiments avant réception.

Surveillance du chantier

Sauf disposition contraire, le gardiennage du chantier n’est pas prévu dans le devis estimatif. L’entrepreneur devra prendre ses dispositions pour protéger matériels et matériaux de tout vol ou dégradation jusqu’à la décision de réception des ouvrages par le maître d’ouvrage.

Tous les frais relatifs aux effractions, vols ou vandalisme en cours de chantier resteront à la charge de l’entreprise. L’entrepreneur est responsable des dégradations qui pourraient survenir à l’établissement par négligence de sa part en termes de protection, fermeture des locaux, clos du terrain, ...

Sécurité du chantier

L’Entrepreneur prendra toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité du chantier vis-à-vis des personnes et des biens :

- signalisation du chantier,

- sécurité du personnel,

- hygiène au chantier, 

- maintien des activités au sein des structures.

Protection des ouvrages

Les Entrepreneurs doivent assurer la protection efficace des ouvrages et fournitures avant et après leur mise en place et ce, pendant toute la durée du chantier.

Pour ce qui concerne les travaux de démolition, saignée nécessaires, ils ne seront effectuées qu’après avoir reçu l’autorisation préalable du Maître d’œuvre, à cause de la présence probable de réseaux (électricité, téléphone, plomberie) à conserver. 

En ce qui concerne la circulation et l’accès des engins sur le chantier, les entreprises prévoiront une protection pour la traversée sur les dallages existants ou le franchissement des caniveaux.

Il sera formellement interdit d’adosser les matériaux à stocker à n’importe quelle construction dont les résistances ne sont à priori pas maîtrisées.

Il sera installé des chemins de circulation sur le chantier de manière à éviter un impact nuisible aux usagers et aux bâtiments existants : salissures ; épaufrures ; chocs ; fissurations de dallages sous charges lourdes.

Pour tout abattage ou élagage d’arbres gênant, il sera pris attache au préalable avec le Maître d’œuvre.

Echafaudages et protections

L’entrepreneur devra mettre en œuvre tous les échafaudages de tous types, nécessaires à l’exécution de ses travaux. Il devra également mettre en place toutes installations de protection, de sauvegarde et de garantie qu’il jugera nécessaire, ainsi que celles qui lui seront le cas échéant demandées par le maître d’œuvre. Ces installations pourront notamment selon les conditions du chantier, être les suivantes :- garde-corps et garde-gravois ;

- platelage de protection ;

- écrans ou autres dispositifs anti poussière ;

- bâches de protection contre la pluie ;

- protections de revêtements de sols et d’escaliers.

Tous les frais de l’entrepreneur consécutifs aux prescriptions du présent article font implicitement partie du prix du marché.

Stockage de matériaux et gravois sur planchers existants

Tous stockages de matériaux neufs ou de matériaux déposés ainsi que de gravois de démolition sont strictement interdits sur les planchers existants. En cas de non-respect de cette interdiction, l’entrepreneur en subira toutes les conséquences.

Protection de l’environnement

Les Entrepreneurs seront tenus de se conformer aux textes régissant la protection de l’environnement en vigueur au CAMEROUN et notamment la loi-cadre sur la gestion de l’environnement. Il devra notamment se conformer aux prescriptions des présentes spécifications techniques.

Pendant l’exécution des travaux, les directives relatives à la protection de l’environnement seront scrupuleusement observées. Les aspects suivants seront pris en compte :

-
La mise en dépôt des matériaux sera faite de manière à éviter le blocage des eaux de ruissellement,

-
Les lieux de dépôts des détritus et décharges seront agrées par le Maître d’œuvre,

A la fin du chantier, Les Entrepreneurs réaliseront les travaux nécessaires à la remise en état de l’environnement conformément aux recommandations de l’étude d’impact environnemental.

Réunions de chantier

L’entrepreneur est tenu de participer aux réunions de chantier, toutes les fois que sa présence est requise. Ils auront la faculté de se faire remplacer par un agent qui agira en leurs lieux et places. La convocation de L’entrepreneur se fera sur le mode suivant :Pour la première réunion de chantier, par convocation écrite,

Pour les réunions suivantes, par la mention sur le compte rendu de réunion de chantier précédent ou par convocation écrite spécifique pour la tenue de réunions extraordinaires.

Les décisions prises lors des réunions de chantier et portées sur le compte rendu correspondant ont un caractère exécutoire et sont opposables aux entreprise représentées ou absentes. 

Calendrier d'exécution des travaux

Dans le cadre du délai contractuel d’exécution, un calendrier détaillé d’exécution pour tous les corps d’état sera établi par l’entreprise. 

Il fera apparaître:

les étapes impératives à respecter

les dates de décisions à prendre pour tenir compte des délais d’études, d’approvisionnement, de fabrication et de montage,

les dates d’intervention et délais impartis pour chaque tâche.

L’entreprise sera donc tenue de respecter :

les dates d’intervention déterminées,

les délais d’exécution attribués à chaque tâche,

les dates d’achèvement successives de ses parties d’ouvrage.

Remplacement des ouvrages défectueux

Les matériaux et fournitures jugés défectueux ou non conformes à la qualité prescrite, seront refusés et remplacés, en cours d'exécution ou lors des réceptions de travaux, conformément aux décisions du Maître d’œuvre pour que l'ensemble soit livré en parfait état de fonctionnement.

Modifications en cours d'exécution

Les modifications qui, au cours de l’exécution du marché, s’avèrent indispensables à sa bonne réalisation, doivent faire l’objet de propositions écrites motivées adressées au représentant du maître d’œuvre et au maître d’ouvrage antérieurement à leur exécution. Sous réserve d’acceptation, les incidences de ces modifications font l’objet d’un avenant avant exécution ou à défaut d’un ordre de service du maître d’œuvre.

Échantillons

L’entrepreneur devra présenter au Maître d'œuvre, avant tout commencement de travaux et en temps compatible avec un délai de commande sans retard, tous échantillons utiles, modèles ou maquettes, nécessaires à la présentation ou la mise au point d'un ouvrage particulier. Le Maître d'œuvre se réserve le droit de refuser tous les matériaux ou produits qui ne lui auraient pas été présentés.

Les échantillons ou modèles acceptés resteront entreposés au chantier en vue de contrôle de la qualité de l'exécution des ouvrages en œuvre.

Choix des matériaux

L'entreprise doit joindre lors de la remise des offres les références des produits ou matériaux qu'elle propose d'employer ainsi que les fiches techniques correspondantes par prestation. Tout produit ne faisant pas l'objet d'un avis technique ne pourra être pris en considération.

Les matériaux doivent être conformes aux exigences spécifiées et aux règles de l’art, parfaitement travaillés et mis en œuvre.

Sans qu’il puisse en résulter une quelconque diminution de la responsabilité de l’entrepreneur, le maître d’ouvrage peut, s’il le juge utile, suivre et contrôler lui-même, ou faire suivre et contrôler par un tiers de son choix, la fabrication des différentes fournitures nécessaires et travaux et faire procéder à des épreuves dans les ateliers de l’entrepreneur. L’entrepreneur doit prendre toutes les mesures utiles pour faciliter les vérifications. Dans le cas où les essais sont prévus contractuellement, l’entrepreneur doit informer le maître d’œuvre de leur réalisation afin de lui permettre d’y assister s’il le juge opportun. Ils donnent lieu à l’établissement d’un procès-verbal que l’entrepreneur transmet au maître d’œuvre dans des délais tels que, si les matériaux, produits et composants de construction sont refusés, l’entrepreneur puisse en approvisionner de nouveaux sans que le chantier soit perturbé.

Qualité des matériaux

Les matériaux et fournitures devront être de première qualité ‘’Premier choix’’ suivant les indications du C.C.T.P. et répondre aux caractéristiques des normes françaises ou européennes équivalentes.

A chaque fois que les mots « ou équivalent », « ou similaire » « ou identique » sont employés dans le descriptif, les produits de remplacement devront être présentés pour acceptation au maître d’œuvre et/ou au contrôle technique avant commande. Le maître d’œuvre se réserve le droit de refuser tous matériaux ou matériels qui ne lui auraient pas été soumis ou qui ne seraient pas esthétiquement et techniquement équivalent. Il appartiendra à l’entrepreneur de justifier de l’équivalence du produit proposé sur les bases des données constructeur et des fiches ou avis techniques.

Manutention - approvisionnement

L’entrepreneur est réputé avoir pris toutes dispositions pour assurer par ses propres moyens les manutentions des produits, matériels ou matériaux à mettre en œuvre en fonction de la position géographique du projet et des difficultés éventuelles d’accès.

Stockage des matériaux

Tout stockage de matériau se fera de façon soignée dans la zone du chantier en accord avec le Maître d'Ouvrage. Le stockage toléré ne concerne que les matériaux à mettre en œuvre et non les surplus ou chutes qui devront être évacués quotidiennement.

Hygiène et sécurité

L’hygiène et la sécurité font partie intégrante de la bonne exécution des prestations. L’entrepreneur est soumis aux obligations résultant des lois et règlements relatifs à la protection de la main-d’œuvre, à la santé, à la sécurité et aux conditions de travail.

L’entrepreneur doit prendre toutes les mesures d’ordre et de sécurité propres à prévenir les accidents.

Quand les travaux sont exécutés dans des bâtiments occupés ou à leurs abords, l’entrepreneur est tenu de prendre à ses frais toutes les mesures nécessaires pour ne pas apporter de trouble aux services ou personnes qui les utilisent. En cas d’urgence, le représentant du maître d’ouvrage se réserve le droit de prendre les mesures nécessaires, immédiatement et sans mise en demeure, aux frais de l’entrepreneur.

Il appartient à L’entrepreneur de veiller à l’application par son personnel de toutes les dispositions légales et réglementaires et au respect des dispositions édictées par la personne chargée de la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé du chantier.

Il appartient à L’entrepreneur de respecter les dispositions légales et réglementaires relatives à la sécurité de ses matériaux et de ses ouvrages, et de prendre toutes mesures propres à assurer leur sécurité d’emploi, ainsi que de veiller à leur conformité aux spécifications du marché et aux normes obligatoires. Les descriptions figurant dans les pièces contractuelles sont purement énonciatrices et nullement exhaustives.

Plans d'exécution - Notes de Calcul - Plans d'atelier

Le dossier remis à l’entreprise, lors de la consultation, est un guide d’exécution.

L’entrepreneur est tenu d’établir et produire tous les plans et détails nécessaires ainsi que les plans d’exécution, plans d’ateliers, de fabrication et notes de calculs correspondantes. Ces documents seront soumis à l’approbation du maître d’œuvre et du contrôleur technique.

L’entrepreneur fournira le nombre d’exemplaire convenu lors de la préparation de chantier sans ne pouvoir prétendre à une quelconque indemnisation.

L’attention de chaque entrepreneur est attirée sur le fait que le maître d’œuvre et le contrôleur technique disposent d’un délai contractuel pour se prononcer sur ces documents et qu’il appartient à l’entrepreneur de prendre ses dispositions pour ne pas entraver l’avancement du projet.

Aucun travail supplémentaire et aucune modification de prestations demandés lors des mises au point, ne donnera lieu à indemnités pour études supplémentaires.

Chaque modification sur les plans d'exécution de l'entrepreneur donnera lieu à une mise à jour systématique et diffusion simultanée.

Etat des lieux

L’entrepreneur aura à se livrer aux enquêtes nécessaires afin de prendre l’entière et totale responsabilité de leurs études et de leurs offres de prix, charge à eux d’effectuer les sondages, expertise et diagnostiques qu’ils jugeront nécessaires.  Les prix et les détails d’exécution restent invariables quel que soit la période d’exécution. L’entrepreneur devra procéder à toutes les vérifications utiles avant de soumettre son offre.

Réception des supports

Les D.T.U. précisent les tolérances, planimétries, état de surface, etc. des différents ouvrages.

Lorsque ces ouvrages constituent le support d’une prestation d’une autre entreprise, cette dernière doit en assurer la réception. L’exécution des travaux implique l’acceptation de ces supports.

Panneau de chantier

L'entrepreneur aura à fournir et à mettre en œuvre le panneau de chantier selon modèle établi par le maître d'ouvrage. Il peut être nécessaire de poser plus d’un panneau.

Ces panneaux seront situés en bordure de voie publique et visible depuis celle-ci, ils devront porter les indications générales du chantier et toutes les adresses des différents intervenants. Ils porteront aussi la maquette du projet à réaliser. La remise en état si nécessaire de ces panneaux sera à la charge du lot Gros Œuvre.

Implantation des ouvrages

Sauf stipulations contraires, L’entrepreneur est chargé d’effectuer ou de faire effectuer, à ses frais, les études relatives à la nature du sol et d’en vérifier l’adéquation eu égard aux ouvrages à réaliser. Dès lors, il est seul responsable de la bonne implantation des ouvrages à réaliser.

L’entreprise restera seule responsable des erreurs commises, quelle que soit l’époque où ces erreurs seront découvertes, et en supportera seule les conséquences.

Traits de niveau

Le trait de niveau qui servira à tous les corps d'état sera tracé par l'entrepreneur du gros-œuvre. Si pour une raison quelconque, ce trait de niveau venait à être effacé prématurément, l'entrepreneur de Gros-œuvre devrait le tracer à nouveau à ses frais. Ce trait de niveau sera toujours à 1 m au-dessus du niveau des sols finis. Tous les entrepreneurs seront tenus, avant commencement d'exécution de leurs travaux, de vérifier l'exactitude de ce trait de niveau en concordance par rapport aux plans et coupes. Le trait de niveau servira de référence altimétrique à tous les corps d’états.

Sortie et enlèvement des déchets et gravats

Tous les travaux prévus au descriptif ci-après comprennent le ramassage, la descente ou montée et la sortie hors du chantier, de tous les déchets et gravats. Ils comprennent également sauf spécifications contraires explicites, l’enlèvement hors du chantier, comprenant chargement par tous moyens et enlèvement hors du chantier au fur et à mesure de l’avancement des travaux. 

Les gravois et détritus seront évacués régulièrement par les entreprises les ayant occasionnés, aucun stockage de longue durée ne sera toléré.

Le lieu de dépôt sera au choix du maitre d’ouvrage, à toute distance, tous droits de décharge ou autres étant à la charge de l’entrepreneur.

Autres dispositions de chantier

a – Bruits de chantier

Les bruits de chantier ne devront en aucun cas dépasser les niveaux sonores fixés par la réglementation en vigueur au CAMEROUN, pour le site considéré. A défaut de réglementation municipale, les dispositions de la réglementation générale concernant la limitation des nuisances provoquées par les chantiers de travaux seront strictement applicables. Dans le cas où, par suite de conditions particulières, même les bruits de chantier maintenus dans les limites autorisées par la réglementation entraîneraient une gêne difficilement supportable aux occupants des constructions existantes, il pourra être demandé aux entrepreneurs de réduire encore le niveau des bruits par des dispositions appropriées. Ces dispositions seraient, le cas échéant, implicitement comprises dans les prix des marchés.

b – Salissures du domaine public

Pendant toute la durée des travaux, les voies, etc., du domaine public devront toujours être maintenues en parfait état de propreté. En cas de non-respect de cette obligation, l’entrepreneur sera seul responsable des conséquences.

c – Prescriptions d’exécution

Lors de l’exécution des travaux, l’entrepreneur devra prendre toutes précautions pour éviter la chute de matériaux ainsi que tous effondrements même partiels pendant la durée des travaux. L’entrepreneur devra prévoir tous échafaudage, planchers et barrières de garantie, garde-gravats, etc., ainsi que tous étaiements, étrésillonnements, etc., qui s’avéreront nécessaires pour l’exécution des travaux. Il devra également, si les conditions météorologiques le rendent nécessaire, prendre toutes les mesures pour éviter des projections de poussières aux abords du chantier. Il sera formellement interdit de faire brûler sur place des bois ou autres matériaux combustible en provenance des démolitions. Il est bien entendu que l’entrepreneur sera tenu à la réparation et remise en état sans indemnité de tous dommages causés par le fait de ses travaux.

d – Utilisation de gros engins

L’attention de l’entrepreneur est attirée sur les risques que pourrait éventuellement présenter l’utilisation de gros engins pour l’exécution des travaux. En tout état de cause, il est ici formellement spécifié que l’utilisation de tels engins ne devra en aucun cas :

- causer des vibrations d’une ampleur telle qu’elles seraient perceptibles dans les bâtiments existants;

- entraîner par suite des manœuvres et des vibrations, des désordres si minimes soient-ils, aux constructions existantes.

e – Coupures de branchements

Il appartiendra à l’entrepreneur de prendre contact en temps voulu avec les services techniques concernés pour s’assurer que toutes les dispositions ont été prises en ce qui concerne les démontages ou coupures des branchements eau, électricité et éventuellement gaz, téléphone ou autres.

n - Percements - Trous de scellement - Tranchées - Saignées - Etc.

Ces percements, passages, trous de scellement, tranchées, saignées, etc., devront être exécutés avec toutes les précautions requises afin de ne pas détériorer les ouvrages existants.

Les percements devront être réalisés aux dimensions minimales nécessaires en fonction des diamètres des tuyaux ou fourreaux pour lesquels ils sont prévus.

Responsabilités de l’entrepreneur

L’entrepreneur titulaire demeurera responsable des dégâts, dégradations, désordres occasionnés par les vibrations, sur le chantier ou à des tiers, mitoyenneté, voisinage, voiries, réseaux publics, etc.

Il sera également rendu responsable de tous les accidents survenus sur le chantier ou à proximité dus à un manque de protection ou de signalisation.

En aucun cas, le maître de l'ouvrage ne pourra être tenu responsable des accidents ou dégradations liés au chantier et survenus à des tiers.

Documents à remettre en fin de travaux

Au plus tard à la remise de son projet de décompte final, l’entreprise remettra au maître d'œuvre en Quatre exemplaires (dont trois sur papier et un sur support informatique compatible avec les logiciels WORD et Excel pour les textes et avec le logiciel AUTOCAD pour les plans) :

- tous les plans des ouvrages exécutés (POE), 

- les notes de calcul, 

- les notices, fiches techniques approuvées, 

- les notices d’exploitation, de maintenance et d’entretien, 

- etc.

Réception des travaux

Les travaux et toutes les installations seront réceptionnés par la Mission de Contrôle pour le compte du Maitre d’Ouvrage et en sa présence.


VRD - TERRASSEMENTS GENERAUX – GROS ŒUVRE – ETANCHEITE –CHARPENTE

1- SPECIFICATIONS GENERALES

Le présent Cahier de Spécifications Techniques (CST) a pour objet de rappeler pour le présent lot, les textes de référence, la Réglementation, la qualité et la présentation des matériels et matériaux entrant dans la construction des ouvrages et leur mise en œuvre.

Les travaux comportent la mise en œuvre des prestations du commerce et d'ouvrages façonnés de la profession, en fourniture et pose, compris toutes sujétions pour obtenir des ouvrages "complets".

2. - TEXTES DE REFERENCE - RAPPEL DE LA REGLEMENTATION

2.1 - Généralités concernant les textes de référence

La réalisation des ouvrages est astreinte au respect des textes, législatifs, administratifs, réglementaires, techniques et technologiques en vigueur au CAMEROUN, ainsi qu'à ceux publiés en FRANCE rendus applicables au CAMEROUN.

Il est spécifié que les textes visés émanant du CAMEROUN sont prioritaires.

Pour ceux publiés en FRANCE, ils sont pour l'essentiel recueillis au Journal Officiel et au R.E.E.F. édités par le C.S.T.B. (4 avenue du Recteur POINCARE - 75782 PARIS) et aux éditions EYROLLES (61 boulevard St Germain - 75005 PARIS).

L'ensemble de ces documents ne sont pas joints au marché, mais réputés connus et suivis par l'Entrepreneur pour l'exécution des travaux.

Les documents les plus couramment appliqués sont sommairement stipulés, sans limitation aux articles 1.1.2. à 1.1.3. du présent chapitre.

La date de référence de ces documents sera celle de l'offre.

2.2 - Textes législatifs, Administratifs - règlements officiels applicables :

- lois, décrets, arrêtés, règlements généraux, concernant les bâtiments d’habitation.

La réglementation appliquée sera:

- réglementations concernant la Sécurité Incendie du CAMEROUN.

- Règlements de Sécurité Incendie Recueils N°1011 (Imprimerie du Journal Officiel R.F.)

2.3 - Documents techniques unifiés - Règles et règles D.T.U.

a) D.T.U. de base

L'Entrepreneur est tenu au respect et à l'application des D.T.U. suivants :

- D.T.U. N° 12 : Terrassement pour le bâtiment

- D.T.U. N° 13.1 : Fondations superficielles

- D.T.U. N° 20   : Maçonnerie, béton armé, plâtrerie.

- D.T.U. N° 20.11: Parois et murs en maçonnerie

- D.T.U. N° 20.12: Conception du gros œuvre en maçonnerie des toitures destinées à recevoir un revêtement d'étanchéité

- D.T.U. N° 30.2 : Construction bois : charpente bois

- D.T.U. N° 26   : Enduits, liants hydrauliques

- D.T.U. N° 81.1 : Ravalement maçonnerie

- D.T.U. N° 52.1 : Travaux de revêtements de sols scellés

- D.T.U. N° 55   : Travaux de revêtements muraux scellés et des prescriptions ayant valeur de cahier des charges 

- D.T.U.21.3 - Dalles et volées d'escalier préfabriquées, en béton armé, simplement posées sur appuis sensiblement horizontaux

- D.T.U 21.4 - l’utilisation du chlorure de calcium et des adjuvants contenant des chlorures dans la confection des coulis, mortiers et bétons.

b)  D.T.U. en connaissance

L'Entrepreneur pour la réalisation de ses ouvrages doit avoir la connaissance des D.T.U. et C.P.C. des autres corps d'état et notamment 

- DTU n°32.1 : travaux de construction métallique pour le bâtiment charpente en acier

- D.T.U.  n° 36 : Menuiseries

- D.T.U.  n° 36.1: Menuiseries en bois 

- D.T.U.  n° 37.1: Menuiseries métalliques

- D.T.U.  n° 43. : Etanchéité des toitures et des toitures inclinées

- D.T.U.  n° 53. : Revêtements de sol collés

- D.T.U.  n° 58. : Plafonds suspendus

- D.T.U.  n° 30. : Charpentes et escaliers en bois

- D.T.U.  n° 52.1: Revêtements de sol scellés

- D.T.U.  n° 55. : Revêtements muraux scellés

- D.T.U.  n° 59. : Peinturage

c) Règles et règles D.T.U.

Les ouvrages doivent être calculés conformément aux règles de calcul suivantes :

- Béton armé - Maçonnerie

Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et constructions en béton armé (règles CCBA 68),

Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et constructions en béton armé suivant la méthode des états limites (règles B.A.E.L. 91).

- Bétons divers

D.T.U. 20.11/ Règles de calcul simplifiées pour les parois et murs en maçonnerie (CSTB 153O-193, Octobre 1978)

Erratum (CSTB 1549-195, Décembre 1978/ Erratum n° 2 (CSTB 1569-199, Mai 1979)  D.T.U. 23-1 / Règles de calcul des parois et murs en béton banché (CSTB 1359-166, Janvier 1976)

- Planchers

Cahier des prescriptions communes aux procédés de planchers (C.P.C. "planchers") / Titre II : dalles pleines confectionnées à partir de prédalles préfabriquées et de béton coulé en œuvre.

D.T.U. 14.1/ Règles de calcul applicables aux parties de bâtiments en béton armé ou précontraint recevant un cuvelage.

- Constructions

Règles générales de construction des bâtiments d'habitation (décret n° 69-596 du 14 JUIN 1969) ainsi que les arrêtés et circulaires d'application.

- Feu

Règles FB / Méthodes de prévision par le calcul du comportement au feu des structures en béton (CSTB, Avril 198O).

- Fondations

D.T.U. 13.1 / Règles pour le calcul des fondations superficielles (CSTB 784.90, Février 1968).

- Vent

Règles NV 65/ Règles définissant les effets de la neige et du vent sur les constructions et annexes (Eyrolles et CSTB, Février 1987).

d) Spécifications

Les prescriptions de ces cahiers sont applicables mais seront remplacées ou complétées par les dispositions générales et particulières prévues par les règlements administratifs concernant les bâtiments scolaires, les immeubles recevant du public et la législation du travail.

2.4. - Normes générales et particulières (par groupe)

Les matières, matériaux et ouvrages doivent être conformes aux prescriptions des Normes Françaises suivantes, éditées par AFNOR (Tour Europe - 92400 COURBEVOIE FRANCE), recueillies principalement au R.E.E.F. du CSTB (4, Avenue du Recteur POINCARE  75782 PARIS).

- N.F.B.  35.015 et 016 Ronds et Barres pour B.A.

- N.F.B.  10.... et  12 ...  Produits des carrières

- N.F.P.  01.... et 02 ... 06 ... 08 ... 14 ... 15 ... 18 ... P 61 ... P 72 ... P 85 ... (dimensions hypothèses méthodes de calcul, méthodes d'essais et matériaux).

2.5 - Mémentos - Recommandations d'organismes professionnels

Les spécifications et recommandations des Organismes professionnels seront suivies par l'Entrepreneur, tant pour la qualité des matériaux, que pour les mises en œuvre (l’énumération ci-après n'est pas limitative).

- Cahiers Techniques, Fascicules, Recommandations, Mémentos et Avis   Techniques du CSTB (Centre Scientifique et Technique du Bâtiment).

- Institut Technique du Bâtiment et des Travaux Publics.

- Recommandations concernant les revêtements de façades extérieures (pour adaptation et recommandations).

- Catalogues, fiches techniques et recommandations des fabricants.

- Mémentos n° 1, 2 et 3 - Recommandations professionnelles concernant les choix, la conception et l’exécution des blocs en béton manufacturés fascicules gris 1971 - 1972. 

- Recommandations pour l'exécution des murs de façades (Sécuritas et   U.N.M.) - Fascicule vert 1972.

- Recommandations et mémentos publiés par la Fédération Nationale du   Bâtiment (ravalements et revêtements scellés, etc. ...).

3 - CAHIERS DES PRESCRIPTIONS SPECIALES "SECURITE INCENDIE"

3.1 - Textes réglementaires

La réglementation applicable à ce projet en matière de sécurité incendie comprendra :

- les textes officiels du CAMEROUN en vigueur à la date du marché

Réglementations françaises en vigueur en France à la même date à savoir :

- l'arrêté du 25 Juin 1980 dispositions générales à tous les types d'Etablissements.

- Circulaire du 3 Mars 1982 - instructions techniques n° 246 - 247 - 248

- l'arrêté du 10 Septembre 1970 relatif à la protection incendie des bâtiments d'habitation

- Pour tous les autres textes (règlements, normes, DTU etc. ...) auxquels la réglementation ci-dessus fait appel d'autre part, on se conformera aux exigences particulières de l’administration du Cameroun.

3.2 - Résistance au feu des structures et planchers

Pour le dimensionnement des éléments porteurs (piliers, poutres, voiles etc. ...) des planchers et des cloisonnements il sera tenu compte des degrés de résistance au feu réglementaire conformément aux articles 00.11 - 00.12 - 00.13

4 - LIMITE DE PRESTATIONS 

(Voir  Descriptif).

5 - QUALIFICATION ET REFERENCES DE L'ENTREPRISE

Pour les travaux relevant d'un corps d'état pour lequel l'Organisme Professionnel de Qualification et de Classification du Bâtiment et des activités annexes (O.P.Q.C.B.) a établi une qualification, chaque Entreprise exécutante, qu'elle soit titulaire, Cotraitante, devra posséder cette qualification ou son équivalent au CAMEROUN.

La qualification de l'intervenant sera compatible avec l'importance des ouvrages.

Pour l'ensemble des prestations demandées, chaque Entreprise devra fournir des références relatives à des travaux et fournitures d'aménagements et installations qu'elle aura effectués sur des chantiers importants sur la période des références s'étalant sur 3 années antérieures.

6 - ETUDES ET PLANS

Les études et plans doivent être établis conformément aux spécifications des documents visés à l'article Textes de Référence. 

L'Entrepreneur est tenu de fournir au Maître d’œuvre, aux Bureaux de contrôle, tous les éléments d'études techniques tels que notes explicatives, les plans détaillés de ses ouvrages, avant toute mise en fabrication ou mise en œuvre.

Pour les prestations d'ouvrages fabriqués dans le commerce, l'Entrepreneur devra fournir les fiches techniques du fabricant et les avis techniques du C.S.T.B.

Les calepins d'exécution sont établis par l'Entrepreneur sur instructions du Maître d’œuvre.

Le nombre d'exemplaires des documents produits doit permettre les transmissions, à titre provisoire et définitif, ainsi que les archivages.

Les destinataires de ces documents sont : le Maître d'Ouvrage Délégué, le Maître d’œuvre, le Bureau de Contrôle et le Bureau d'Etudes.

Il est stipulé que les plans d'études doivent être établis en collaboration étroite avec les autres Entreprises, avant remise.

Les plans définitifs, dits de recollement sont à remettre au Maître d'Ouvrage et au Maître d’œuvre, suivant les conditions du C.C.A.P ou à défaut suivant les indications de Maître d’Œuvre.

Les transmissions des documents se feront par l'intermédiaire de l'Organisme de pilotage et de coordination qui en tiendra le registre.

Il est spécifié que les frais d'Etablissement et de transmission de ces documents sont à la charge de l'Entreprise.

7 - MISE EN ŒUVRE

7.1 - Conception des Ouvrages

Les ouvrages au présent lot sont conçus à partir des documents visés à l'article Textes de référence pour obtenir leur solidité, la résistance au feu et aux pressions des bruits, à l'isolation thermique, ainsi que l'aspect et le fini requis également par les règles de l'art.

Les plans d'exécution de l'Entreprise doivent comporter, en plus des dimensions, des côtes, des sections et épaisseurs, toutes indications concernant la nature des matériaux et tous détails particuliers tels que réservations, position des trous, feuillures, type de joints, etc.

7.2 - Transport - Stockage - Conservation

Pour tous les ouvrages de son lot, l'Entrepreneur doit :

- les transports à pied d'œuvre des matériels et des matériaux

- les manutentions et le montage des matériaux, compris matériels de manutention et de levage

- les stockages avec aménagement des magasins des zones affectées, compris démontage et enlèvement des aménagements des zones de stockage à l'achèvement de ses travaux.

- la conservation des matériaux avec précautions et protections contre l'humidité, les intempéries, contre l'incendie et le vol.

- les préservations des ouvrages des autres corps d'état, indépendamment des protections mises en œuvre par ces derniers.

7.3 - Implantations

L'Entreprise titulaire du présent lot à obligation d'assurer l’implantation de ses ouvrages, conformément aux plans de l'ARCHITECTE et à ceux des Bureaux d'Etudes.

Lorsqu'un tracé est éventuellement réalisé pour un autre corps d'état par l'Entrepreneur du lot Gros-œuvre, le titulaire du présent sous lot demande "l'assistance" et le "contrôle" de ce corps d'état.

Il est stipulé que le trait de niveau est tracé par l'Entreprise du lot Gros-œuvre.

7.4 - Prévision de Coordination

L'Entrepreneur est tenu de respecter les conditions faites par l'Organisme de coordination et de pilotage pour ce qui concerne :

- la remise des éléments de tâches et des états des moyens mis en œuvre

- les programmes d'installation des matériels

- les programmes des approvisionnements en matériaux

- les impératifs d'exécution.

L'Entrepreneur devra fournir son planning prévisionnel pour permettre l'établissement du planning général.

Les programmes de réception des supports devront être consignés aux plannings.

La réception des supports par l'Entrepreneur du présent sous lot sera faite contradictoirement et fera l'objet d'un procès-verbal rédigé par l'Entrepreneur intervenant et communiqué au Maître d’œuvre.

7.5 - Essai des Ouvrages

Les essais porteront sur la stabilité, la solidité, l'usure, le fonctionnement, le degré pare-flamme et le degré coupe-feu des ouvrages.

Ils seront réalisés suivant les prescriptions des D.T.U. des normes françaises, des règles, fascicules et mémentos publiés par le C.S.T.B. (documents stipulés à l'article Textes de référence).

Les essais analysés et contrôlés sont exécutés par un Organisme de contrôle agréé par le Maître d’œuvre, les Bureaux d'Etudes et le Bureau de Contrôle.

Il peut être prescrit lors des études, lors de la coordination ou lors de l'exécution, que certains ouvrages fassent l'objet d'essais à la demande du Maître d’œuvre, du Bureau de Contrôle et des Bureaux d'Etudes (structures, acoustique et sécurité incendie).

Un procès-verbal est dressé chaque fois qu'il y aura essais, contrôles ou analyses.

Tous les frais d'essais sont à la charge de l’Entrepreneur (Voir article 2.9.5 - Etudes et Contrôle des Bétons).

7.6 - Contrôle des Travaux

Les contrôles qualitatifs et quantitatifs seront réalisés indifféremment en atelier, en magasins de stockage, en cours d'exécution et à la réception des ouvrages.

L'Entrepreneur doit assurer l'autocontrôle de la qualité de ses matériaux et de son exécution.

7.7 - Prescriptions Particulières  " Généralités"

a)  Limites des prestations.

Les limites des prestations sont consignées au cahier des limites de Prestations inclus au Cahier de Spécifications Techniques C.C.T.P.

b)  Consistance des ouvrages  (rappel)

Les ouvrages du présent sous lot comportant les fournitures et leur mise en œuvre, y compris toutes sujétions 

c)  Moyens de l'Entrepreneur

L'Entrepreneur doit tous les moyens nécessaires à l'approvisionnement de ses matériaux, à la réalisation de ses ouvrages et notamment les échafaudages, les appareils et matériels de levage, les transports d'amener à pied d'œuvre des matériaux, leurs manipulations ainsi que la production, le transport et la consommation des énergies et d'eau nécessaires au présent sous lot. Il doit également l'installation des formes, aires, platelages, plates-formes, rampes, chemins nécessaires à la réalisation de ses ouvrages.

d)  Réservations, percements, scellements, raccords d'enduits

L’exécution des travaux du Gros-œuvre devra intégrer à partir de plans détaillés fournis par les autres corps d'état :

- la réservation de tous les trous nécessaires aux autres corps d'état,

- l'incorporation de tous les systèmes de fixation (rails, douilles, taquets, etc.) nécessaires aux autres corps d’état.

L’Entrepreneur aura à sa charge les percements, trous scellements, rebouchages et raccords d'enduit, conséquents à la mise en œuvre de ses ouvrages.

e)  Nettoyages

- Nettoyages courants au présent sous lot.

L'Entrepreneur doit laisser le chantier propre et libre de tous gravats, déchets et détritus pendant et après exécution de ses travaux; il en devra également l'enlèvement et l'évacuation aux décharges, à ses frais. Le nettoyage est réalisé, local par local, et au fur et à mesure de l'exécution. Le nettoyage d'ensemble sera à réaliser une fois par semaine avant le jour fixé pour la réunion de chantier

- Nettoyages de livraison :

En dehors des nettoyages courants précités et de ceux prévus à la charge de l'Entreprise de Peinture, l'Entrepreneur devra procéder à un nettoyage de livraison pour débarrasser les supports des projections, éclaboussures et salissures provoquées par ses ouvrages, compris enlèvement et évacuation aux décharges des gravois, déchets et détritus.

- Nettoyages spéciaux

Le Maître d’œuvre se réserve la faculté de faire exécuter en fonction de l'état du chantier et au moment qu'il jugera opportun, un ou des nettoyages à fond, très soigné.

Ces nettoyages spéciaux seront obligatoirement confiés à une Entreprise de nettoyage spécialisée, dont la facture sera réglée dans les conditions suivantes :

  - soit au titre du compte prorata

  - soit à une ou plusieurs Entreprises reconnues responsables

  - soit au Maître d’ouvrage dans le cas d'un nettoyage nécessaire par ses besoins.

8 - TOLERANCES DIMENSIONNELLES

8.1 - Généralités

Les tolérances dimensionnelles indiquées dans le tableau ci-après et définies par les normes D.T.U., recommandations professionnelles, sont celles admises au moment des mesures de contrôle, opérées entre corps d'état différents et des mises en service. En conséquence, toutes les imprécisions d'implantation, de déformation de coffrages, les variations de dimensions résultant de la température et du retrait considérés comme jeu de comportement, sont cumulables. Ces valeurs cumulées doivent entrer nécessairement dans les limites des tolérances définies ci-après.

8.2 - Travaux d'Implantation

	OUVRAGES
	ELEMENTS
	TOLERANCE
	REFERENCES
	OBSERVATIONS

	
	
	
	
	

	Construction
	Ecart ponctuel Topo des points importants d’une construction
	Voir
	NFP 01.101

Ch. 101
	


8.3 - Travaux de Gros-œuvre

	OUVRAGES
	ELEMENTS
	TOLERANCE
	REFERENCES
	OBSERVATIONS

	Murs - Coffrage
	Maçonnerie ou

structure déjà construite :

l > 150 m

l< 150 m
	+/- 1 cm

+/- 0,5 cm
	NFP 01 101

A. 4. 1
	

	
	Défaut de verticalité sur la hauteur d’un étage : cumul des tolérances sur la hauteur d’un mur
	Voir
	A. 3.43
	DTU 23-1

Cahier des charges

	
	Désaffleures entre panneaux constituant les banches
	Voir 
	A. 3.44
	DTU 23-1

Cahier des charges

	Baie dans un mur
	Implantation des axes, Dimensions
	+/- 1 cm

+/- 5 cm
	
	

	
	
	
	
	

	Planchers bruts
	Côtes de niveau et de hauteur
	+/- 1 cm
	NFP 01 101

A . 4.3
	

	
	
	
	
	

	Terrasses
	Etanchéité directement posé sur l’élément porteur
	fl( 10mm pour règle de 2 m 

fl( 3 mm pour règle de 20 cm
	DTU 20.12

Art. 2.2311
	

	
	Etanchéité directement posée sur éléments porteurs recevant des panneaux isolants non porteurs supports d’étanchéité
	fl( 10 mm pour cf. ci-dessus et avis technique Isolant
	DTU 20.12

art.2.2312
	

	
	Eléments porteurs recevant des panneaux isolants support d’un ouvrage béton
	flèche fl( 10mm pour règle de 2 m 

fl( 3 mm pour règle de 20 cm
	art.2.2313
	

	
	Eléments porteur recevant une forme de pente adhérente
	Etat surface rugueux
	art.2.2314
	

	
	Terrasse pente nulle, portée entre appuis
	
	art.2.2321
	

	
	Premier ou deuxième cas ci-dessus et dalle flottante sur isolant

appui = 8 mm
	Horizontal telle que prof. Retenue d’eau ( 2 cm
	art.2.2322
	Cette vérification peut être effectuée soit après une pluie suffisamment abondante, soit après arrosage de la terrasse.


Planéité :

Voir au chapitre "Parements" le tableau des parements coffrés des bétons. En ce qui concerne les flèches des poutres et dalles, elles doivent satisfaire aux articles A 4.6 et B 6.5 du BAEL 91; "Etat limite de déformation".

9 - MATERIAUX CONSTITUTIFS DES BETONS

9.1 - Béton

Voir D.T.U. 20, 20.11, 20.12, 23.1 à 23.6.

Agrégats :

(Voir normes N.F.P. 18.301 et 304, articles 2.1 et 3.3 du D.T.U. 20). Les granulats devront être propres, lavés, exempts de terre et de poussière. Des essais de granulométrie détermineront les catégories de granulats à utiliser pour les bétons.

Sables pour bétons et mortiers :

Les sables pour bétons et mortiers ne devront pas contenir en poids plus de 5% de grains fins passant au tamis de 900 mailles au cm². Ils ne devront pas renfermer de grains dont la plus grande dimension dépasserait les limites ci-après :

-
sable pour mortier : 2,5 mm ;

-
sable pour béton et béton armé : 5,0 mm.

La composition granulométrie approximative du sable sera la suivante :

-
20 à 35 % de grains ayant toutes leurs dimensions supérieures à 0,5 mm.

-
30 à 50 % de grains ayant toutes leurs dimensions supérieures à la  moitié du diamètre maximum ;

-
Equivalent de sable supérieur à 70.

Granulats pour béton et béton armé :

Les gravillons destinés à la confection des bétons proviendront de carrières ou de gravières des régions agréées par le Maître d’œuvre.

Les granulats seront stockés sur des aires bétonnées parfaitement nettoyées et drainées. Des précautions seront prises pour éviter la ségrégation en cours de stockage ou de reprises et empêcher l’accumulation de boues sur les fonds. En conséquence, la capacité de stockage des aires des différents sables ou granulats gros et moyens, devra correspondre au moins à la plus forte consommation prévue de trois (03) jours de  bétonnage.

Liants :

(Voir normes N.F.P. 15.301 et suivantes, 15.401 à 15.461). Avant son utilisation le ciment doit avoir un âge suffisant pour qu'il soit complètement refroidi. Les symboles, classe et dosage sont conformes aux normes N.F. Les ciments proviendront d’usines agréées par le Maître d’œuvre et devront satisfaire à la norme NFP 15 302 Conformément à cette norme, ces ciments seront du type Portland CPA ou CPAL 325, sans produit d’addition ni adjuvant.

Tout autre type de ciment sera préalablement soumis à l’agrément du Maître d’œuvre, qui peut demander à l’entrepreneur les résultats de l’autocontrôle de l’usine de production.

Les ciments pour le béton et mortier seront livrés en sacs faits de papier renforcé et imperméable de cinquante (50) kilogrammes. L’Entrepreneur sera tenu de fournir les dates d’ensachage des ciments. Ils seront emmagasinés dans les locaux mis à l’abri de l’humidité et efficacement protégés contre les intempéries.


Ils devront répondre aux conditions suivantes :

début de prise supérieure à 3 heures ;

fin de prise inférieure à 6 heures ;

expansion à chaud inférieure à 3 mm ;

résistance mécanique à 7 et 28 j en conformité avec la norme NFP 15 – 451 ;

analyse chimique sommaire en conformité avec la norme NFP 15 – 451.

Adjuvants :

(Accélérateurs, retardateurs, plastifiants, entraîneurs d'air, hydrofuges : voir norme AFNOR  P 18.303 et circulaire 80.08 1980 - Moniteur du 8/12/1980). Les adjuvants éventuellement utilisés ne sont acceptés que sous les conditions décrites ci-après :

- ils doivent figurer sur la liste agréée par la C.O.P.L.A. (Commission permanente des liants hydrauliques et des adjuvants du béton) ;

- ils sont mis en œuvre conformément au Cahier des Charges du   Fabricant.

L’incorporation en usine de tout adjuvant dans les liants est interdite. L’emploi d’adjuvants pour la confection des bétons est strictement soumis à l’approbation du Maître d’œuvre.

Eau de gâchage du béton :

Conforme aux exigences de la norme N.F.P. 18.303 concernant les caractéristiques physiques et chimiques. Les sels dissous ne doivent pas risquer de compromettre la qualité du béton, ni la conservation du béton armé. En particulier, la présence de chlorure, sel de sodium ou magnésium ne peut être tolérée dans une proportion supérieure à celle qui est admise dans une eau potable. Une analyse à la charge de l'Entrepreneur, peut être demandée par le Maître d’œuvre.

L’eau de gâchage devra être propre, contenir moins de 2g/l de matières en suspension et moins de 2 g/l de sels dissous et sera exempte de matières organiques et de chlore.

9.2 - Aciers pour béton armé

Voir D.T.U. 20, 20.11, 20.12, 23.1 à 23.6.

Aciers pour béton armé : (voir normes N.F. A 35.015 et A 35.016). Les aciers utilisés (HA, ronds lisses) sont conformes à leur fiche d'homologation. L'attention de l'Entreprise est attirée particulièrement sur le grand soin qu'elle doit apporter à respecter les enrobages des aciers. Pour cela, il faut qu'elle dimensionne et positionne exactement les cadres, épingles et étriers d'écartement. Le pliage des barres doit être conforme à la norme.

Les aciers pour béton armé devront être de bonne qualité et provenir d’usines agréées par  le  Maître d’œuvre. Ils devront être stockés dans de bonnes conditions.

9.3 - Tableau des bétons

	Type d’ouvrage
	Dosage minimum en ciment kg/ m3
	28 bars

FC28 (MPA)
	Symbole du ciment
	contrôle

	
	
	
	
	

	Béton de propreté et blocage
	   150
	
	CPA 350
	Néant

	Béton non armé en contact avec la terre (puits)
	   250
	     180
	CPA 350 
	Atténué

	Béton armé en contact avec la terre (voiles, semelles, dallages, puisards, etc...)
	  350
	   250  20
	CPA 350
	Atténué

	Béton armé en contact avec la terre (pieux et parois moulées, etc...)
	      400

  280   (25 )
	
	CPA 350
	Strict



	Béton armé en élévation pour parements lisses
	      350
	     250  20
	CPA 350
	Strict



	Béton armé pour éléments très sollicités
	      400
	     300  25


	CPA 350


	Strict



	Béton pour forme, recharge
	     200
	
	CPA 350


	Néant

	Béton clair et ciment blanc
	     350
	     280  25
	Ciment blanc CPA  350
	Strict

	Béton pour éléments préfabriqués
	     400
	     250
	CPA 350
	Strict




9.4 - Etudes et contrôles des bétons

Voir D.T.U. 20, chapitre VIII.

Les laboratoires qui effectuent les épreuves et essais dus par l'Entreprise au titre de son marché, aussi bien lors de l'étude préalable que pour le contrôle du béton lors de l'exécution des ouvrages, doivent être agréés par le Maître d’œuvre et le Bureau de Contrôle éventuellement.

La définition du béton a une composition qui résulte d'une étude préalable et sa production est soumise à un contrôle. Cette étude et ce contrôle sont conformes aux prescriptions des articles ci-après. 

Etudes préalables : l'étude préalable doit être faite par l'Entreprise aidée par un laboratoire agréé et porte sur les deux points suivants :

- examen des constituants du béton : analyse granulométrique.

- recherche d'une composition optimale du béton.

Tous les matériaux pris en compte dans les études (granulats, eau, ciment, éventuellement adjuvant) sont ceux qui doivent être utilisés sur le chantier.

On détermine les dosages en granulats, ciment, eau, éventuellement adjuvant qui conduisent à un béton ayant :

- d'une part, les caractéristiques mécaniques demandées,

- d'autre part, une consistance convenant à une mise en œuvre correcte eu égard à l'ouvrage considéré et au matériel utilisé.

Les essais de résistance mécanique relatifs à cette étude préalable sont à la charge de l'Entreprise. Ils sont conduits suivant les prescriptions du BAEL 91. Leur nombre est déterminé en accord avec le Maître d’œuvre, en principe 6 essais sur éprouvettes cylindriques pour 50 m3 de béton. Selon la qualité du béton et sa régularité, un nombre supérieur peut être demandé.

Contrôle du béton :

Les prélèvements de contrôle sont effectués régulièrement  par l'Entreprise et au besoin à la demande du Maître d’œuvre. Les essais sont réalisés par un laboratoire agréé. Un prélèvement est composé de trois éprouvettes. La fréquence de ces prélèvements, dans le cas de contrôle strict, est la suivante :

	Volume total de béton
	1 Prélèvement au moins tous les :
	Nombre minimum de prélèvement

	
	
	

	    V  <  1000 m3
	   100 m3
	  3 x 9 éprouvettes

	
	
	

	1000 à 5000 m3
	   200 m3
	  10

	
	
	

	   V >   5000  m3
	   300 m3
	  25

	
	
	


Dans le cas de contrôle atténué, un prélèvement est effectué pour 300 m3 avec un minimum de un prélèvement.

Les opérations de contrôle relatives à :

- l'acceptation des matériaux,

- la confection des bétons,

- la réception des ouvrages,

Sont celles définies au chapitre VIII du D.T.U. 20. De plus, une épreuve de mise en charge de plancher B.A. et mesure des déformations est prévue, intéressant obligatoirement une poutre principale de la structure à l'endroit choisi et désigné par le Maître d’œuvre.

9.5. - Fabrication et transport du béton

Voir article 4.2 du D.T.U. 20. 

Le béton peut être fabriqué dans une centrale extérieure qui doit être agréée par le Maître d’œuvre pour les classes de béton demandées. Le transport doit alors être obligatoirement effectué dans des camions toupie.

Après fabrication, la mise en œuvre du béton doit être faite dans un délai maximum fixé en début de chantier.

Il peut également être installé des centrales sur le chantier.

Tout ajout d'eau postérieur à la fabrication est interdit.

9.6 - Echafaudages et étais     (Sans objet)

9.7 - Mise en œuvre des coffrages

Voir article 3.3 du D.T.U. 23.1 Cahier des Charges 

Les coffrages doivent présenter une rigidité suffisante pour résister, sans déformation sensible, aux charges et pressions auxquelles ils sont soumis, ainsi qu'aux chocs accidentels pendant l'exécution des travaux. Ils doivent être suffisamment étanches, notamment aux arêtes, pour éviter toute perte de laitance.

L'étanchéité du coffrage doit être telle que ne puissent se produire que de rares suintements de laitance non susceptibles d'affecter les qualités mécaniques, ni éventuellement les qualités d'étanchéité ou d'aspect de la paroi.

Les coffrages peuvent être de différents types (suivant leur destination indiquée ci-après) :

- coffrage en bois brut de sciage pour les parements en béton destinés à être enduits

- coffrage en planches rabotées de 8 à 12 cm de largeur pour les parements de béton destinés à rester apparents, ce coffrage étant à joints verticaux pour les poteaux, et à joints horizontaux pour les poutres, chaînages, bandeaux, acrotères, etc.

- coffrage en contre-plaqué à parement traité pour les parements de béton destinés à rester apparents,

- coffrage en lattes de bois étroites pour les parements de béton à simple ou double courbure, destinés à être enduits ou à rester apparents.

Préalablement au bétonnage, les coffrages doivent être débarrassés de tous matériaux étrangers (papier, polystyrène expansé, bois, fils d'attache, etc.)

L'emploi de coffrages métalliques ne sera admis que s'ils sont protégés du rayonnement solaire.

Lorsque le béton est demandé brut de décoffrage, toutes dispositions doivent être prises pour que les faces après décoffrage ne comportent aucune pièce de bois apparente.

9.8 - Produits de démoulage

Toutes les moules et coffrages doivent recevoir sur leur parement au contact du béton, un produit destiné à éviter toute adhérence du béton au coffrage. Ce produit ne doit pas tâcher ni être incompatible avec les revêtements scellés, peints ou teintés, ni attaquer le béton. Ce produit doit faire l'objet d'essais aux frais de l'Entreprise et requérir l'avis du Maître d’œuvre et du Bureau de Contrôle.

9.9 - Mise en œuvre des armatures pour béton armé

Les armatures, au moment de leur mise en œuvre et du bétonnage doivent être exemptes de trace de rouille non adhérente, de peinture, de graisse ou de boue.

Elles doivent être dimensionnées (diamètre et longueur) et façonnées conformément aux dessins. Le cintrage doit se faire mécaniquement à froid à l'aide de matrices de façon à obtenir les rayons de courbure prévus sur les dessins ou, à défaut, notifiés par les conditions d'emploi qui concernent chacune des catégories d'acier.

Les armatures en attente doivent être positionnées avec soin et conservées rectilignes avec les longueurs nécessaires pour assurer le recouvrement avec les armatures posées ultérieurement. Dans le cas où les armatures en attente nécessiteraient un pliage et un dépliage, la nuance de l'acier utilisée est obligatoirement celle de l'acier Fe E 235. Les armatures que présenterait une forme en baïonnette entraîneraient le refus de l'ouvrage qui les comporterait, donc sa démolition sur ordre du Maître d’œuvre.

Les recouvrements, liaisons et assemblages par soudure sont admis pour les aciers dont la soudabilité est garantie par leur fiche d'identification, en conformité avec la norme A 35.018.

Partout où la stabilité au feu demandée sera égale à 1 heure, l'enrobage des aciers sera tel que U>2 cm. Pour le même degré de stabilité quand U<2 cm, il sera demandé à l'Entreprise des justifications par un calcul au feu.

L'enrobage des armatures est au moins égale à :

- 3 cm pour les parements non coffrés soumis à des actions agressives,

- 2 cm pour les parements exposés aux intempéries, aux condensations, ou au contact d'un liquide,

L'enrobage des armatures est obtenu en utilisant des cales en béton ou en un autre matériau non corrosif.

Toute partie bétonnée laissant apparaître les armatures sera repiquée et reconstituée avec du béton sur ordre du Maître d’œuvre.

Ces valeurs d'enrobage peuvent être aggravées pour tenir des distances minimum aux parements pour ancrage des barres, pour la tenue au feu de la structure ou pour toute autre cause qui exigerait des valeurs supérieures à celles indiquées ci-dessus.

9.10 - Bétonnage et décoffrage

Les coffrages doivent être arrosés préalablement au bétonnage. Leur surface doit être humide mais pas mouillée.

Le béton doit être mis en œuvre à la Benne. Toutefois, certains ouvrages peuvent être coulés à la pompe après accord du Maître d’œuvre.

Le coulage, serrage, les reprises de bétonnage sont effectués conformément à l'article 3.6 du D.T.U. 23.1.

Le béton doit être mis en œuvre par couches horizontales de faibles épaisseurs (20 à 30 cm au maximum). Le laps de temps entre le bétonnage de deux couches successives doit être au plus égal à 15 minutes.

Le béton frais doit être protégé contre la dessiccation, jusqu'à la prise complète. Il est arrosé sans risque d'érosion de la surface du béton.

Le béton durci, si le risque de dessiccation demeure, doit être arrosé pour conserver sa surface humide.

D'une manière générale, les arrêts de bétonnage doivent être évités et le cas échéant être exécutés suivant les prescriptions des textes réglementaires.

L'emploi de barbotine de ciment sur les reprises de bétonnage est interdit.

Aucun arrêt de bétonnage n'est admis dans les cas suivants :

- dans la hauteur d'un poteau, entre deux planchers successifs,

- dans la hauteur des acrotères, garde-corps ou bandeaux,

- dans la portée d'un ouvrage en porte à faux.

Dans les poutres, l'arrêt de bétonnage, éventuellement nécessaire, doit être généralement incliné à 30° et coffré comme indiqué ci-avant, le plan de reprise étant perpendiculaire aux bielles de béton comprimé. Tout ouvrage présentant un plan de reprise contraire à cette prescription sera refusé, démoli et reconstruit aux frais de l'Entreprise sur l'ordre du Maître d’œuvre.

Les ragréages ou rebouchages ne doivent être effectués qu'après l'avis du Maître d’œuvre. Ils sont faits, soit avec du béton à fine granulométrie, soit avec du mortier de ciment, après avis du Maître d’œuvre et devront être effectués à l'avancement.

Tout ragréage ou rebouchage qui serait fait sans l'accord du Maître d’œuvre entraînerait la démolition et la reconstruction de l'ouvrage aux frais de l'Entreprise.

Les arêtes des ouvrages bétonnés doivent être, après décoffrage, protégées contre les chocs pendant toute la durée du chantier.

Les surfaces de béton destinées à rester apparentes doivent être protégées par une feuille de polyéthylène contre les projections de mortier, de peinture, etc.

Le décoffrage doit être entrepris lorsque le béton a acquis un durcissement suffisant pour supporter les contraintes auxquelles il sera soumis immédiatement après, sans déformation excessive et dans des conditions de sécurité suffisantes.

10 - PAREMENT

10.1 - Parements coffrés des bétons

Voir N.F.P. 01.101 et D.T.U. 23.1 Cahier des Charges notamment ses articles :

- 3.3 : coffrages et étaiements,

- 3.35 : produits de démoulage,

- 3.4 : tolérances concernant : niveau, implantation, épaisseur, verticalité, planéité des affleures, rectitude des arêtes,

- 3.7 : décoffrage,

- 3.8 : ragréages, finitions, trous des broches,

- 3.9 : parements.

Parements proprement dits, on distingue trois familles :

- les parements Plans désignés par la lettre P

- les parements Courbes désignés par la lettre C

- les parements Spéciaux désignés par la lettre S (graviers lavés, cannelures, percements obtenus par incorporation hydrofuges, ou risquant de faire apparaître des traces).

Tous les ragréages, ponçages et enduits pelliculaires qui s'avèrent nécessaires pour obtenir un fini acceptable, sont dus. Il en est de même pour le redressement des arêtes, notamment celles des poteaux, poutres, tableaux, voussures.

De plus, et afin d'éviter toute contestation entre l'Entreprise de Gros-œuvre et l'Entreprise de peinture au sujet de la qualité des parements, au fur et à mesure de la terminaison des travaux de Gros-œuvre, ce dernier demande au peintre de contrôler les subjectiles en présence du Maître d’œuvre.

Les travaux éventuellement nécessaires pour les améliorer sont à exécuter par l'Entreprise de Gros-œuvre (au-delà de 0,6 kg/m2 d'enduit de débullage le support peut être refusé par le peintre) ou à ses frais par l'Entreprise de peinture.

Dans ce dernier cas, les travaux en cause sont réglés directement par l'Entreprise de Gros-œuvre. Le Maître d’œuvre n'intervient en matière qu'en tant qu'arbitre et constate la matérialité des travaux exécutés.

10.2 - Tableau des parements coffrés

Repérés : P pour plans - C pour courbes - S pour spéciaux (décoratifs)

Réception par le peintre (conforme au D.T.U. 23.1) - bétons banchés

Les ouvrages définis par ce paragraphe concernant tous les parements coffrés de tous les ouvrages coulés en place.

	Parements - qualités
	Plans/ 2 m
	Plan/ 20 cm
	Caract. Epid.

Tolérance - aspect

	
	
	
	

	Parements plans
	
	
	

	
	
	
	

	Elémentaire (P1 )

Généralement réservé aux parois non armées des locaux utilitaires pour lesquels une finition soignée n’est pas nécessaire ou aux parois non armées destinées soit à recevoir une finition rapportée ou non directement appliquée sur le support soit à être masqué par une cloison de doublage, ou encore aux parements en contact avec la terre.


	
	
	Pas de spécifications particulières



	Ordinaire (P2)
	 15 mm
	6 mm
	

	peut convenir pour les emplois ci-dessus, en béton armé ou non lorsque la paroi est destinée à recevoir un enduit de parement traditionnel épais.
	
	
	Uniforme et homogène, Nids de cailloux ou zones sableuses ragrées. Balèvres affleurée par meulage. Surface individuelle des bulles inférieures à 3 cm². Profondeur inférieure à 5 mm. Etendue maximale des nuages de bulles 25 %. Arêtes et cueillies rectilignes et dressées.

	Courant (P3)
	7 mm
	2 mm
	

	Correspond par exemple à des ouvrages susceptibles de recevoir des finitions classiques de papiers peints ou peinture moyennant un rebouchement préalable et l’application d’un enduit garnissant.
	
	
	Idem parement Ordinaire

	
	
	
	

	Soigné (P4)
	5 mm
	2 mm
	

	Convient aux mêmes usages que le parement courant, mais sa meilleure finition permet le revêtement éventuel et n’exige qu’une moindre préparation. Il convient seul aux ouvrages destinés à être exposés extérieurement.
	
	
	Idem Parement Ordinaire mais l’étendue des nuages de bulles étant ramenée à 10 % et enduit garnissant à prévoir par le peintre ( 0,6 kg/ m² environ )

	
	
	
	


	Parements courbes

	Idem (parement P devient C) en changement l’initial du type (P devient C) soit parement C1 ; C2 ; C3 ; C4.


11 - PAREMENTS SUPERIEURS DES DALLES     (SANS OBJET)

11.0 - Terrassements

11.1 - Généralités

Les travaux seront exécutés conformément aux exigences du D U T  12.

11.2 - Implantation

L'Entrepreneur fait établir à ses frais par un géomètre agréé le piquetage de base.

Les piquets sont rattachés en plan et en altitude à des repères fixes.

L'Entrepreneur est tenu de veiller à leur conservation, ainsi qu'à leur déplacement si les bétons des travaux l'exigent.

11.3 - Fouilles en trou et en rigole

L'Entrepreneur est tenu de prendre toutes précautions indispensables à la tenue des parois. Il doit également maintenir le fond de fouille hors d'eau afin d'éviter tout affouillement.

11.4 - Réglage des plates-formes (prestation du lot V.R.D)

L'Entrepreneur doit livrer, en fin de terrassement, une excavation stable avec des plates-formes ou fond de fouille dont les niveaux sont définis sur les plans (sous dallages coulés sur terre-plein).

La tolérance d'altitude est de + ou - 5 cm.

11.5 - Chargement et évacuation des terres

Dans le cas où le site ne permet pas l'installation d'une rampe d'accès aux camions, il appartient à l'Entrepreneur de proposer tout moyen mécanique différent d'évacuation des terres (monte-charge, sauterelle) au Maître d’œuvre. Le moyen retenu doit respecter les possibilités de stationnement et circulation des voies limitrophes.

11.6 - Mise en dépôt des terres pour réemploi ultérieur

Dans le cas où les déblais sont utilisés en remblais, les terres peuvent être stockées sur le site. L'Entrepreneur doit veiller à ce que ce stockage ne provoque pas de poussées ou mouvements sur des parties existantes, et que cet emplacement ne sert pas de dépôt de détritus ou de matériaux divers.

11.7 - Evacuation des terres excédentaires

Les terres ne pouvant être réemployées seront évacuées aux décharges publiques.

11.8 - Remblais

Les remblais seront constitués soit par les déblais mis en dépôt en vue de leur réemploi (si leur qualité le permet), soit par des terres venant de l'extérieur.

Il sera demandé un compactage de :

- 95% pour voiries, tranchées, dallages accessibles véhicules.

- 90% pour dallages non accessibles véhicules.

11.9 - Epuisements

Pour les travaux hors de la nappe phréatique, l'Entrepreneur doit prendre toutes dispositions pour éviter l'érosion des talus par les eaux de ruissellement et la dégradation des pieds de parois risquant d'entraîner des désordres (protection par polyane, création de caniveaux, pentes, puisards, ...). Dans le cas où il se confirmerait que le terrassement est à réaliser dans la nappe phréatique, l'Entrepreneur doit présenter au Maître d’œuvre la solution la mieux adaptée pour terrasser et les dispositions à prendre pendant et après le terrassement. Une attention toute particulière est apportée lors des équipements pour éviter l'entraînement des fines et tout tassement des existants.

11.10 - Réception des fouilles - Plan de recollement

A la fin du terrassement, l'Entrepreneur fait constater par le Maître d’œuvre la bonne exécution de ses travaux. Cette réception peut se faire par parties dans le cas d'un terrassement par tranches. La réception doit, dans tous les cas, être faite sur la base d'un plan de recollement montrant avec précisions les dimensions en plan de la fouille, les altitudes, les pentes de talus, les protections à Ce plan doit faire apparaître clairement (en tête et en fond de fouille) tout écart en planimétrie et en altimétrie avec le plan théorique.

12. - CANALISATIONS INTERIEURES ENTERREES

         (A la charge des lots VRD et Plomberie)

13 - DALLAGES

13.1 - Généralités

L'exécution des dallages doit être conforme aux règles professionnelles provisoires "Travaux de dallage" - Annales I T B T P N° 424 (Mai 1984).

Ne sont concernés dans ce qui suit que les locaux à surcharge moyenne, maximum répartie : 8 KN/m2, roulante : 25 KN/ essieu, à l'exclusion des dallages à usage industriel.

Un dallage sur terre-plein est composé des éléments décrits dans les paragraphes suivants.

13.2 - Forme constituée par le terrain en place

Le terrain sera dressé niveau - 5 cm de la cote théorique de sous-face du corps de dallage.

13.3 - Matériaux anti-contaminants

Constitué par un feutre non tissé, BIDIM ou similaire, destiné à éviter la remontée de fines du terrain en place argileux dans la forme.

13.4 - Forme en matériaux d'apport

Cette couche sera constituée de matériaux pulvérulents, non plastiques, sablons, tout-venant de sable et graviers. Son épaisseur minimum sera de 20 cm. Elle sera compactée à l'aide d'engins mécaniques. Cette forme sera dressée à la cote sous le dallage.

13.5 - Corps du dallage

Il est constitué :

- d'un film de polyane (200 microns) posé sur la forme,

- de béton B2, épaisseur suivant les plans, compris formes et façons de pente vers les siphons de sol. Le serrage mécanique doit être fait à la règle vibrante. Le béton aura un affaissement au cône d'ABRAMS inférieur à 7 cm. Si la surface est exposée aux intempéries (ensoleillement, vent,...), il sera pulvérisé en surface un produit de cure pour éviter la dessiccation. Ce produit devra être compatible avec la tenue du revêtement de sol ultérieur.

- densité d’armatures : une nappe de treillis soudés ou d'aciers HA située au tiers supérieur. Des armatures de renforcement (diamètre 8) sont prévues à 45° dans les angles rentrants.

13.6 – Finitions

D1 D2 D3 D4 définis au chapitre "Tolérances dimensionnelles"

14 - ISOLATION THERMIQUE

EXIGENCES REGLEMENTAIRES

Les travaux d'isolation thermique extérieure seront soumis aux exigences réglementaires des textes suivants, en vigueur à la date de remise des offres :

•Normes Françaises AFNOR ;

•Documents Techniques Unifiés, et plus particulièrement :

−D.T.U. N° 26.1 - Mai 1993 - Enduits aux mortiers de ciment, de chaux et de mélange de plâtre ;

•Arrêté du 21 Décembre 2004 – « Vérifications et conformités des échafaudages » ;

•Décret n°2004-924 du 1er Septembre 2004 – « Relatif à l’utilisation de l’échafaudage » ;

•Règles NV65 - avril 2000 ;

•Cahier CSTB 1833 - mars 1983 : Conditions générales des systèmes ITE avec objet d'avis technique ;

•Cahier CSTB 3399 - mars 2002 et cahier CSTB 3035 - avril 1998 : Prescription techniques d'emploi et de mise en œuvre des systèmes d'isolation thermique extérieure avec enduit mince sur polystyrène expansé ;

•Cahier CSTB 3204 - mars 2000 : Définition des caractéristiques des treillis textiles utilisés dans les enduits.

Le système devra bénéficier d'un ATE (agrément technique européen) et d'un DTA (document technique d'application).

Du fait des risques de fissuration de l'enduit hydraulique de certain système d'isolation thermique par l'extérieure, le système mis en œuvre devra faire partie de "la liste verte" de la C2P (Commission prévention produits).

CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux d'isolation thermique extérieure comprennent :

• la fourniture de l’outillage, du matériel d’exécution ainsi que les nacelles et échafaudages nécessaires ;

• la pose des attaches de l'isolation ;

• la pose de l'isolant ;

• l'application de l'enduit ;

• les nettoyages suite à son intervention.

15 - OUVRAGES METALLIQUES

Voir CPTP Lot Menuiserie Métallique.

16 - MACONNERIES

16.1 - Généralités

Les travaux seront exécutés conformément aux exigences des D T U  20 - 20.11  et des recommandations professionnelles de l'Union Nationale de la Maçonnerie.

16.2 - Agglomérés de granulats lourds

Les agglomérés sont conformes aux formes NFP 14.101, 14.201, 14.301, 14.402.  Ils seront de fabrication mécanique et industrielle et obtenus par moulage aux dimensions de coordination conventionnelle de 7 - 10 - 15 - 20 cm.

Les blocs pleins seront de classe de résistance B.80, B.120, B.160.

Les blocs creux seront de classe de résistance B.40, B.60, B.80 ; ils ne comporteront aucune défectuosité telle que fissuration, déformation ou arrachement, leurs faces seront planes et rectilignes. Les faces destinées à être enduites seront rugueuses et présenteront une bonne adhérence.

La maçonnerie en agglomérés de béton sera parfaitement alignée, les blocs seront posés en assises régulières. Tous les joints verticaux seront remplis.

Les trumeaux porteurs en maçonnerie doivent avoir une largeur au moins égale à 2 fois la longueur du bloc constitutif.

16.3 - Murs doubles

Leur conception et leur mise œuvre relèvent des exigences du D T U 20.11.

17 - BRIQUES    (SANS OBJET)

17.1 - Briques en terre cuite (sans objet)

19- PLANCHERS - CHARGES D'EXPLOITATION

19.1 - Généralités

Les valeurs des charges d'exploitation définies ci-après ont le caractère des valeurs nominales conformément à la norme NFP 06.001.

Ces valeurs nominales sont à considérer comme des valeurs caractéristiques pour l'application des règles de calculs. Elles définissent les obligations contractuelles des constructeurs et les limites d'un usage normal de la construction. Les valeurs sont données en KN/M2.

19.2 - Surcharges

En plus des charges permanentes (poids propre des planchers, de l'ossature, des cloisonnements, des revêtements, des étanchéités, des socles, etc.) la structure des bâtiments sera dimensionnée et calculée en fonction des charges d'exploitation ci-dessous.

- Circulations                 =  2,50 et plus

- Surcharge générale    =  1,50

- Entretien toiture        =  1,00

- balcons

     = 3,50

- Débarras

     = 2,50

- Escaliers
     = 2,00

Dans tous les cas la valeur des surcharges des circulations ne sera pas inférieure à celle des locaux desservis.

20 - JOINT DE DILATATION

La matérialisation des joints de dilatation sera obtenue par l'emploi d'un matériau léger, ductile et ininflammable (Isorel exclu). L'épaisseur du joint sera indiquée sur les plans d'exécution et correspondra aux variations dimensionnelles maximales des ouvrages.

21 - ETANCHEITE

21.1 - GENERALITES

L’exécution de l’étanchéité doit être conforme aux règles professionnelles, notamment les DTU 43.1 et 43.2

21.1.1. - Définition des travaux et limite

Les travaux consistent à la fourniture et à la pose de :

- Etanchéité des terrasses, ensemble des ouvrages annexes, reliefs, évacuations des eaux, ventilations, etc..

- Les études, plans de pente, dessins de détails d'ouvrages d'étanchéité, la définition des dimensions des pièces de raccords de l'étanchéité‚ aux ouvrages d'évacuation des eaux pluviales,

- la fourniture et la mise en œuvre de revêtements d'étanchéité‚ en parties courantes, relevés,

- la fourniture et la mise en œuvre de matériaux d'isolation thermique correctement choisis et adaptés au système,

- la fourniture et la mise en œuvre des parties métalliques insérées ou reliées aux revêtements et de tous dispositifs de joints,

- la fourniture et la mise en œuvre des entrées d'eaux pluviales (platines et moignons), (crapaudines, galeries garde-grève) et des trop-pleins y compris leur raccordement avec les revêtements d'étanchéité,

- la fourniture, la mise en œuvre et le raccordement avec les revêtements d'étanchéité,

- la fourniture, la mise en œuvre et le raccordement avec les revêtements d'étanchéité des tuyaux de ventilation et des fourreaux de passage,

- les conditions d'évacuation d'eaux pluviales et leur raccordement aux moignons d'entrée d'eaux,

- le recouvrement des acrotères ou dessus de murs;

- les boîtes à eau en sortie d'acrotères.

21.2. - TEXTES DE REFERENCE - RAPPEL DE LA REGLEMENTATION

21.2.1. - Règles sur les travaux

DTU de base :

- DTU 43.1 et 4.2 : Travaux d'étanchéité des toitures terrasses avec éléments porteurs en maçonnerie de 1981, modificatif 1990/1991.

DTU en connaissance :

- DTU 20.12 : Conception du Gros-œuvre en maçonnerie de toitures destinées à recevoir un revêtement d'étanchéité de 1977 avec additif de 1978 et 1981

Règles techniques

- Règles provisoires concernant les travaux d'étanchéité des toitures terrasses et des toitures inclues par procédés multicouches en bitume armé et feutre bitumé, en zones tropicales et équatoriales (document SOCOTEC).

- Règles N.V. 65/74 avec adaptation à la zone locale pour le vent.

- Normes - Voir présentation des matériaux

Autres documents

Les Avis Techniques et Agréments publiés par le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (C.S.T.B.). Les prescriptions parues dans le Cahier Noir de la Chambre Nationale du Syndicat des Entrepreneurs d’Etanchéité.

Avis Techniques en particulier 5/92946: Isolation inversée pour toiture terrasse.

21.2.2. - Sécurité

L'Entrepreneur devra veiller à la stricte application des règles de Sécurité du travail et en particulier lors de l'installation du matériel électrique qui pourrait être nécessaire au travail, les outillages électriques portatifs seront à double isolement ou alimentés en basse tension.

21.3. - QUALITE  ET  PRESENTATION DES MATERIAUX

21.3.1. - Matériaux d'Etanchéité Les matériaux qui constitueront les complexes d'étanchéité doivent être conformes aux normes.

21.3.1.1 - Asphalte Les Asphaltes, qualité d'étanchéité type courant, font l'objet de la norme P 84 305. Seuls les matériaux fabriqués à partir de roches d'Asphalte sont admis.

21.3.2 - Matériaux à base de bitume

21.3.2.1 - Enduit d'application à chaud EAC Les enduits d'application à chaud sont à base de bitume oxydé ou bitume soufflé, la teneur en bitume pur doit être supérieure ou égale à 70 %.

21.3.2.2 - Enduit d'imprégnation à froid EIF

 Ce sont des produits à base de bitume en solution ou en émulsion.

La teneur en bitume doit être égale ou supérieure à 50 %

21.3.2.3 - Produits pâteux

Ils doivent être conformes à la norme NF P 84 304

21.3.2.4 - Bitumes armés

Ils doivent être conformes aux normes suivantes :

- NF  P 84 301,  84 303,  84 311,  84 312,  84 314

21.3.2.5 - Feutres bitumineux

Ils doivent être conformes aux normes suivantes :

- NF  P 302,  84 407,  84 309,  84 313.

21.3.3. - Procédé paradienne

Le procédé Para diène comprend 2 types de revêtements bicouche à base de bitume élastomère S.B.S.

- auto protégé par granulés minéraux, ou feuille métallique

- protégé par une protection lourde.

Leurs caractéristiques doivent être conformes aux spécifications des Avis Techniques du CSTB et aux prescriptions du fabricant.

21.3.4. – Protection lourde

L’Entrepreneur devra protéger l’étanchéité avec une protection lourde constituée par des dallettes gravillonnées en béton de dimension 40x40x4. Les travaux devront se faire suivants les règles et normes en vigueur. A ce chapitre le Maître d'Ouvrage ou l'Architecte se réserve le droit d'apporter des modifications au choix des dallettes.

21.3.5 - Mise en œuvre

L'Entrepreneur titulaire du présent lot devra s'assurer, avant de commencer ses travaux sur chantier que les supports livrés par le Gros-œuvre  satisferont pour ce qui est apparent aux plans et dessins de détails visés et qu'ils sont débarrassés des engins et dépôts de chantier.

S'il n'en est pas ainsi, il en avisera le Maître d’œuvre, au plus tard à la date fixée comme début d'exécution sur chantier des travaux d'Etanchéité. La décision du Maître d’œuvre fera l'objet d'un ordre de service qui provoquera le délai d'exécution en fonction de la date à laquelle la mise en chantier des travaux d'Etanchéité pourra s'effectuer. Les défauts du support, le non-respect des tolérances de planimétrie de celui-ci, les reliefs de maçonnerie insuffisamment ‚levés ne permettant pas une exécution correcte des relevés d'étanchéité, ou sans dispositif abritant ces relevés, etc.., nécessiteront des reprises d'ouvrages qui n'incomberont pas à l'Entrepreneur d'étanchéité.

Pièce N°7 : CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
LE BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
BATIMENT B

	N° Prix
	Désignation des prix 
	Unité
	Prix Unitaire en Chiffres

	I
	TRAVAUX PREPARATOIRES - AMENAGEMENTS EXTERIEURS
	 
	

	1.1
	TRAVAUX PREPARATOIRES
	 
	

	1.1.1
	Démolition suivant plan de démolitions et amenée des débris hors du site

Ce prix rémunère la démolition complète de constructions de toute nature.

Ce prix comprend :

la démolition des ouvrages y compris leur fondation et raidisseurs,

le transport quelle que soit la distance,

la mise en dépôt des produits et matériaux obtenus par la démolition en dehors de l’emprise sur des emplacements agréés par le Maître d’Œuvre ;

le comblement des fouilles à l’aide de matériaux de remblai, et leur compactage à 95 % de l’OPM ;

la fourniture, le transport et le répandage de l’eau éventuellement nécessaire à l’humidification des matériaux pour leur mise en œuvre, le chargement, l’évacuation et la mise en dépôt des matériaux de démolition en un lieu agréé par le Maître d’Œuvre ;

et toutes sujétions de démolition.

Ce prix est rémunéré à l’ensemble.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix unitaire en lettres)
	Ens
	Sans objet

	1.1.1a
	Installation et repli de chantier

Ce prix couvre tous les frais d'emplacement et d'installations de chantier

Il comprend :

- L'amenée et le repliement du matériel et des installations de chantier ;

- L'aménagement des accès au chantier ;

- L'alimentation en eau et en énergie électrique du chantier et l'évacuation après dégraissage des eaux usées et épuration par fosse septique et l'installation du téléphone ;

- La signalisation de jour et de nuit ;

- Les panneaux de chantier ;

- Le nettoyage et l'entretien des voies de chantier et publiques utilisées pour les besoins des travaux ;

- Les bureaux pour l’administration et Maître d'Œuvre conformément aux spécifications techniques ;

- Les frais d’entretien, de nettoyage et d’exploitation des locaux, ateliers et entrepôts, y compris gardiennage ;

- Le repérage sur le terrain des profils en travers établis pour le projet et qui devront être utilisés en cours de travaux pour l'évacuation des volumes de terrassement réellement  exécutés ;

- Les plans de délimitations des emprises ;

- L'étude géotechnique ;

- Toute autre étude nécessaire pour mener à bien l'exécution des travaux ;

- Toutes autres dispositions nécessaires au bon fonctionnement du chantier ;

- Le gardiennage de jour et de nuit;

- Les frais d'étude et d’établissement du projet d’exécution.

- Les levés topographiques à l'échelle des plans d'exécution à fournir par l'Entrepreneur ;

- Les notes de calcul et l'établissement des plans d'exécution ;

* 65 % après l’installation de chantier et son approbation par le maître d’œuvre;

* 35% au repli du matériel.

Le forfait à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	

	1.1.2a
	Nettoyage Général de l'emprise du projet y compris  débroussaillage, démolition et terrassements généraux suivant plan de terrassement et mise en dépôt

Ce prix rémunère l’exécution des travaux de débroussaillage, de désherbage, de décapage du revêtement existant et de préparation du terrain. 

Ce prix comprend :

- le défrichement, l’arrachage des herbes, broussailles et haies

- l’abattage d’arbustes et d’arbres dont la circonférence mesurée à 1.50 m du sol est inférieure à un (1) m

- le débitage des arbustes

- le dessouchage, l’enlèvement des racines de ces arbustes et arbres

- le ramassage, l’enlèvement, le transport, l’évacuation des arbres, arbustes et souche et leur mise en dépôt hors de l’emprise en un lieu agrée par le Maître d’Œuvre

- le remblaiement de la terre végétale, son chargement, son transport quelle que soit la distance, son déchargement et sa mise en dépôt provisoire ou définitif dans un lieu agrée par le Maître d’Œuvre

- toutes sujétions afférentes à un décapage du terrain

Ce prix s’applique au mètre carré (m2) de surface nettoyée dans l’emprise du projet sur la base d’un métré préalablement validé par le Maître d’Œuvre.

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix unitaire en lettres)
	Ens
	

	1.1.3a
	Implantation des ouvrages

Ce prix rémunère en ensemble: l’implantation général de tous les ouvrages, (électricité, téléphone, eau potable, assainissement) y compris toutes sujétions de mise en place de chaises en bois, pointes et mise à disposition de cordeau

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	

	1.1.6a
	Traitement anti-termites général du site par extinction des termitières

Ce prix rémunère au forfait le traitement de la surface supérieure des remblais

Il comprend également :

-  les travaux de traitement à l’insecticide approuvé par le contrôle

- le recouvrement de la surface traitée par du film polyane hermétiquement collé contre les parois des longrines pour éviter tout échappement de gaz.

Le forfait à : ……………………………………… (prix en lettres)
	FF
	

	1.2
	Dossier de recollement

Ce prix rémunère la réalisation de dossier des ouvrages exécutés. Il comprend :

les levés topographiques de réception,

les résultats des essais géotechniques de réception ainsi que les rapports d’étude de dimensionnement, 

les plans génie civil des ouvrages tels qu’exécutés ainsi que les notes de calcul,

les frais de reproduction en nombre d’exemplaires requis,

et toutes sujétions de réalisation comprises.

Ce prix forfaitaire, qui s'entend toutes sujétions et aléas. Le dossier des ouvrages exécutés sera transmis en format numérique et papier

Le forfait à : ……………………………………… (prix en lettres)
	FF
	

	1.3
	Provision pour prévention des IST et VIH-SIDA

Cette provision sert à rémunérer les campagnes de sensibilisation (environ une par mois) sur les IST et le VIH-SIDA faites à l’endroit des populations riveraines des voies et du personnel de l’entreprise (ainsi que ceux des sous-traitants, fournisseurs et du Maître d’œuvre). Ces activités seront conduites par des structures spécialisées, en collaboration avec les services publics compétents. Le prix comprend également la distribution de préservatifs, et toutes les sujétions y relatives. Ce prix sera payé au prorata de chaque campagne de sensibilisation et par site (Frais remboursables sur la base d’une majoration de 20% des coûts directs à estimer). Les quantités exactes seront estimées au démarrage des travaux, sur la base de l’organisation de l’entreprise et des moyens humains à mobiliser approuvés par le Maître d’Œuvre. 

La Provision à : sept cent mille Francs CFA
	Prov
	800 000

	1.4
	Programme d’exécution

Ce prix rémunère au forfait la fourniture du programme d’exécution conformément au CST.

Ce prix comprend notamment :

L’élaboration d’un planning global de mobilisation ;

Le programme des études géotechniques complémentaires ;

Les plans d’installation de chantier ;

Les mesures de sécurité sur le chantier ;

Le Plan de gestion environnemental et social (gestion des déchets, le Plan de Gestion des Eaux Usées, …) ; 

Le Plan Hygiène, Sécurité et Santé ;

L’avant-métré d’exécution des travaux

toutes sujétions.

Le forfait à : ……………………………………… (prix en lettres)
	FF
	

	II
	GROS-ŒUVRES
	 
	

	2.1
	TERRASSEMENTS
	 
	

	2.1.1
	Fouilles en puits pour semelles isolées

Ce prix rémunère au mètre cube, les fouilles en puits, en terrain de toutes natures exécutées manuellement ou mécaniquement conformément aux Spécifications Techniques et aux plans de fondation des bâtiments.

Les volumes pris en compte correspondent à des talus verticaux suivant les dimensions des semelles isolées.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.1.2
	Fouilles en rigoles pour semelles filantes et bêche

Ce prix rémunère au mètre cube, les fouilles en rigole, en terrain de toutes natures exécutées manuellement ou mécaniquement conformément aux Spécifications Techniques et aux plans de fondation.

Les volumes pris en compte correspondent à des talus verticaux suivant les  longueurs des semelles filantes, bêches, etc. des bâtiments.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.1.3
	Remblai compacté provenant des déblais

Ce prix rémunère au mètre cube, les remblais de bonne qualité provenant des fouilles et approuvés par le Maître d’œuvre.

Il comprend également les travaux de compactage au compacteur manuel vibrant ou remblais hydrauliques bien arrosé dans les interstices où il est impossible de compacter, conformément aux Spécifications Techniques.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.1.4
	Remblai compacté avec apport de terres

Ce prix rémunère au mètre cube, les remblais de terre de bonne qualité provenant des emprunts.

Il comprend également :

- les travaux de compactage au compacteur manuel vibrant ou remblais hydraulique bien arrosé dans les interstices où il est impossible de compacter, conformément aux Spécifications Techniques.

- l’évacuation hors du chantier, à la décharge publique des terres excédentaires provenant des fouilles en excavation, en rigole ou en puits et des gravats des démolitions, manuellement ou mécaniquement avec un camion, conformément aux Spécifications Techniques

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.1.5
	Traitement anti-termites y compris film polyéthylène 180μm  posé par thermolaquage suivant le Protocole SBPS/BPC-TERMITES ou similaire

Ce prix rémunère au mètre carréle traitement de la surface supérieure des remblais

Il comprend également :

-  les travaux de traitement à l’insecticide approuvé par le contrôle

- le recouvrement de la surface traitée par du film polyane hermétiquement collé contre les parois des longrines pour éviter tout échappement de gaz.

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m²
	

	2.1.6
	Remblai hydraulique

Ce prix rémunère au mètre cube, les remblais de sable de bonne qualité provenant des emprunts.

Il comprend également les travaux d’arrosage jusqu’à saturation du sable mis en place conformément aux Spécifications Techniques.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.2
	FONDATIONS
	 
	

	2.2.1
	Béton de propreté dosé à 150 kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton de propreté dosé à 150 kg/m3. 

Il comprend notamment: 

- Le réglage et la mise à niveau du fond de fouilles ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique ;

- Et la mise en œuvre, toutes sujétions comprises.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.2.2
	Béton armé pour semelles isolées dosé à 350 kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton armé dosé à 350 kg/m3 pour les semelles isolées, conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique y compris ajout  approuvé par le maître d’œuvre ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.2.3
	Béton armé pour semelles filantes dosé à 350 kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton armé dosé à 350 kg/m3 pour les semelles filantes, conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique y compris ajout  approuvé par le maître d’œuvre ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.2.5
	Béton armé pour longrines dosé à 350 kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton armé dosé à 350 kg/m3 pour longrines conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.2.7
	Béton armé pour souches de poteaux  dosé à 350 kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton armé dosé à 350 kg/m3 pour souche de poteaux, conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions ;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique y compris ajout d’hydrofuge approuvé par le maître d’œuvre ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.2.8a
	Béton armé pour souches escaliers dosé à 350 kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton armé dosé à 350 kg/m3 pour souche d’escalier, conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions ;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique y compris ajout d’hydrofuge approuvé par le maître d’œuvre ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.2.9
	Béton armé pour bêche  dosé à 350 kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton armé dosé à 350 kg/m3 pour bêche ; conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.2.10
	Béton armé pour dallage au sol (ép.=13 cm) y compris renfort de dallage

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton légèrement armé dosé à 350 kg/m3 pour dallage au sol conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.2.11
	Béton armé pour rampe dosé à 350 kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton légèrement armé dosé à 350 kg/m3 pour rampes conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.2.12
	Béton armé pour emmarchements dosé à 350 kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton légèrement armé dosé à 350 kg/m3 pour emmarchements d’escalier conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.2.13
	Maçonnerie en agglos pleins de 15x20x40 pour fondation

Ce prix rémunère au mètre carré, les murs en agglomérés de ciment, pleins de 0,15 m d’épaisseur, dosé à 250 kg/m3 pour soubassement des murs des bâtiments conformément aux plans et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment :

- Les fournitures des matériaux (Sable, ciment, eau et autre) ;

- Le moulage des agglomérés conformément aux Spécifications Techniques ;

- Le jointoiement des agglomérés conformément aux Spécifications Techniques

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m²
	

	2.2.14
	Joint de dilatation

Ce prix rémunère au mètre linéaire, la réalisation de joint de dilatation conformément aux plans et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment :

- La fourniture de polystyrène ;

- Sa mise en œuvre aux endroits prévus dans les plans  conformément aux Spécifications Techniques ;

Le mètre linéaire à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ml
	

	2.3
	BETON ARME EN ELEVATION
	 
	

	2.3.1
	Béton armé pour poteaux et raidisseurs dosé à 350 kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton armé dosé à 350 kg/m3 pour poteaux et raidisseurs, conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.3.2
	Béton armé pour appuis de baies dosé à 350 kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton légèrement armé dosé à 350 kg/m3 pour appui de baies conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.3.4
	Béton armé pour chaînage haut et linteaux dosé à 350 kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton armé dosé à 350 kg/m3 pour chainage haut et linteaux, conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.3.5
	Béton armé pour poutre dosé à 350 kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton armé dosé à 350 kg/m3 pour poutre, conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.3.6
	Béton armé pour dalle pleine dosé à 350 kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton armé dosé à 350 kg/m3 pour dalle pleine, conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.3.8
	Béton armé pour escaliers dosé à 350 kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton armé dosé à 350 kg/m3 pour escalier, conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.3.10
	Béton non armé pour forme de pente

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton non armé dosé à 350 kg/m3 pour forme de pente, conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.3.13
	Béton armé pour chaînage rampant dosé à 350kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton armé dosé à 350 kg/m3 pour chainage rampant conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.3.14
	Béton armé pour acrotère en rebords dosé à 350kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton armé dosé à 350 kg/m3 pour acrotère conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.3.17
	Béton armé pour becquet dosé à 350kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton armé dosé à 350 kg/m3 pour becquet conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.3.19
	Béton armé pour voiles décoratif arcade dosé à 350kg/m3

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton armé dosé à 350 kg/m3 pour voiles décoratifs conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.3.21
	Joint de dilatation avec couvre joint en aluminium y compris fixation et toutes sujétions

Ce prix rémunère au mètre linéaire, la réalisation de joint de dilatation conformément aux plans et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment :

- La fourniture de polystyrène ;

- Sa mise en œuvre aux endroits prévus dans les plans  conformément aux Spécifications Techniques ;

Le mètre linéaire à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ml
	

	2.3.23
	Béton armé pour appui de tôle

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton légèrement armé dosé à 350 kg/m3 pour appui de tôles conformément aux plans  et aux spécifications techniques. 

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Les fabrications avec malaxage mécanique ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

Le mètre cube à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m³
	

	2.4
	MACONNERIES 
	 
	

	2.4.2
	Maçonneries en agglos creux de 15 x 20 x 40

Ce prix rémunère au mètre carré, les murs en agglomérés de ciment, creux de 0,15 m d’épaisseur, dosé à 250 kg/m3 pour l’élévation des murs extérieurs des bâtiments conformément aux spécifications techniques et aux plans. 

Il comprend notamment :

- Les fournitures des matériaux ;

- Le moulage des agglomérés conformément aux Spécifications Techniques ;

- Le jointoiement des agglomérés conformément aux Spécifications Techniques

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m²
	

	2.4.3
	Maçonneries en agglos creux de 10 x 20 x 40

Ce prix rémunère au mètre carré, les murs en agglomérés de ciment, creux de 0,10 m d’épaisseur, dosé à 250 kg/m3 pour l’élévation des murs extérieurs des bâtiments conformément aux spécifications techniques et aux plans. 

Il comprend notamment :

- Les fournitures des matériaux ;

- Le moulage des agglomérés conformément aux Spécifications Techniques ;

- Le jointoiement des agglomérés conformément aux Spécifications Techniques

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m²
	

	2.4.4
	Maçonneries de claustras type boite à lettre

Ce prix rémunère au mètre carré, les murs en claustras de ciment type boite à lettres, dosé à 250 kg/m3.

Il comprend notamment :

- Les fournitures des matériaux ;

- Le moulage des claustras conformément aux Spécifications Techniques ;

- Le jointoiement des claustras conformément aux Spécifications Techniques

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m²
	

	2.4.7
	Trou de ventilation

Ce prix rémunère à l’ensemble la réalisation de trous de ventilation conformément aux Spécification Techniques et plans.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	

	2.5
	ENDUITS - CHAPES
	 
	

	2.5.1
	Enduit extérieur (ep=2 cm)

Ce prix rémunère au mètre carré, les travaux d’enduit extérieur sur murs en soubassement et murs en élévation des bâtiments, conformément aux Spécifications Techniques et aux plans. 

Il comprend notamment :

- Les fournitures de tous les composants du mortier ;

- La préparation avec malaxage mécanique

- L’application de l’enduit, toutes sujétions comprises.

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m²
	

	2.5.2
	Enduits intérieur (ep=2 cm)

Ce prix rémunère au mètre carré, les travaux d’enduit intérieur sur les murs en élévation des bâtiments, conformément aux Spécifications Techniques et aux plans. 

Il comprend notamment :

- Les fournitures de tous les composants du mortier ;

- La préparation avec malaxage mécanique

- L’application de l’enduit, toutes sujétions comprises.

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m²
	

	2.5.3
	Enduits décoratif

Ce prix rémunère au mètre carré, les travaux d’enduit décoratifs sur les murs en élévation des bâtiments, conformément aux Spécifications Techniques et aux plans. 

Il comprend notamment :

- Les fournitures de tous les composants du mortier ;

- La préparation avec malaxage mécanique

- L’application de l’enduit, toutes sujétions comprises.

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	
	

	2.5.4
	Enduits sous face plancher et escaliers (ep=2 cm)

Ce prix rémunère au mètre carré, les travaux d’enduit sous plancher et escalier des bâtiments, conformément aux Spécifications Techniques et aux plans. 

Il comprend notamment :

- Les fournitures de tous les composants du mortier ;

- La préparation avec malaxage mécanique

- L’application de l’enduit, toutes sujétions comprises.

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m²
	

	2.5.5
	Enduits étanche pour soubassement

Ce prix rémunère au mètre carré, les travaux d’enduit étanches pour soubassement, conformément aux Spécifications Techniques et aux plans. 

Il comprend notamment :

- Les fournitures de tous les composants du mortier ;

- La préparation avec malaxage mécanique

- L’application de l’enduit, toutes sujétions comprises.

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m²
	

	2.5.6
	Raccordement et calfeutrement des ouvertures

Ce prix rémunère au mètre linéaire, les raccordements et calfeutrement des ouvertures  des bâtiments, conformément aux Spécifications Techniques et aux plans. 

Il comprend notamment :

- Les fournitures de tous les composants du mortier ;

- La préparation avec malaxage mécanique

- L’exécution du raccord, toutes sujétions comprises.

Le mètre linéaire à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ml
	

	2.6
	ETANCHEITE
	 
	

	2.6.2
	Etanchéité sur balcons 
	m2
	

	2.6.6
	Relevé d'étanchéité contre solin
	ml
	

	2.7
	CHARPENTE-COUVERTURE
	 
	

	2.7.1
	CHARPENTE METALLIQUE
	 
	

	2.7.2.2
	Panne en tube rond de 70

Ce prix rémunère au mètre linéaire, la fourniture et la pose de panne en tubes rond de 70 mm conformément aux plans et aux spécifications techniques. 

Il comprend : 

- la fourniture de tous les matériaux et matériel d’assemblage ;

- la fabrication et la pose avec traitement antirouille ;

- l’application de peinture antirouille et de peinture glycérophtalique de ton rouge après la pose.

Le mètre linéaire à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ml
	

	2.7.2
	COUVERTURE
	 
	

	2.7.3.1
	Couverture en tôle bac alu zinc 6/10ème

Ce prix rémunère au mètre carré, de surface couverte en tôle bac alu zinc 6/10e, y compris fourniture de crochets alu avec chapeaux alu y compris toutes sujétions.

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m²
	

	2.7.3.2
	Bardage en tôle bac alu zinc 6/10ème

prix rémunère au mètre linéaire, de surface de bardage en tôle bac alu zinc 6/10e, y compris fourniture de crochets alu avec chapeaux alu y compris toutes sujétions.

Le mètre linéaire à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ml
	Sans objet

	III
	REVÊTEMENTS SCELLES - PEINTURE - FAUX PLAFOND
	 
	

	3.1
	REVÊTEMENTS SCELLES 
	 
	

	3.1.2
	CGCP: Carreaux grés cérame poli

Ce prix rémunère au mètre carré, la fourniture et la pose de carreaux grès cérame poli conformément aux Spécifications Techniques.

 Il comprend:

- la fourniture et la pose des carreaux polis;

- la préparation de certains carreaux d’adaptation par découpe

- la fourniture et la mise en œuvre d’un mortier et d’un joint de pose

- le nettoyage à l’acide après la pose

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m²
	

	3.1.5
	CGCM: Carreaux grés cérame mâte

Ce prix rémunère au mètre carré, la fourniture et la pose de carreaux grès cérame mâte conformément aux Spécifications Techniques.

 Il comprend:

- la fourniture et la pose des carreaux mâte ;

- la préparation de certains carreaux d’adaptation par découpe

- la fourniture et la mise en œuvre d’un mortier et d’un joint de pose

- le nettoyage à l’acide après la pose

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m²
	

	3.1.8
	CC: Chape ciment

Ce prix rémunère au mètre carré, la réalisation de chape de ciment bouchardée  conformément aux Spécifications Techniques. 

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m²
	

	3.2
	PEINTURE
	 
	

	3.2.1
	EP: Peinture enduit plastique sur murs extérieur

Ce prix rémunère au mètre carré (m²) la fourniture et la mise en œuvre d’un enduit plastique  sur les murs, conformément aux plans et aux spécifications techniques.

Il comprend :

-    la fourniture de la peinture au ton indiqué par le maître d’œuvre,

-    la préparation de la peinture par dilution

-    la préparation des surfaces par ponçage et ragréage,

-    l'application de la couche d'imprégnation,

-    l’application en deux couches avec toutes sujétions,

-    le nettoyage des taches produites.

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m2
	

	3.2.3
	PV: Peinture vinylique sur plafond

Ce prix rémunère au mètre carré (m²) la fourniture et la mise en œuvre de la peinture vinylique sur les plafonds et les faux plafonds. 

Il comprend :

-    la fourniture de la peinture au ton indiqué par le maître d’œuvre,

-    la préparation de la peinture par dilution

-    la préparation des surfaces par ponçage et masticage,

-    l’application en trois couches avec toutes sujétions,

-    le nettoyage des taches produites.

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m2
	

	3.2.4
	PG: Peinture glycérophtalique sur murs intérieur

Ce prix rémunère au mètre carré (m²) la fourniture et la mise en œuvre de la peinture glycérophtalique sur murs intérieurs

Il comprend :

-    la fourniture de la peinture au ton indiqué par le maître d’œuvre,

-    la préparation de la peinture par dilution

-    la préparation des surfaces par ponçage et masticage,

-    l’application en trois couches avec toutes sujétions,

-    le nettoyage des taches produites.

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m²
	

	3.2.7
	PA: Peinture acrylique

Ce prix rémunère au mètre carré (m²) la fourniture et la mise en œuvre de la peinture acrylique. 

Il comprend :

-    la fourniture de la peinture au ton indiqué par le maître d’œuvre,

-    la préparation de la peinture par dilution

-    la préparation des surfaces par ponçage et masticage,

-    l’application en trois couches avec toutes sujétions,

-    le nettoyage des taches produites.

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m²
	

	3.3
	FAUX PLAFOND
	 
	

	3.3.1
	PB: Panneau de bois

Ce prix rémunère au mètre carré, la fourniture et la mise en œuvre de faux plafond en panneau de bois de 9mm y compris le solivage traité à l’insecticide et fongicide et toutes sujétions de pose conformément aux spécifications et aux plans.

Il comprend notamment:

- la fourniture et la pose de bois dur du pays pour le solivage

- la fourniture et la pose de panneaux de bois

- le traitement au fongicide et insecticides de tous les éléments en bois

- le fourniture et la pose de couvre-joint

- le nettoyage et toutes sujétions

Le mètre carré à : ……………………………………… (prix en lettres)
	m2
	

	IV
	MENUISERIE METALLIQUE - ALUMINIUM- BOIS 
	 
	

	4.1
	MENUISERIE METALLIQUE 
	 
	

	4.1.1
	EPM1: Ensemble panneau métallique de 300x220 comportant une porte un battant de 90x220 et 2 panneaux ouvrant à l'italienne de 105x120

Ce prix rémunère à l’unité, la fabrication et la pose de Porte métallique en tôle pleine, conformément aux Spécifications Techniques et au carnet de menuiserie

Il comprend:

- la fourniture et la pose de la porte métallique;

- la fourniture et la pose de grille de protection

- la fourniture et la pose, de serrure et tout accessoires pour la réalisation de la porte,

- le traitement de la porte à la peinture antirouille

L’unitéà : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	4.1.2
	PMP: Porte métallique de 80x220 à 1 battant ajoure en partie haute

Ce prix rémunère à l’unité, la fabrication et la pose de Porte métallique en tôle pleine, conformément aux Spécifications Techniques et au carnet de menuiserie

Il comprend:

- la fourniture et la pose de la porte métallique;

- la fourniture et la pose de grille de protection

- la fourniture et la pose, de serrure et tout accessoires pour la réalisation de la porte,

- le traitement de la porte à la peinture antirouille

L’unitéà : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	4.1.3
	PMP1: Porte métallique de 80x2.175 à 1 battant

Ce prix rémunère à l’unité, la fabrication et la pose de Porte métallique en tôle pleine, conformément aux Spécifications Techniques et au carnet de menuiserie

Il comprend:

- la fourniture et la pose de la porte métallique;

- la fourniture et la pose de grille de protection

- la fourniture et la pose, de serrure et tout accessoires pour la réalisation de la porte,

- le traitement de la porte à la peinture antirouille

L’unitéà : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	4.1.4
	PMP2: Porte métallique de 100x2.175 à 1 battant

Ce prix rémunère à l’unité, la fabrication et la pose de Porte métallique en tôle pleine, conformément aux Spécifications Techniques et au carnet de menuiserie

Il comprend:

- la fourniture et la pose de la porte métallique;

- la fourniture et la pose de grille de protection

- la fourniture et la pose, de serrure et tout accessoires pour la réalisation de la porte,

- le traitement de la porte à la peinture antirouille

L’unitéà : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	4.1.5
	PMV: Porte métallique vitrée de 150x220 à 2 battants ouvrant à l'anglaise munie de barreaudage

Ce prix rémunère à l’unité, la fabrication et la pose de Porte métallique vitrée, conformément aux Spécifications Techniques et au carnet de menuiserie

Il comprend:

- la fourniture et la pose de la porte métallique;

- la fourniture et la pose de vitrage de 6mm d'épaisseur;

- la fourniture et la pose de grille de protection,

- la fourniture et la pose de pare close, de serrure et tout accessoires pour la réalisation de la porte,

- le traitement de la porte à la peinture antirouille

L’unitéà : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	4.1.6
	FMV: Fenêtre métallique vitrée de 210x120 à 2 vantaux ouvrant à la française 105x120 muni de barreaudage

Ce prix rémunère à l’unité, la fabrication et la pose de fenêtre métallique vitrée, conformément aux Spécifications Techniques et au carnet de menuiserie

Il comprend:

- la fourniture et la pose du châssis métallique;

- la fourniture et la pose de vitrage de 6mm d'épaisseur;

- la fourniture et la pose de grille de protection,

- la fourniture et la pose de pare close, de serrure et tout accessoires pour la réalisation de la fenêtre,

- le traitement du châssis à la peinture antirouille

L’unitéà : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	Sans objet


FMV1: Fenêtre métallique vitrée de 195x120 à 2 vantaux

	 ouvrant à la française 105x120 muni de barreaudage

Ce prix rémunère à l’unité, la fabrication et la pose de fenêtre métallique vitrée, conformément aux Spécifications Techniques et au carnet de menuiserie

Il comprend:

- la fourniture et la pose du châssis métallique;

- la fourniture et la pose de vitrage de 6mm d'épaisseur;

- la fourniture et la pose de grille de protection,

- la fourniture et la pose de pare close, de serrure et tout accessoires pour la réalisation de la fenêtre,

- le traitement du châssis à la peinture antirouille

L’unitéà : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	Sans objet
	

	4.1.8
	FMV2: Fenêtre métallique vitrée de 90x120 à 1 vantail ouvrant à la française muni de barreaudage

Ce prix rémunère à l’unité, la fabrication et la pose de fenêtre métallique vitrée, conformément aux Spécifications Techniques et au carnet de menuiserie

Il comprend:

- la fourniture et la pose du châssis métallique;

- la fourniture et la pose de vitrage de 6mm d'épaisseur;

- la fourniture et la pose de grille de protection,

- la fourniture et la pose de pare close, de serrure et tout accessoires pour la réalisation de la fenêtre,

- le traitement du châssis à la peinture antirouille

L’unitéà : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	Sans objet

	4.1.9
	GCM1A: Garde-corps métallique avec main courante en bois 12.75ml (hauteur 110m)

Ce prix rémunère à l’ensemble, la fabrication et la pose de Garde-corps métallique + main courante en bois, conformément aux Spécifications Techniques et au carnet de menuiserie

Il comprend:

- la fourniture et la pose du Garde-corps métallique;

- la fourniture et la pose de main courante,

- la fourniture et la pose, de tout accessoires pour la réalisation de la porte,

- le traitement de la porte à la peinture antirouille

L’ensembleà : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	

	4.1.10
	GCM2A: Garde-corps métallique de 118.24ml (hauteur 100m)

Ce prix rémunère à l’ensemble, la fabrication et la pose de Garde-corps métallique + main courante en bois, conformément aux Spécifications Techniques et au carnet de menuiserie

Il comprend:

- la fourniture et la pose du Garde-corps métallique;

- la fourniture et la pose de main courante,

- la fourniture et la pose, de tout accessoires pour la réalisation du garde-corps,

- le traitement de la porte à la peinture antirouille

L’ensembleà : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	

	4.3
	MENUISERIE BOIS
	 
	

	4.3.1
	PB1: Porte en bois massif de 80x2.175 à 1 battant

Ce prix rémunère à l’unité, la fabrication et la pose de Porte en bois massif à 1 battant, conformément aux Spécifications Techniques et au carnet de menuiserie, y compris les diverses pièces et accessoires de pose, de fermeture (serrures) et butée au sol.

L’unitéà : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	4.3.2
	MC: Main courante en bois sur support métallique 24.40ml

Ce prix rémunère au mètre linéaire

la fabrication et la pose de main courante en bois massif, conformément aux Spécifications Techniques et au carnet de menuiserie

Il comprend:

- la fourniture et la pose de la main courante en bois,

- le traitement du comptoir au  revêtement en formica et au vernis

L’ensembleà : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	

	V
	ELECTRICITE (courant fort - courant faible) - CLIMATISATION - PROTECTION INCENDIE
	 
	

	5.1
	ELECTRICITE - COURANT FORT
	 
	

	5.1.2
	Amenée d'énergie
	 
	







-les différentes pièces pour le raccordement de la câblette y compris toutes sujétions pour la réalisation de ce poste

	L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	
	







-les différentes pièces pour le raccordement de la câblette y compris toutes sujétions pour la réalisation de ce poste

	L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	
	







-les différentes pièces pour le raccordement de la câblette y compris toutes sujétions pour la réalisation de ce poste

	L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	
	







-les différentes pièces pour le raccordement de la câblette y compris toutes sujétions pour la réalisation de ce poste

	L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	
	

	5.1.2.2a
	Fourniture et pose d'un ensemble de fourreautage en tube ICTA  câbles et filerie encastré y compris boîtes de tirage, boîtes d'encastrement, les amenées d'énergie au droit des interrupteurs, d' appareils d'éclairage, de prises de courant, des appareils et appareillages de climatisation et ventilation  etc. y compris les chemins de câbles et toute sujétion pour la réalisation complète des installations électriques du  bâtiment B.

Ce prix  rémunère à l'ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire aux travaux relatifs à la réalisation du réseau du circuit électrique courant fort à l’intérieur et extérieur du bâtiment, conformément aux spécifications techniques et aux plans.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	

	5.1.2.2c
	Fourniture et pose d'un ensemble de fourreautage en tube ICTA  câbles et filerie encastré y compris boîtes de tirage, boîtes d'encastrement, les amenées d'énergie au droit des interrupteurs, d' appareils d'éclairage, de prises de courant, des appareils et appareillages de climatisation et ventilation  etc. y compris les chemins de câbles et toute sujétion pour la réalisation complète des installations électriques du  bâtiment B .

Ce prix  rémunère à l'ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire aux travaux relatifs à la réalisation du réseau du circuit électrique courant fort à l’intérieur et extérieur du bâtiment, conformément aux spécifications techniques et aux plans.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	

	5.1.2.2d
	Fourniture et pose d'un ensemble de fourreautage en tube ICTA  câbles et filerie encastré y compris boîtes de tirage, boîtes d'encastrement, les amenées d'énergie au droit des interrupteurs, d' appareils d'éclairage, de prises de courant, des appareils et appareillages de climatisation et ventilation  etc. y compris les chemins de câbles et toute sujétion pour la réalisation complète des installations électriques du niveau.

Ce prix  rémunère à l'ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire aux travaux relatifs à la réalisation du réseau du circuit électrique courant fort à l’intérieur et extérieur du bâtiment, conformément aux spécifications techniques et aux plans.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	

	5.1.2.2f
	Fourniture et pose d'un ensemble de fourreautage en tube ICTA  câbles et filerie encastré y compris boîtes de tirage, boîtes d'encastrement, les amenées d'énergie au droit des interrupteurs, d' appareils d'éclairage, de prises de courant, des appareils et appareillages de climatisation et ventilation  etc. y compris les chemins de câbles et toute sujétion pour la réalisation complète des installations électriques du niveau.

Ce prix  rémunère à l'ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire aux travaux relatifs à la réalisation du réseau du circuit électrique courant fort à l’intérieur et extérieur du bâtiment, conformément aux spécifications techniques et aux plans.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	

	5.1.2.2e
	Fourniture et pose d'un ensemble de fourreautage en tube ICTA  câbles et filerie encastré y compris boîtes de tirage, boîtes d'encastrement, les amenées d'énergie au droit des interrupteurs, d' appareils d'éclairage, de prises de courant, des appareils et appareillages de climatisation et ventilation  etc. y compris les chemins de câbles et toute sujétion pour la réalisation complète des installations électriques du Batiment C.

Ce prix  rémunère à l'ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire aux travaux relatifs à la réalisation du réseau du circuit électrique courant fort à l’intérieur et extérieur du bâtiment, conformément aux spécifications techniques et aux plans.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	Sans objet

	5.1.2.2h
	Fourniture et pose d'un ensemble de fourreautage en tube ICTA  câbles et filerie encastré y compris boîtes de tirage, boîtes d'encastrement, les amenées d'énergie au droit des interrupteurs, d' appareils d'éclairage, de prises de courant,   etc. y compris les chemins de câbles et toute sujétion pour la réalisation complète des installations électriques du  hangar .

Ce prix  rémunère à l'ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire aux travaux relatifs à la réalisation du réseau du circuit électrique courant fort à l’intérieur et extérieur du bâtiment, conformément aux spécifications techniques et aux plans.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	
	Sans objet

	5.1.2.3.2c
	Coffrets électriques de boutique du R+1 du batiment B (CE-BB1) conformément au descriptif et toute sujétion

Ce prix  rémunère à l’unité, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour la pose du  Coffret  du bloc B (CE-BB1) conforme au descriptif et toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	

	5.1.2.3.1a
	Coffret électrique des espaces communs du bloc A (CE-AEC) conformément au descriptif et toute sujétion

Ce prix  rémunère à l’unité, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour la pose du  Coffret  du bloc A (CE-AEC) conforme au descriptif et toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	Sans objet

	5.1.2.3.1b
	Coffret électrique du restaurant du bloc A  (CE-AR) conformément au descriptif et toute sujétion

Ce prix  rémunère à l’unité, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour la pose du  Coffret  du bloc A (CE-AR) conforme au descriptif et toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	Sans objet

	5.1.2.3.1c
	Coffrets électriques de boutique  du bloc  A (CE-BA0) conformément au descriptif et toute sujétion

Ce prix  rémunère à l’unité, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour la pose du  Coffret  de boutiques du bâtiment A (CE-BA0) conforme au descriptif et toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	Sans objet

	5.1.2.3.2a
	Coffret électrique des espaces communs du bâtiment B (CE-BEC) conformément au descriptif et toute sujétion

Ce prix  rémunère à l’unité, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour la pose du  Coffret  du bâtiment B (CE-BEC) conforme au descriptif et toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	Sans objet

	5.1.2.3.2b
	Coffrets électriques de boutique  du bâtiment  B (CE-BA0) conformément au descriptif et toute sujétion

Ce prix  rémunère à l’unité, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour la pose du  Coffret  de boutiques du bâtiment B (CE-BA0) conforme au descriptif et toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	

	5.1.2.3.6
	Coffret électrique du hangar (CE-H) conformément au descriptif et toute sujétion

Ce prix  rémunère à l’unité, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour la pose du  Coffret  du hangar (CE-H) conforme au descriptif et toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	Sans objet

	5.1.2.3.3a
	Coffret électrique des espaces communs du bâtiment C (CE-CEC) conformément au descriptif et toute sujétion

Ce prix  rémunère à l’unité, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour la pose du  Coffret  du bâtiment C (CE-CEC) conforme au descriptif et toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	Sans objet

	5.1.2.3.3b
	Coffrets électriques de boutique  du batiment  C (CE-BC0) conformément au descriptif et toute sujétion

Ce prix  rémunère à l’unité, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour la pose du  Coffret  de boutiques du bâtiment C (CE-BC0) conforme au descriptif et toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	Sans objet

	5.1.2.3.3c
	Coffrets électriques de boutique du R+1 du batiment C (CE-BC1) conformément au descriptif et toute sujétion

Ce prix  rémunère à l’unité, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour la pose du  Coffret  du bâtiment C (CE-BC1) conforme au descriptif et toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	Sans objet

	5.1.2.4.1b
	Liaison BT entre le CE-AR et le et le tableau de comptage correspondant (posé dans le local comptage du bâtiment A) par câble U 1000 R2V  conformément au descriptif y compris toute sujétion

Ce prix  rémunère en ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour Liaison BT par câble U 1000 R2V  y compris toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	Sans objet

	5.1.2.4.1c
	Liaison  BT entre chaque coffret électrique de boutique et le tableau de comptage correspondant (posé dans le local comptage du batiment B) par câble U 1000 R2V  conformément au descriptif y compris toute sujétion

Ce prix  rémunère en ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour Liaison BT par câble U 1000 R2V  y compris toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	Sans objet

	5.1.2.4.2a
	Liaison  BT entre le CE-BEC et le tableau de comptage (posé dans le local comptage des espaces communs (posé dans le local comptage du bloc B)  par câble U 1000 R2V  conformément au descriptif y compris toute sujétion

Ce prix  rémunère en ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour Liaison BT par câble U 1000 R2V  y compris toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	

	5.1.2.4.2b
	Liaison  BT entre chaque coffret électrique de boutique et le tableau de comptage correspondant (posé dans le local comptage du  bâtiment B) par câble U 1000 R2V  conformément au descriptif y compris toute sujétion 

Ce prix  rémunère en ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour Liaison BT par câble U 1000 R2V  y compris toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	Sans objet

	5.1.2.4.2c
	Liaison  BT entre chaque coffret électrique de boutique et le tableau de comptage correspondant (posé dans le local comptage du bâtiment B) par câble U 1000 R2V  conformément au descriptif y compris toute sujétion 

Ce prix  rémunère en ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour Liaison BT par câble U 1000 R2V  y compris toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	

	5.1.2.4.3d
	Liaison  BT entre le CE-H et le tableau de comptage  (posé dans le local comptage du bloc C)  par câble U 1000 R2V  conformément au descriptif y compris toute sujétion

Ce prix  rémunère en ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour Liaison BT par câble U 1000 R2V  y compris toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	Sans objet

	5.1.2.4.3a
	Liaison  BT entre le CE-CEC et le CE-BEC (posé dans le local comptage du bâtiment B) par câble U 1000 R2V  conformément au descriptif y compris toute sujétion

Ce prix  rémunère en ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour Liaison BT par câble U 1000 R2V  y compris toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	Sans objet

	5.1.2.4.3b
	Liaison  BT entre chaque coffret électrique de boutique et le tableau de comptage correspondant (posé dans le local comptage du bâtiment C) par câble U 1000 R2V  conformément au descriptif y compris toute sujétion

Ce prix  rémunère en ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour Liaison BT par câble U 1000 R2V  y compris toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	Sans objet

	5.1.2.4.3c
	Liaison  BT entre chaque coffret électrique de boutique et le tableau de comptage correspondant (posé dans le local comptage du bâtiment C) par câble U 1000 R2V  conformément au descriptif y compris toute sujétion

Ce prix  rémunère en ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire pour Liaison BT par câble U 1000 R2V  y compris toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques, aux schémas unifilaires et aux plans.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	Ens
	Sans objet

	5.1.3.1
	Règlette fluorescente RBP CLUB TMX 204 1XTFP 36W IC de chez PHILIPS ou équivalent

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose de réglette fluorescente RBP CLUB TMX 204 1XTFP 36 W IC de chez PHILIPS ou équivalent conformément aux Spécifications Techniques et aux plans, y compris les divers pièces et accessoires de pose.

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	

	5.1.3.4
	Réglette fluorescente étanche TCW 060 1xTL-D36W HF de chez PHILIPS ou équivalent

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose de Réglette fluorescente TCW 060 1xTL-D36W HF de chez PHILIPS ou équivalent conformément aux Spécifications Techniques et aux plans, y compris les divers pièces et accessoires de pose.

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	

	5.1.3.6
	Hublot rond étanche KORO équipé de lampes fluocompactes 1xEFS 9W de chez LEGRAND ou équivalent

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose de hublot rond étanche KORO équipé de lampes fluocompactes 1xEFS 9W de chez LEGRAND ou équivalent conformément aux Spécifications Techniques et aux plans, y compris les diverses pièces et accessoires de pose

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	

	5.1.3.8
	Bloc autonome d'éclairage de sécurité de 70 lumens de chez Legrand

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose de Bloc autonome d'éclairage de sécurité  équipé de tube fluorescent  chez Legrand conformément aux Spécifications Techniques et aux plans, y compris les diverses pièces et accessoires de pose

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	

	5.1.3.9
	Bloc autonome d'éclairage d'ambiance équipé de tube fluorescent 360 lumen de chez Legrand

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose de Bloc autonome d'éclairage d'ambiance (BAEA) de 360 lumens de chez Legrand conformément aux Spécifications Techniques et aux plans, y compris les diverses pièces et accessoires de pose.

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	

	5.1.4
	Appareillages électriques
	 
	

	5.1.4.1
	Interrupteur simple allumage encastré type mosaïc de chez LEGRAND 

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose d’interrupteur simple allumage encastré  type mosaïc de chez Legrand ou équivalent conformément aux Spécifications Techniques et aux plans, y compris les divers éléments et accessoires de pose.

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	

	5.1.4.2
	Interrupteurs simple allumage étanche encastré type plexo de chez LEGRAND

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose d’interrupteur simple allumage étanche encastré type plexo de chez Legrand ou équivalent conformément aux Spécifications Techniques et aux plans, y compris les divers éléments et accessoires de pose.

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	

	5.1.4.3
	Interrupteur double allumage encastré  type mosaic de chez LEGRAND

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose d’interrupteur double allumage encastré  type mosaïc de chez Legrand ou équivalent conformément aux Spécifications Techniques et aux plans, y compris les divers éléments et accessoires de pose

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	

	5.1.4.5
	Interrupteur double va-et-vient encastré type mosaïc de chez Legrand ou équivalent

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose d’interrupteur double va-et-vient encastré type mosaïc de chez Legrand ou équivalent conformément aux Spécifications Techniques et aux plans, y compris les divers éléments et accessoires de pose.

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	

	5.1.4.6
	Bouton poussoir avec voyant lumineux mosaic de chez Legrand

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose de Bouton poussoir avec voyant lumineux type mosaic de chez Legrand ou équivalent conformément aux Spécifications Techniques et aux plans, y compris les divers éléments et accessoires de pose.

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	

	5.1.4.7
	Prise de courant 2P+T encastré type mosaïc de chez LEGRAND

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose de Prise de courant  2P+T mosaic encastré de chez LEGRAND ou équivalent conformément aux Spécifications Techniques et aux plans, y compris les divers éléments et accessoires de pose.

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	

	5.1.4.8
	Prise de courant 2P+T étanche type  plexo de chez LEGRAND

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose de Prise de courant 2P+T plexo étanche de chez LEGRAND ou équivalent conformément aux Spécifications Techniques et aux plans, y compris les divers éléments et accessoires de pose.

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	

	5.1.4.9
	Interrupteurs va-et-vient encastré étanche  type plexo de chez LEGRAND

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose  d’interrupteur va-et-vient étanche encastré type plexo de chez Legrand ou équivalent conformément aux Spécifications Techniques et aux plans, y compris les divers éléments et accessoires de pose.

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	

	5.1.4.10
	Interrupteurs double  va-et-vient encastré étanche  type plexo de chez LEGRAND

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose  d’interrupteur double va-et-vient étanche encastré type plexo de chez Legrand ou équivalent conformément aux Spécifications Techniques et aux plans, y compris les divers éléments et accessoires de pose.

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	

	5.1.4.11
	Interrupteur crépusculaire de chez LEGRAND  de chez Legrand ou équivalent

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose  d’interrupteur crépusculaire de chez Legrand ou équivalent conformément aux Spécifications Techniques et aux plans, y compris les divers éléments et accessoires de pose.

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	U
	

	5.2
	ELECTRICITE - COURANT FAIBLE (Téléphonie, télévsion, détection incendie)
	 
	

	5.2.1
	Réseau de Téléphonie et de Télévision 
	 
	

	5.2.1.2b
	Fourniture et pose d'un ensemble de fourreautage en tube ICTA et câble téléphonique coaxial encastré  y compris répartiteur,  boîtes d'encastrement et toute sujétion de pose pour la réalisation complète des installations de téléphonie y compris tout sujétions

Ce prix  rémunère en ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire aux travaux relatifs à la réalisation de fourreautage en tube ICTA, de fils et de câble téléphonique coaxial encastré y compris boîtes de tirage et d'encastrement et toutes sujétions conformément aux spécifications techniques et aux plans

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	

	5.2.1.2d
	Fourniture et pose d'un ensemble de fourreautage en tube ICTA et câble téléphonique coaxial encastré  y compris repartiteur,  boîtes d'encastrement et toute sujétion de pose pour la réalisation complète des installations de téléphonie y compris tout sujétions

Ce prix  rémunère en ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire aux travaux relatifs à la réalisation de fourreautage en tube ICTA, de fils et de câble téléphonique coaxial encastré y compris boîtes de tirage et d'encastrement et toutes sujétions conformément aux spécifications techniques et aux plans

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	

	5.2.1.2f
	Fourniture et pose d'un ensemble de fourreautage en tube ICTA et câble téléphonique coaxial encastré  y compris repartiteur,  boîtes d'encastrement et toute sujétion de pose pour la réalisation complète des installations de téléphonie y compris tout sujétions

Ce prix  rémunère en ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire aux travaux relatifs à la réalisation de fourreautage en tube ICTA, de fils et de câble téléphonique coaxial encastré y compris boîtes de tirage et d'encastrement et toutes sujétions conformément aux spécifications techniques et aux plans

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	

	5.2.1.3b
	Fourniture et pose d'un ensemble de fourreautage en tube ICTA  et filerie encastré y compris boîtes de tirage, boîtes d'encastrement,  pour l'exécution du réseau de télévision; y compris toute sujétion

Ce prix  rémunère en ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire aux travaux relatifs à la réalisation de fourreautage en tube ICTA, de fils et de câble de télévision encastré y compris boîtes de tirage et d'encastrement et toutes sujétions conformément aux spécifications techniques et aux plans

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	Sans objet

	5.2.1.3d
	Fourniture et pose d'un ensemble de fourreautage en tube ICTA  et filerie encastré y compris boîtes de tirage, boîtes d'encastrement,  pour l'exécution du réseau de télévision; y compris toute sujétion 

Ce prix  rémunère en ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire aux travaux relatifs à la réalisation de fourreautage en tube ICTA, de fils et de câble de télévision encastré y compris boîtes de tirage et d'encastrement et toutes sujétions conformément aux spécifications techniques et aux plans

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	

	5.2.1.3f
	Fourniture et pose d'un ensemble de fourreautage en tube ICTA  et filerie encastré y compris boîtes de tirage, boîtes d'encastrement,  pour l'exécution du réseau de télévision; y compris toute sujétion

Ce prix  rémunère en ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire aux travaux relatifs à la réalisation de fourreautage en tube ICTA, de fils et de câble de télévision encastré y compris boîtes de tirage et d'encastrement et toutes sujétions conformément aux spécifications techniques et aux plans

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	

	5.2.2
	Detection et Alarme  incendie
	 
	

	5.2.2.1a
	Fourniture et pose d'un ensemble de fourreautage en tube ICTA et filerie encastré  y compris boîtes de tirage et d'encastrement et toute sujétion de pose pour les installations complète du réseau de détection et alarme incendie.

Ce prix  rémunère en ensemble, la fourniture du matériel, matériaux, accessoires et la main d’œuvre nécessaire aux travaux relatifs à la réalisation du réseau du circuit électrique courant faible à l’intérieur et extérieur du bâtiment, conformément aux spécifications techniques et aux plans.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	Sans objet

	5.3
	CLIMATISATION ET VENTILATION
	 
	

	5.3.5
	Brasseur d'air type plafonnier NORDIK DESIGN 1S 90 de chez VORTICE ou équivalent

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose de brasseur d'air type plafonnier Nordik Design 1S 90 de chez Vortice ou équivalent conformément aux Spécifications Techniques et aux plans, y compris les divers éléments et accessoires de pose.

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	VI
	PROTECTION INCENDIE
	 
	

	6.1
	Extincteur portatif  à poudre polyvalente de 6 kg

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose d’un extincteur portatif à poudre de 6kg conformément aux Spécifications Techniques.

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	6.3
	Extincteur portatif  au dioxyde de carbone de 2 kg

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose d’un extincteur portatif au dioxyde de carbone de 2kg conformément aux Spécifications Techniques.

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	Sans objet

	VII
	PLOMBERIE SANITAIRE-ASSAINISSEMENT
	 
	

	7.3.1
	Plomberie sanitaire
	 
	

	7.3.1.1
	Fourniture et pose de tuyauterie PVC DN 16 y compris accessoires de pose et de raccordement

Ce prix rémunère au mètre linéaire, la fourniture et la pose des tuyauteries en PVC  y compris les éléments de raccordement pour la réalisation du réseau de plomberie à l’intérieur du bâtiment
	 
	

	7.3.1.1.1
	Diamètre 32

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	

	7.3.1.1.2
	Diamètre 25

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	

	7.3.1.2
	Fournitures et pose de tuyauterie en cuivre d'alimentation sous gaine  y compris accessoires de pose de raccordement

Ce prix rémunère en ensemble, la fourniture et la pose des tuyauteries en cuivre ou en PEX y compris les éléments de raccordement pour la réalisation du réseau de plomberie à l’intérieur du bâtiment
	
	

	7.3.1.2.1
	Diamètre 10/12

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	

	7.3.1.2.2
	Diamètre 12/14

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	

	7.3.1.2.3
	Réduction de pression  en bronze 20/27  à 3 bars maxi

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	

	7.3.1.3
	Fournitures et pose des appareils sanitaires chez  Jacob Délafon ou équivalent y compris raccordement et toutes sujétions comprises

Ce prix rémunère en unité, la Fourniture et pose d’appareils sanitaires y compris toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques et aux plans.


	
	

	7.3.1.3.1
	Lavabo complet y compris toutes sujétions de pose

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	7.3.1.3.3
	WC à l'anglaise complet y compris toutes sujétions de pose

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	7.3.1.3.4
	WC Handicapé complet y compris toutes sujétions de pose

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	8.3.1.3.5
	Lavabo Handicapé équipé de robinet PRESTO de marque Jacob Délafon ou équivalent

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	7.3.1.3.10
	WC à la Turque de marque Jacob Délafon ou équivalent

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	7.3.1.4
	Fournitures et pose d'accessoires sanitaires de chez  Jacob Délafon ou équivalent

Ce prix rémunère en unité, la Fourniture et pose d’accessoires sanitaires y compris toutes sujétions de pose, conformément aux spécifications techniques et aux plans.
	
	

	7.3.1.4.2
	Porte papier hygiénique

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	7.3.1.4.3
	Balaie et porte balaie pour wc

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	7.3.1.4.4
	Porte savon

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	7.3.1.4.5
	Tablette de lavabo

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	7.3.1.4.6
	Siphon de sol diamètre 40

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	7.3.1.4.7
	Barre pour handicapé

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	7.3.1.5
	Tuyauteries d'évacuation des eaux usées et des eaux vannes y compris raccordement aux fosses septiques et  accessoires de pose, raccordements toutes sujétions comprises

Ce prix rémunère en ensemble, la fourniture et la pose des tuyauteries en PVC y compris les éléments de raccordement pour la réalisation du réseau de plomberie pour l’évacuation des eaux usées et eaux vannes du bâtiment


	
	

	7.3.1.5.1
	PVC diamètre 125

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	

	7.3.1.5.2
	PVC diamètre 100

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	

	7.3.1.6
	TRAITEMENT DES EAUX USES ET EAUX VANNES
	 
	

	7.3.1.6.1
	Regard de visite EU 40x40x40

Ce prix rémunère à l’unité, la construction de regards de visite Eaux Usées conformément aux Spécifications Techniques. Il comprend notamment :

- les travaux de  terrassements

- les travaux de maçonnerie

- le bétonnage des fond, parois et couvercles en béton armé et la protection des arrêtes en cornière métallique.

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	7.3.1.6.2
	Fournitures et pose de tuyauteries série évacuation type y compris accessoires de pose, de raccordement et toutes sujétions de pose

Ce prix rémunère en ensemble, la fourniture et la pose de tuyauteries série évacuation type y compris les éléments de raccordement pour la réalisation du réseau de plomberie du bâtiment.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	

	7.3.1.6.3.a
	Fosse septique de 20 usagers

Ce prix rémunère à l’unité, la construction la construction d’une fosse septique de 20 usagers, conformément aux Spécifications Techniques et aux plans. Il comprend notamment :

- les travaux de  terrassements

- les travaux de maçonnerie

- le bétonnage des fond, parois et couvercles en béton armé et la protection des arrêtes en cornière métallique.

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	7.3.1.6.3.b
	Puisards diamètre 150 cm

Ce prix rémunère à l’unité, la réalisation d’un Puits perdu Ø 150cm, Prof. 200 cm, conformément aux Spécifications Techniques. Il comprend notamment :

- les travaux de  terrassements

- les travaux de maçonnerie

- le bétonnage des parois et couvercles en béton armé et la protection des arrêtes en cornière métallique.

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	

	7.3.1.7
	Pièces spéciales pour le réseau de distribution y compris accessoires de pose et de raccordement
	
	

	7.3.1.7.1
	Vanne  d'arrêt sur DN 25

Ce prix rémunère en unité, la fourniture et la pose de Vanne  d'arrêt sur DN 25 y compris les éléments de raccordement pour la réalisation du réseau de plomberie du bâtiment.

L’unité à : ……………………………………… (prix en lettres)
	u
	

	7.3.1.8
	EVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	

	7.3.1.8.1
	Fourniture et pose de tuyauterie d'évacuation DN 125 des eaux pluviales   y compris accessoires de raccordement et toutes sujétions de pose

Ce prix rémunère en ensemble, la fourniture et la pose de tuyauteries d'évacuation DN 125 des eaux pluviales y compris les éléments de raccordement pour la réalisation du réseau de plomberie du bâtiment

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	

	7.3.1.8.2
	Caniveau rectangulaire en béton armé de 40x40

Ce prix rémunère au mètre linéaire, la fourniture et la mise en œuvre de béton armé dosé à 350 kg/m3 pour caniveau conformément aux plans  et aux spécifications techniques.

Il comprend notamment:

- La fourniture et la mise en œuvre de bois ou des panneaux métalliques pour le coffrage et le décoffrage, toutes sujétions;

- La fourniture et le façonnage des aciers à haute adhérence suivant les indications des plans ;

- La pose du ferraillage et des cales en béton, toutes sujétions comprises ;

- Les fournitures de tous les composants du béton ;

- Et la mise en œuvre y compris vibrage et toutes sujétions.

-  La mise en place (pose) des dallettes.

Le mètre linéaire à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ml
	Sans objet

	7.3.1.9
	Protection Incendie
	 
	

	7.3.1.9.1
	Fourniture et pose de tuyauterie Galvanisé DN 50/60 y compris accessoires de pose et de raccordement

Ce prix rémunère en ensemble, la fourniture et la pose de tuyauteries galvanisée DN 50/60 y compris les éléments de raccordement pour la réalisation du réseau incendie

L’ensemble à : ……………………………………… (prix en lettres)
	ens
	


Pièce N°8 : CADRE DU DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF
C. Cadre du Devis Quantitatif Estimatif

BATIMENT « B »

	N° 
	DESIGNATION DES OUVRAGES
	U
	Qté
	PRIX UNITAIRE
	PRIX TOTAL

	I
	TRAVAUX PREPARATOIRES - AMENAGEMENTS EXTERIEURS
	 
	 
	
	

	1.1
	TRAVAUX PREPARATOIRES
	 
	 
	
	

	1.1.1
	Démolition suivant plan de demolition et amenée des débris hors du site
	Ens
	0,0
	
	

	1.1.1a
	Installation et repli de chantier
	Ens
	1,0
	
	

	1.1.2a
	Nettoyage Général de l'emprise du projet y compris  débroussaillage , démolition et terrassements généraux suivant plan de terrassement et mise en dépôt 
	Ens
	          1,0   
	
	

	1.1.3a
	Implantation des ouvrages
	Ens
	          1,0   
	
	

	1.1.6a
	Traitement anti-termites général du site par extinction des termitières  
	FF
	          1,0   
	
	

	1.2
	Dossier de recollement
	FF
	          1,0   
	
	

	1.3
	Provision pour prévention des IST et VIH-SIDA
	Prov
	          1,0   
	
	

	1.4
	Programme d'exécution
	FF
	          1,0   
	
	

	 
	Sous total 1.1
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL I
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	II
	GROS-ŒUVRES
	 
	 
	
	

	2.1
	TERRASSEMENTS
	 
	 
	
	

	2.1.1
	Fouilles en puits pour semelles isolées
	m³
	192,7
	
	

	2.1.2
	Fouilles en rigoles pour semelles filantes  et bêche
	m³
	46,3
	
	

	2.1.3
	Remblai compacté provenant des déblais
	m³
	239
	
	

	2.1.4
	Remblai compacté avec apport de terres
	m³
	340,1
	
	

	2.1.5
	Traitement anti-termites y compris film polyéthylène 180μm  posé par thermolaquage suivant le Protocole SBPS/BPC-TERMITES ou similaire
	m²
	731,6
	
	

	 
	Sous total 2.1
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	2.2
	FONDATIONS
	 
	 
	
	

	2.2.1
	Béton de propreté dosé à 150 kg/m3
	m³
	17,6
	
	

	2.2.2
	Béton armé pour semelles isolées dosé à 350 kg/m3
	m³
	44,1
	
	

	2.2.3
	Béton armé pour semelles filantes dosé à 350 kg/m3
	m³
	0,8
	
	

	2.2.5
	Béton armé pour longrines dosé à 350 kg/m3
	m³
	19
	
	

	2.2.7
	Béton armé pour souches de poteaux  dosé à 350 kg/m3
	m³
	8,5
	
	

	2.2.8a
	Béton armé pour souches escaliers dosé à 350 kg/m3
	m³
	0,9
	
	

	2.2.9
	Béton armé pour bêche  dosé à 350 kg/m3
	m³
	10,1
	
	

	2.2.10
	Béton armé pour dallage au sol (ép.=13 cm) y compris renfort de dallage
	m³
	90,1
	
	

	2.2.11
	Béton armé pour rampe dosé à 350 kg/m3
	m³
	5,1
	
	

	2.2.12
	Béton armé pour emmarchements dosé à 350 kg/m3
	m³
	12,3
	
	

	2.2.13
	Maçonnerie en agglos pleins de 15X20X40 pour fondation
	m²
	77,6
	
	

	2.2.14
	Joint de dilatation 
	ml
	20,7
	
	

	 
	Sous total 2.2
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	2.3
	BETON ARME EN ELEVATION
	 
	 
	
	

	 
	Niveau RDC
	 
	 
	
	

	2.3.1
	Béton armé pour poteaux et raidisseurs dosé à 350 kg/m3
	m³
	19,3
	
	

	2.3.2
	Béton armé pour chaînage d'appuis de baies dosé à 350 kg/m3
	m³
	2,4
	
	

	2.3.4
	Béton armé pour chaînage haut et linteaux dosé à 350 kg/m3
	m³
	9
	
	

	2.3.5
	Béton armé pour poutre dosé à 350 kg/m3
	m³
	23,9
	
	

	2.3.6
	Béton armé pour dalle pleine dosé à 350 kg/m3
	m³
	119,8
	
	

	2.3.8
	Béton armé pour escaliers dosé à 350 kg/m3
	m³
	13,6
	
	

	2.3.19
	Béton armé pour voiles décoratif arcade dosé à 350kg/m3
	m³
	7,8
	
	

	 
	Sous total rdc
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	 
	Niveau R+1
	 
	 
	
	

	2.3.1
	Béton armé pour poteaux et raidisseurs dosé à 350 kg/m3
	m³
	23,7
	
	

	2.3.2
	Béton armé pour appuis de baies dosé à 350 kg/m3
	m³
	2,1
	
	

	2.3.4
	Béton armé pour chaînage haut et linteaux dosé à 350 kg/m3
	m³
	20,6
	
	

	2.3.13
	Béton armé pour chaînage rampant dosé à 350kg/m3
	m³
	12,6
	
	

	2.3.14
	Béton armé pour acrotère en rebords dosé à 350kg/m3
	m³
	4,0
	
	

	2.3.19
	Béton armé pour voiles décoratif arcade dosé à 350kg/m3
	m³
	7,8
	
	

	2.3.21
	Joint de dilatation avec couvre joint en aluminium y compris fixation et toutes sujétions
	ml
	51,8
	
	

	2.3.23
	Béton armé pour appui de tôle
	m³
	1,0
	
	

	 
	Sous total r+1
	 
	 
	
	

	 
	Total 2.3
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	2.4
	MACONNERIES 
	 
	 
	
	

	 
	Niveau RDC
	 
	 
	
	

	2.4.2
	Maçonneries en agglos creux de  15 x 20 x 40
	m²
	775,8
	
	

	2.4.3
	Maçonnerie en agglos  creux de  10 x 20 x 40
	m²
	48,7
	
	

	2.4.4
	Maçonneries de claustras type boite à lettre
	m²
	3,2
	
	

	 
	Sous total rdc
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	 
	Niveau R+1
	 
	 
	
	

	2.4.2
	Maçonneries en agglos creux de  15 x 20 x 40
	m²
	1149,4
	
	

	2.4.7
	Trou de ventilation
	ens
	28
	
	

	 
	Sous total r+1
	 
	 
	
	

	 
	Total 2.4
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	2.5
	ENDUITS - CHAPES
	 
	 
	
	

	 
	Niveau RDC
	 
	 
	
	

	2.5.1
	Enduit extérieur (ep=2 cm)
	m²
	485,2
	
	

	2.5.2
	Enduits intérieur (ep=2 cm)
	m²
	1298,1
	
	

	2.5.4
	Enduits sous face plancher et escaliers (ep=2 cm)
	m²
	64,1
	
	

	2.5.5
	Enduits étanche pour soubassement
	m²
	54,5
	
	

	2.5.6
	Raccordement et calfeutrement des ouvertures
	ml
	267,4
	
	

	 
	Sous total rdc
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	 
	Niveau R+1
	 
	 
	
	

	2.5.1
	Enduit extérieur (ep=2 cm)
	m²
	913,9
	
	

	2.5.2
	Enduits intérieur (ep=2 cm)
	m²
	1784,5
	
	

	2.5.6
	Raccordement et calfeutrement des ouvertures
	ml
	209
	
	

	 
	Sous total r+1
	 
	 
	
	

	 
	Sous total 2.5
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	2.6
	ETANCHEITE
	 
	 
	
	

	 
	Niveau R+1
	 
	 
	
	

	2.6.2
	Etanchéité sur balcons 
	m2
	214,4
	
	

	2.6.6
	Relevé d'étanchéité contre solin
	ml
	26
	
	

	 
	Sous total r+1
	 
	 
	
	

	 
	Sous total 2.6
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	2.7
	CHARPENTE-COUVERTURE
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	2.7.1
	CHARPENTE METALLIQUE
	 
	 
	
	

	 
	Niveau R+1
	 
	 
	
	

	2.7.2.2
	Panne  en tube rond de 70
	ml
	627,3
	
	

	 
	Sous total r+1
	 
	 
	
	

	 
	Sous total 2.7.1
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	2.7.2
	COUVERTURE
	 
	 
	
	

	 
	Niveau R+1
	 
	 
	
	

	2.7.3.1
	Couverture en tôle bac alu zinc 6/10ème
	m²
	721,4
	
	

	2.7.3.2
	Bardage en tôle bac alu zinc 6/10ème
	ml
	00
	
	

	 
	Sous total r+1
	 
	 
	
	

	 
	Sous total 2.7.2
	 
	 
	
	

	 
	Sous total 2.7
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL II
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	III
	REVÊTEMENTS SCELLES - PEINTURE - FAUX PLAFOND
	 
	 
	
	

	3.1
	REVÊTEMENTS SCELLES 
	 
	 
	
	

	 
	Niveau rdc
	 
	 
	
	

	3.1.2
	CGCM:Carreaux grés cérame poli
	m²
	88,2
	
	

	3.1.5
	CGCM:Carreaux grés cérame mâte
	m²
	32
	
	

	3.1.8
	CC: Chape ciment
	m²
	732,6
	
	

	 
	Sous total rdc
	 
	 
	
	

	 
	Niveau R+1
	 
	 
	
	

	3.1.8
	CC: Chape ciment
	m²
	570,4
	
	

	 
	Sous total r+1
	 
	 
	
	

	 
	Sous total 3.1
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	3.2
	PEINTURE
	 
	 
	
	

	 
	Niveau rdc
	 
	 
	
	

	3.2.1
	EP: Peinture enduit plastique sur murs extérieur
	m2
	485,2
	
	

	3.2.3
	PV: Peinture vinylique sur plafond
	m2
	587,2
	
	

	3.2.4
	PG: Peinture glycérophtalique sur murs intérieur
	m²
	107,4
	
	

	3.2.7
	PA: Peinture acrylique
	m²
	1095,6
	
	

	 
	Sous total rdc
	 
	 
	
	

	 
	Niveau R+1
	 
	 
	
	

	3.2.1
	EP: Peinture enduit plastique sur murs extérieur
	m2
	827,4
	
	

	3.2.3
	PV: Peinture vinylique sur plafond
	m2
	621,4
	
	

	3.2.7
	PA: Peinture acrylique
	m2
	1056,0
	 
	

	 
	Sous total r+1
	 
	 
	
	

	 
	Sous total 3.2
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	3.3
	FAUX PLAFOND
	 
	 
	
	

	 
	Niveau R+1
	 
	 
	
	

	3.3.1
	PB: Panneau de bois
	m2
	621,4
	
	

	 
	Sous total r+1
	 
	 
	
	

	 
	Sous total 3.3
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL III
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	IV
	MENUISERIE METALLIQUE - ALUMINIUM- BOIS 
	 
	 
	
	

	4.1
	MENUISERIE METALLIQUE 
	 
	 
	
	

	A
	Batiment  B
	 
	 
	
	

	 
	Niveau RDC
	 
	 
	
	

	4.1.1
	 EPM1: Ensemble panneau métallique de 300X220
comportant une porte un battant de 90X220
et 2 panneaux ouvrant à l'italienne de 105X120
	u
	20
	
	

	4.1.2
	 PMP: Porte métallique de 80x220 à 1 battant ajoure en partie haute
	u
	4
	
	

	4.1.3
	 PMP1: Porte métallique de 80x2.175 à 1 battant
	u
	2
	
	

	4.1.4
	 PMP2: Porte métallique de 100x2.175 à 1 battant
	u
	2
	
	

	 
	Sous total rdc
	 
	 
	
	

	 
	Niveau R+1
	 
	 
	
	

	4.1.1
	 EPM1: Ensemble panneau métallique de 300X220
comportant une porte un battant de 90X220
et deux panneaux ouvrant à l'italienne de 105X120
	u
	22
	
	

	4.1.9
	 GCM1A:Garde corps métallique avec main courante en bois 12.75ml (hauteur 110m)
	Ens
	1
	
	

	4.1.10
	GCM2A: Garde corps métallique de 118.24ml (hauteur 100m)
	Ens
	1
	
	

	 
	Sous total r+1
	 
	 
	
	

	 
	Sous total 4.1
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	4.3
	MENUISERIE BOIS
	 
	 
	
	

	A
	Batiment  A
	 
	 
	
	

	 
	RDC
	 
	 
	
	

	4.3.1
	PB1: Porte en bois massif de 80x2.175 à 1 battant
	u
	8
	
	

	4.3.2
	MC: Main courante en bois sur support métallique 24.40ml
	Ens
	1
	
	

	 
	Sous total rdc
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	 
	Niveau R+1
	 
	 
	
	

	4.3.1
	PB1: Porte en bois massif de 80x2.175 à 1 battant
	u
	1
	
	

	4.3.2
	MC: Main courante en bois sur support métallique 24.40ml
	Ens
	1
	
	

	 
	Sous total r+1
	 
	 
	
	

	 
	Sous total 4.3
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL IV
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	V
	ELECTRICITE (courant fort - courant faible) - CLIMATISATION - PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	5.1
	ELECTRICITE - COURANT FORT
	 
	 
	
	

	5.1.2
	Amenée d'énergie
	 
	 
	
	

	5.1.2.1b
	Mise à la terre générale par ceinturage en fond de fouille par câblette cuivre de 29 mm² pour la prise de terre des masses y compris liaisons effectives de toutes les masses métalliques du  batiment B et toute sujétion
	Ens
	        1,00   
	
	

	5.1.2.2c
	Fourniture et pose d'un ensemble de fourreautage en tube ICTA  câbles et filerie encastré y compris boîtes de tirage, boîtes d'encastrement, les amenées d'énergie au droit des interrupteurs, d' appareils d'éclairage, de prises de courant, des appareils et appareillages de climatisation et ventilation  etc. y compris les chemins de câbles et toute sujétion pour la réalisation complète des installations électriques du  batiment A.
	Ens
	        1,00   
	
	

	5.1.2.3.2a
	Coffret électrique des espaces communs du bloc B (CE-AEC) conformément au descriptif et toute sujétion
	U
	        1,00   
	
	

	5.1.2.3.2b
	Coffrets électriques de boutique  du bloc B (CE-BA0) conformément au descriptif et toute sujétion
	U
	       20,00   
	
	

	5.1.2.4.1a
	 Liaison  BT entre le CE-AEC et le CE-BEC (posé dans le local comptage du batiment B) par câble U 1000 R2V  conformément au descriptif y compris toute sujétion  
	Ens
	        1,00   
	
	

	5.1.2.4.1c
	Liaison  BT entre chaque coffret électrique de boutique et le tableau de comptage correspondant (posé dans le local comptage du batiment B) par câble U 1000 R2V  conformément au descriptif y compris toute sujétion 
	Ens
	        1,00   
	
	

	 
	Sous-total 5.1.2
	 
	 
	
	

	5.1.3
	AppareilS d'éclairage
	 
	 
	
	

	5.1.3.1
	Règlette fluorescente RBP CLUB TMX 204 1XTFP 36W IC de chez PHILIPS ou équivalent
	U
	      76,00   
	
	

	5.1.3.4
	Réglette fluorescente étanche TCW 060 1xTL-D36W HF de chez PHILIPS ou équivalent
	U
	      6,00   
	
	

	5.1.3.6
	Hublot rond étanche KORO équipé de lampes fluocompactes 1xEFS 9W de chez LEGRAND ou équivalent
	U
	      12,00   
	
	

	5.1.3.8
	Bloc autonome d'éclairage de sécurité de 70 lumens de chez Legrand
	U
	      22,00   
	
	

	 
	Sous-total 5.1.3
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	5.1.4
	Appareillages electriques
	 
	 
	
	

	5.1.4.1
	Interrupteur simple allumage encastré  type mosaic de chez LEGRAND 
	U
	     8,00   
	
	

	5.1.4.2
	Interrupteurs simple allumage étanche encastré type plexo de chez LEGRAND
	U
	     22,00   
	
	

	5.1.4.3
	Interrupteurs double allumage étanche encastré type plexo de chez LEGRAND
	U
	     22,00   
	
	

	5.1.4.5
	Interrupteur double va-et-vient encastré type mosaïc de chez Legrand ou équivalent
	U
	       8,00   
	
	

	5.1.4.6
	Bouton poussoir avec voyant lumineux mosaic de chez Legrand
	U
	       4,00   
	
	

	5.1.4.7
	Prise de courant 2P+T encastré type mosaïc de chez LEGRAND 
	U
	      44,00   
	
	

	5.1.4.8
	Prise de courant 2P+T étanche type  plexo de chez LEGRAND 
	U
	       4,00   
	
	

	5.1.4.9
	Interrupteurs va-et-vient encastré étanche  type plexo de chez LEGRAND
	U
	       6,00   
	
	

	5.1.4.10
	Interrupteurs double  va-et-vient encastré étanche  type plexo de chez LEGRAND
	U
	       2,00   
	
	

	 
	Sous-total 5.1.4
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	 
	Sous-total courant fort
	 
	 
	
	

	5.3
	CLIMATISATION ET VENTILATION
	 
	 
	
	

	5.3.5
	Brasseur d'air type plafonnier NORDIK DESIGN 1S 90 de chez VORTICE ou équivalent
	u
	      20,00   
	
	

	 
	Sous-total  Climatisation 
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL GENERAL RDC
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	 
	R+1
	 
	 
	
	

	5.1.2
	Amenée d'énergie
	 
	 
	
	

	5.1.2.2b
	Fourniture et pose d'un ensemble de fourreautage en tube ICTA  câbles et filerie encastré y compris boîtes de tirage, boîtes d'encastrement, les amenées d'énergie au droit des interrupteurs, d' appareils d'éclairage, de prises de courant, des appareils et appareillages de climatisation et ventilation  etc. y compris les chemins de câbles et toute sujétion pour la réalisation complète des installations électriques du niveau.
	Ens
	        1,00   
	
	

	5.1.2.3.1d
	Coffrets électriques de boutique  du R+1 du batiment B (CE-BA1) conformément au descriptif et toute sujétion
	U
	      22,00   
	
	

	5.1.2.4.1d
	Liaison  BT entre chaque coffret électrique de boutique et le tableau de comptage correspondant (posé dans le local comptage au RDC du batiment B) par câble U 1000 R2V  conformément au descriptif y compris toute sujétion 
	Ens
	        1,00   
	
	

	 
	Sous-total 5.1.2
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	5.1.3
	AppareilS d'éclairage
	 
	 
	
	

	5.1.3.1
	Règlette fluorescente RBP CLUB TMX 204 1XTFP 36W IC de chez PHILIPS ou équivalent
	U
	      78,00   
	
	

	5.1.3.8
	Bloc autonome d'éclairage de sécurité de 70 lumens de chez Legrand
	U
	      24,00   
	
	

	 
	Sous-total 5.1.3
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	5.1.4
	Appareillages electriques
	 
	 
	
	

	5.1.4.1
	Interrupteur simple allumage encastré type mosaïc de chez LEGRAND 
	U
	       6,00   
	
	

	5.1.4.6
	Bouton poussoir avec voyant lumineux mosaic de chez Legrand
	U
	       4,00   
	
	

	5.1.4.7
	Prise de courant 2P+T encastré type mosaïc de chez LEGRAND 
	U
	     50,00   
	
	

	 
	Sous-total 5.1.4
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL COURANT FORT R+1
	 
	 
	
	

	5.2
	ELECTRICITE - COURANT FAIBLE (Téléphonie, télévsion, détection incendie)
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	5.2.1
	Réseau de Téléphonie et de Télévsion
	 
	 
	
	

	5.2.1.2b
	Fourniture et pose d'un ensemble de fourreautage en tube ICTA et câble téléphonique coaxial encastré  y compris repartiteur,  boîtes d'encastrement et toute sujétion de pose pour la réalisation complète des installations de téléphonie y compris tout sujétions
	ens
	        1,00   
	
	

	5.2.1.3b
	Fourniture et pose d'un ensemble de fourreautage en tube ICTA  et filerie encastré y compris boîtes de tirage, boîtes d'encastrement,  pour l'exécution du réseau de télévision; y compris toute sujétion 
	ens
	        1,00   
	
	

	 
	Sous-total  5.2.1
	 
	 
	
	

	5.2.2
	Detection et Alarme  incendie (Sans objet)
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL COURANT FAIBLE R+1
	 
	 
	
	

	5.3
	CLIMATISATION ET VENTILATION
	 
	 
	
	

	5.3.5
	Brasseur d'air type plafonnier NORDIK DESIGN 1S 90 de chez VORTICE ou équivalent
	u
	      22,00   
	
	

	 
	Sous-total  Climatisation R+1
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL CLIMATISATION  R+1
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL GENERAL R+1
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL GENERAL V
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	VI
	PROTECTION INCENDIE
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	 
	R+1
	 
	 
	
	

	6.1
	Extincteur portatif  à poudre polyvalente de 6 kg
	u
	      22,00   
	  
	

	 
	Sous-total Protection incendie R+1
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL PROTECTION INCENDIE VI
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	VII
	PLOMBERIE SANITAIRE-ASSAINISSEMENT
	 
	 
	
	

	A
	BATIMENT B
	
	
	
	

	 
	Niveau RDC
	 
	 
	
	

	7.3.1
	Plomberie sanitaire
	 
	 
	
	

	7.3.1.1
	Fourniture et pose de tuyauterie PVC DN 16 y compris accessoires de pose et de raccordement
	 
	 
	
	

	7.3.1.1.1
	Diamètre 32
	ens
	1
	
	

	7.3.1.1.2
	Diamètre 25
	ens
	1
	
	

	 
	Sous total  7.3.1.1
	
	 
	
	

	7.3.1.2
	Fournitures et pose de tuyauterie en cuivre d'alimentation sous gaine  y compris accessoires de pose de raccordement
	
	 
	
	

	7.3.1.2.1
	Diamètre 10/12
	ens
	1
	
	

	7.3.1.2.2
	Diamètre 12/14
	ens
	1
	
	

	7.3.1.2.3
	Reduction de pression  en bronze 20/27  à 3 bars maxi
	ens
	1
	
	

	 
	Sous total 7.3.1.2
	 
	 
	
	

	 
	Sous total 7.3.1
	 
	 
	
	

	7.3.1.3
	Fournitures et pose des appareils sanitaires chez  Jacob Délafon ou équivalent y compris raccordement et toutes sujétions comprises
	
	 
	
	

	7.3.1.3.1
	Lavabo complet y compris toutes sujètions de pose
	u
	7
	
	

	7.3.1.3.3
	WC à l'anglaise complet y compris toutes sujètions de pose
	u
	2
	
	

	7.3.1.3.4
	WC Handicapé complet y compris toutes sujètions de pose
	u
	2
	
	

	7.3.1.3.5
	Lavabo Handicapé équipé de robinet PRESTO de marque Jacob Délafon ou équivalent
	u
	2
	
	

	7.3.1.3.10
	WC à la Turque de marque Jacob Délafon ou équivalent
	u
	8
	
	

	 
	Sous total 7.3.1.3
	 
	 
	
	

	7.3.1.4
	Fournitures et pose d'accessoires sanitaires de chez  Jacob Délafon ou équivalent
	
	 
	
	

	7.3.1.4.2
	Porte papier hygiénique
	u
	4
	
	

	7.3.1.4.3
	Balaie et porte balaie pour wc
	u
	4
	
	

	7.3.1.4.4
	Porte savon
	u
	4
	
	

	7.3.1.4.5
	Tablette de lavabo
	u
	4
	
	

	7.3.1.4.6
	Siphon de sol diamètre 40
	u
	3
	
	

	7.3.1.4.7
	Barre pour handicapé
	u
	2
	
	

	 
	Sous total 7.3.1.4
	
	 
	
	

	7.3.1.5
	Tuyauteries d'évacuation des eaux usées et des eaux vannes y compris raccordement aux fosses septiques et  accessoires de pose, raccordements toutes sujétions comprises
	
	 
	
	

	7.3.1.5.1
	PVC diamètre 125
	ens
	1
	
	

	7.3.1.5.2
	PVC diamètre 100
	ens
	1
	
	

	 
	Sous total 7.3.1.5
	
	 
	
	

	7.3.1.6
	TRAITEMENT DES EAUX USES ET EAUX VANNES
	 
	 
	
	

	7.3.1.6.1
	Regard de visite EU 40X40X40
	u
	3
	
	

	7.3.1.6.2
	Fournitures et pose de tuyauteries série évariation type y compris accéssoires de pose , de raccordement et toutes sujétions de pose 
	ens
	1
	
	

	7.3.1.6.3.a
	Fosse septique de 20 usagers
	ens
	1
	
	

	7.3.1.6.3.b
	Puisards diamètre 150 cm
	ens
	1
	
	

	 
	Sous total 7.3.1.6
	
	 
	
	

	7.3.1.7
	Pièces spéciales pour le réseau de distribution y compris accessoires de pose et de raccordement
	
	 
	
	

	7.3.1.7.1
	Vanne  d'arrêt sur DN 25
	u
	4
	
	

	 
	Sous total 7.3.1.7
	
	 
	
	

	7.3.1.8
	EVACUATION DES EAUX PLUVIALES
	 
	 
	
	

	7.3.1.8.1
	Fourniture et pose de tuyautérie d'evacuation DN 125 des eaux pluviales   y compris accéssoires de raccordement et toutes sujéttions de pose
	ens
	1
	
	

	7.3.1.8.2
	Construction d’un château d’eau de 8.00 M de hauteur avec ossature en béton armé et d’un forage productif de 60.00 M de profondeur minimum y/c fourniture et poser d’un cubitainer 
	ens
	1
	
	

	7.3.1.8.3
	Fourniture et pose des pavés de 8 cm d'ép, pour circulation et parking, y/c bordures


	m2
	92
	
	

	 
	Sous total 7.3.1.8
	 
	 
	
	

	7.3.1.9
	Protection Incendie
	 
	 
	
	

	7.3.1.9.1
	Fourniture et pose de tuyauterie Galvanisé DN 50/60 y compris accessoires de pose et de raccordement
	ens
	1
	
	

	 
	Sous total 7.3.1.9
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL  RDC
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL GENERAL PLOMBERIE VII
	 
	 
	
	

	
	TOTAL GENERAL HT
	
	
	
	

	
	TOTAL GENERAL TVA (19,25%)
	
	
	
	

	
	TOTAL GENERAL AIR (2,.2 ou 5,5%)
	
	
	
	

	
	
	 
	 
	
	

	
	TOTAL GENERAL TTC
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL GENERAL NET A PAYER
	 
	 
	
	


Arrêté le présent détail quantitatif et estimatif à la somme TTC de ……………………….FCFA

Fait à _______________ le_____________

       LE SOUMISSIONNAIRE
Pièce N°9 : CADRE DU SOUS DETAIL DES PRIX 
Note relative à la présentation des cadres de sous détails de prix et taxes
1. Un sous détail expose toutes les étapes d’établissement d’un prix de vente. Aussi, constitue-t-il un élément important d’appréciation de la qualité du prix proposé par un soumissionnaire.
Il n’est pas nécessaire d’imposer un modèle de présentation à tous les soumissionnaires, compte tenu  de  la  grande  diversité  de  logiciels  de  détermination  des  sous- détails de prix. En revanche, ils devront comporter les éléments suivants :
a. Détail du coefficient de vente suivant le modèle présenté après la présente note ;
b. Coût en prix secs des matériels prévus pour le chantier ;
c.  Coût en prix secs des fournitures nécessaires au chantier ;
d. Coût de la main d’œuvre locale et expatriée ;
e. Pour chaque prix du bordereau, une fiche issue des points 1, 2, 3 et 4 susvisés, indiquant les rendements conduisant aux prix unitaires ;
f.  Le sous détail  précis  des  forfaits  d’installation du camp de base, d’amenée et de retour du matériel, du laboratoire et ses équipements, d’aménagement d’une carrière (le cas échéant), etc. ;
g. Le sous détail précis des forfaits d’aménagement, d’entretien des locaux et de fourniture des moyens mis à la disposition de l’Administration ;
h. Le sous détail des impôts et taxes.
2. Cadre de présentation du coefficient de vente, encore appelé coefficients de frais généraux.
A. Frais généraux de chantier
- Etudes
…..
- …
…..
- …
Total
C1
B. Frais généraux de siège
- Frais de siège
…..
- Frais financiers
…..
- …
…..
- Aléas et bénéfice
…..
Total
C2
Coefficient de vente k = 100/(100-C) avec C=C1+C2
1. Le  Maître  d’Ouvrage  peut  proposer  un  cadre  du  sous détail  des  prix  unitaires comportant les éléments énoncés au point 1 ci-dessus.
	SOUS-DETAIL DE PRIX

	DESIGNATION :

	N° PRIX
	Rendement journalier
	Quantité totale
	Unité
	Durée activité

	
	
	
	
	

	
	CATEGORIE
	Salaire Journalier
	Jours facturés
	Montant

	MAIN D’ŒUVRE
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL A
	

	MATERIEL ET ENGINS
	TYPE
	Taux Journalier
	Jours facturés
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL B
	

	MATERIAUX  ET DIVERS
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL C
	

	D
	TOTAL COUTS DIRECTS A+B+C
	

	E
	Fraisgénéraux de chantier
	%
	= Dx%
	

	F
	Fraisgénéraux de siège
	%
	= Dx%
	

	G
	COUT DE REVIENT
	-
	= D+E+F
	

	H
	Risques et Bénéfices
	%
	GX%
	

	P
	PRIX DE VENTE HORS TAXES
	
	= G+H
	

	V
	PRIX VENTE UNITAIRE HORS TAXES
	
	= P/Quantité
	


Pièce N°10 : MODELE DE MARCHE 
	
	

	
	


REPUBLIQUE DU CAMEROUN



                                                        REPUBLIC OF CAMEROON

PAIX-TRAVAIL-PATRIE




                                                    PEACE-WORK-FATHERLAND

REGION DE L’EXTREME-NORD                                                                                                                                 FAR NORTH REGIONAL

DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY                                                                                                                     MAYO-DANAY DIVISION
COMMUNE DE YAGOUA




                                                          YAGOUA COUNCIL

SERVICE TECHNIQUE                                                                                                                                                 TECHNICAL SERVICE                                                                                                                                                       

BP  09








                                             PO BOX 09

Email : communeyagoua@gmail.com



                                                 Email:communeyagoua@gmail.com

LETTRE-COMMANDE N°_______/2024/LC/C.YAGOUA/SG//SPM

PASSE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT 

N°….…..../AONR/C-YAGOUA/SG/CIPM/2024 EN PROCEDURE D’URGENCE DU ….…..…/….……/2024  AVEC L’ENTREPRISE ………………………………………………….POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE BOUTIQUES AU ARCHE

CENTRAL DE YAGOUA : Bâtiment R+1 « B »,
TITULAIRE DU MARCHE :________________________________________

BP …………………Tél/Fax ……………………….

N° R.C : ____________________________

N° CONTRIBUABLE : ________________



N° COMPTE BANCAIRE :___________________

BANQUE : ________________________________
OBJET DU MARCHE : DE BOUTIQUES AU ARCHE CENTRAL DE YAGOUA : Bâtiment R+1 « B »,
LIEU D’EXECUTION
:
……………………….
MONTANT DU MARCHE:                MONTANT T.T.C en lettres et en chiffres___________________



MONTANT T.V A. en lettres et en chiffres  _________________



MONTANT H.T. en lettres et en chiffres____________________

DELAI D’EXECUTION
: 12 mois
FINANCEMENT
: FEICOM/COMMUNE YAGOUA- Exercice 2024



SOUSCRITE LE:__________________





APPROUVEE LE : _________________






NOTIFIEE LE : ____________________

                                                                                       ENREGISTREE LE : _______________ 

ENTRE : 
LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN REPRESENTE PAR MONSIEUR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE YAGOUA, Ci-après désigné

"L’Autorité Contractante "

D’UNE PART,

ET :

L'ENREPRISE………………BP …………………Tél/Fax ………………..

N° R.C : 



N° CONTRIBUABLE : 



N° COMPTE BANCAIRE :


Représentée par………………………………. ci-après désignée

" L’Entrepreneur "

D’AUTRE PART,

                               IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

SOMMAIRE DU MARCHE 
TITRE I : CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)

TITRE II : CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)

TITRE III : BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (BPU)

TITRE IV : DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF (DQE)

PAGE_______ ET DERNIERE DU MARCHE N°_______/2024/M/C-YAGOUA/SG/SPM

PASSE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°……..../AONR/C-YAGOUA/SG/CIPM DU ….……/………/2024 AVEC L’ENTREPRISE ………………………………………………….POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE BOUTIQUES AU MARCHE CENTRAL DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD

DELAI D’EXECUTION: 12 Mois
MONTANT: 

	MONTANT FCFA
	MONTANT TOTAL

	TTC
	

	HTVA
	

	TVA (19,25%)
	

	AIR  [5,5%] / [2,2%] (selon le régime fiscal)
	

	Net à Mandater
	


	Lue et acceptée par le Cocontractant

Yagoua, le _______________

	Signée par le Maire de la Commune de Yagoua
(Autorité Contractante)

Yagoua, le _______________ 

	ENREGISTREMENT


Pièce N°11 : MODELE DE DOCUMENT A UTILISER PAR LES SOUMISSIONNAIRES
Liste des Formulaires
· Modèle de Lettre de notification de l’attribution du marché

· Modèle d’Acte d’engagement

· Formulaire de la Garantie de Soumission

· Garantie de restitution d’acompte

· Garantie de bonne exécution

· Garantie de retenue de fonds

· Modèle de garantie de performance environnementale, sociale, hygiène et sécurité (ESHS)

· Modèle de garantie émise en remplacement de la retenue de garantie

· Déclaration d’engagement
· Liste du personnel

· Liste du matériel
· Lettre de soumission
Modèle de Lettre de notification de l’attribution du marché

[papier à en-tête du Maître d’Ouvrage]


 [date]

A 
[nom et adresse du Soumissionnaire retenu] 


Sujet :
[No de Notification d’Attribution de Marché]


Messieurs,

La présente a pour but de vous notifier que votre offre en date du [date] pour l’exécution de [nom du Marché et identification] pour le montant du Marché d’une contre-valeur de [montant en chiffres et en lettres, nom de la monnaie], rectifié et modifié conformément aux Instructions aux soumissionnaires [Supprimer « rectifié et » ou « et modifié » si seulement l’une de ce mesures s’applique.Supprimer « rectifié et modifié conformément aux Instructions aux soumissionnaires » si des rectifications ou modifications n’ont pas été effectuées], est acceptée par nos services.

Il vous est demandé de fournir la garantie de bonne exécution et la garantie de performance environnementale, sociale, hygiène et sécurité [Omettre la garantie ESHS si elle n’est pas demandée par le Marché] dans les 28 jours, conformément au CCAG, en utilisant le formulaire de garantie de bonne exécution et le formulaire de garantie de performance environnementale, sociale, hygiène et sécurité [Omettre la référence au formulaire de garantie ESHS si elle n’est pas demandée par le Marché]de la Section X, Formulaires du marché.

[insérer l’une des deux options (a) ou (b) suivantes]

Nous acceptons la désignation de [insérer le nom proposé par le Soumissionnaire] en qualité de Conciliateur. 

[Ou]

Nous n’acceptons pas la désignation de [insérer le nom proposé par le Soumissionnaire] en qualité de Conciliateur et, nous adressons copie de la présente Lettre de Notification d’attribution à [insérer le nom de l’Autorité de désignation], afin de lui demander de nommer de Conciliateur conformément aux dispositions de l’Article 43.1 des IS et de la Clause 23.1 du CCAG.

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de notre considération distinguée.

[Signature, nom et titre du signataire habilité à signer au nom du Maître d’Ouvrage]
Nom et Titre du Signataire:  


Nom de l’Agence :  


Pièce Jointe:  Acte d’Engagement

Modèle d’Acte d’engagement
Le présent Marchéa été conclu le 

 20 

Entre 







 (ci-après dénommé « le Maître d’Ouvrage ») d’une part et






, (ci-après dénommé « l’Entrepreneur ») d’autre part,

Attenduque le Maître d’Ouvrage souhaite que les Travaux dénommés comme 







 soient exécutés par l’Entrepreneur, à savoir [nom], qu’il a accepté l’Offre remise par l’Entrepreneur en vue de l’exécution et de l’achèvement desdits Travaux, et de la réparation de toutes les malfaçons y afférentes, pour un montant de




[insérer le Montant du Marché ou le plafond à ne pas dépasser en lettres et en chiffres, exprimé dans la(es) devise(s) du Marché] (ci-après dénommé « le Montant du Marché »).

L’Maître d’Ouvrage et l’Entrepreneur conviennent également de ce qui suit :

1. Dans la présente convention, les termes et expressions ont la même signification que celle qui leur est respectivement attribuée dans les Documents contractuels auxquels il est fait référence.

2. Les documents suivants sont réputés constituer et être lus et interprétés comme faisant partie intégrante de la présente entente. Le présent contrat prévaut sur tous les autres Documents contractuels. 

i) La Lettre d’Acceptation ;

ii) La Soumission et ses annexes (dont la Déclaration d’Intégrité signée) ;

iii) Les avenants Nos _____________ (le cas échéant)

iv) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (le cas échéant) ;

v) Le Cahier des Clauses Administratives Générales ;

vi) Les spécifications techniques ;

vii) Les plans et dessins ; 

viii) Le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif ;

ix) L’offre du Soumissionnaire et les autres pièces faisant partie du Marché.

3. En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître d’Ouvrage à l’Entrepreneur, comme mentionné ci-après, l’Entrepreneur s’engage à exécuter les Travaux et à reprendre toutes les malfaçons y afférentes en conformité absolue avec les dispositions du Marché.

4. Le Maître d’Ouvrage s’engage à payer à l’Entrepreneur, à titre de règlement pour l’exécution et l’achèvement des Travaux et la reprise des malfaçons y afférentes, les sommes prévues au Marché ou toutes autres sommes qui peuvent être dues au titre des dispositions du Marché, et de la manière stipulée au Marché.

EN FOI DE QUOI les parties aux présentes ont fait en sorte que la présente entente soit signée conformément aux lois de _____________________________________________ le jour, le mois et l'année précisés ci-dessus.

Signature du Maître d’Ouvrage _____________________________________________________

Signature de l’Entrepreneur _____________________________________________________
Formulaire de la Garantie de Soumission

Bénéficiaire :
[Insérer le nom et l’adresse de l’Acheteur]
Date :
[Insérer la date d’émission]
GARANTIE DE SOUMISSION No. :
[Insérer le n° de référence de la garantie]
Garant : [Insérer le nom et l’adresse du lieu d’émission sauf si déjà indiqué dans l’en-tête]
Nous avons été informés que [insérer le nom et l'adresse du Soumissionnaire, qui, dans le cas d'un GE, sera le nom et l'adresse du GE] (ci-après dénommé « le Demandeur ») a soumis ou soumettra au Bénéficiaire son Offre (ci-après dénommée « l'Offre ») pour l'exécution de [insérer le projet, objet du marché/description sommaire des travaux] dans le cadre de l'Appel d'Offres national [insérer le numéro AON].
Nous prenons, en tant que Garant, l’engagement irrévocable et indépendant de payer au Bénéficiaire, en renonçant à toutes les objections et défenses, toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à [insérer le montant de la garantie en toutes lettres et en chiffres ainsi que la devise] à la réception de la première demande présentée par le Bénéficiaire, appuyée par la déclaration du Bénéficiaire. Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, la déclaration que le Demandeur :  

· A retiré son Offre pendant la période de validité de l’Offre qu’il a spécifiée dans le Formulaire de Soumission de l’Offre (« période de validité de l’Offre ») ; ou bien

· S’étant vu notifier l’acceptation de son Offre par le Bénéficiaire pendant la période de validité de l’Offre (i) Ne signe pas le Marché ; ou (ii) Ne fournit pas la garantie de bonne exécution, ainsi qu’il est prévu dans les Instructions aux Soumissionnaires (« IS ») des Documents d’Appel d’Offres du Bénéficiaire.

Cette garantie expire au plus tard [insérer la date d’expiration]

Toute demande de paiement au titre de la présente garantie doit être reçue au plus tard à cette date, par lettre ou communication cryptée.

Il est entendu que vous nous retournerez cette garantie à l'expiration ou après le paiement du montant total à réclamer ci-après.

[Comme option préférée
 concernant les règles régissant la garantie, insérer : La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur Demande (RUGD) 2010, Publication CCI no : 758.]

	Lieu, date
	
	Signature(s) autorisée(s) du Garant 


Garantie de restitution d’acompte
Bénéficiaire :
[Insérer le nom et l’adresse de l’Acheteur]
Date :
[Insérer la date d’émission]
GUARANTIE DE RESTITUTION D’ACOMPTE No. :
[Insérer le n° de référence de la garantie]
Garant : [Insérer le nom et l’adresse du lieu d’émission sauf si déjà indiqué dans l’en-tête]
Nous avons été informés que [insérer le nom et l'adresse de l'entrepreneur, qui, dans le cas d'un GE, sera le nom et l'adresse du GE]. (ci-après dénommé « le Demandeur ») a conclu le contrat n° [insérer le numéro de référence du contrat] daté du [insérer la date du contrat] avec le Bénéficiaire, pour l'exécution de [insérer l'objet du contrat et une brève description des travaux] (ci-après dénommé "le Contrat"). En outre, nous comprenons que, conformément aux conditions du contrat, un paiement de l’avance d’une somme de [insérer le montant et la devise en mots et en chiffres]
 représentant [insérer le pourcentage en mots et en chiffres] % du prix du contrat, doit être effectué en échange d’une garantie de restitution d’acompte. 

En renonçant à toutes objections et défenses, nous, en tant que Garant, nous nous engageons irrévocablement et indépendamment, par les présentes, à payer au Bénéficiaire, toute somme ou sommes n'excédant pas au total un montant de [insérer le montant de la garantie et la devise en mots et en chiffres] dès réception par nous de la première demande du Bénéficiaire, appuyée par la déclaration du Bénéficiaire, que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document distinct signé accompagnant ou identifiant la demande, indiquant que le Demandeur manque à ses obligations en vertu du contrat, sans que le bénéficiaire n'ait besoin de prouver ou de justifier la demande ou la somme qui y est spécifiée.

La garantie de restitution d'acompte entre en vigueur et prend effet dès que l'acompte a été crédité sur le compte du Demandeur. Les déductions mineures du montant mentionné ci-dessus, dues notamment aux frais bancaires, n'auront aucun effet sur l'entrée en vigueur.

[Pour les garanties émises en devises étrangères, insérer le texte suivant :
 [Pour les garanties émises en devise locale, insérer le texte suivant :
En cas de réclamation au titre de la présente garantie, le paiement sera effectué à [insérer le compte sur lequel les paiements doivent être effectués], pour le compte de [insérer le nom de l'Acheteur et le pays de l'Acheteur].

Le montant maximal de cette garantie sera progressivement réduit du montant de l'acompte remboursé par le Demandeur, tel que spécifié dans les copies des relevés intermédiaires ou des certificats de paiement qui nous seront présentés. Cette garantie expirera au plus tard à la réception d'une copie des Décomptes Intermédiaires indiquant que quatre-vingt-dix pour cent (90 %) du Montant du Contrat accepté, moins les sommes provisoires, a été certifié pour paiement, ou au [insérer la date], selon la première de ces dates. Par conséquent, toute demande de paiement en vertu de cette garantie doit nous parvenir à ce bureau au plus tard à cette date, par lettre ou par télécommunication codée.

Il est entendu que vous nous retournerez cette garantie à l'expiration ou après le paiement du montant total à réclamer ci-après.

[Comme option préférée concernant les règles régissant la garantie, insérer
 : La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur Demande (RUGD) 2010, Publication CCI no : 758, sauf que la déclaration d’appui de l’article 15(a) est exclue]
	Lieu, date
	
	Signature(s) autorisée(s) du Garant 


Garantie de bonne exécution
Bénéficiaire :
[Insérer le nom et l’adresse de l’Acheteur]
Date :
[Insérer la date d’émission]
GUARANTIE DE PERFORMANCE No. :
[Insérer le n° de référence de la garantie]
Garant : [Insérer le nom et l’adresse du lieu d’émission sauf si déjà indiqué dans l’en-tête]
Nous avons été informés que [insérer le nom et l'adresse de l'entrepreneur, qui, dans le cas d'un GE, sera le nom et l'adresse du GE]. (ci-après dénommé « le Demandeur ») a conclu le contrat n° [insérer le numéro de référence du contrat] daté du [insérer la date du contrat] avec le Bénéficiaire, pour l'exécution de [insérer l'objet du contrat et une brève description des travaux] (ci-après dénommé "le Contrat"). En outre, nous comprenons que, conformément aux conditions du Contrat, une garantie de performance est exigée pour [insérer le pourcentage en mots et en chiffres] % du prix du contrat.

En renonçant à toutes objections et défenses, nous, en tant que Garant, nous nous engageons irrévocablement et indépendamment, par les présentes, à payer au Bénéficiaire, toute somme ou sommes n'excédant pas au total un montant de [insérer le montant de la garantie et la devise en mots et en chiffres]
 dès réception par nous de la première demande du Bénéficiaire, appuyée par la déclaration du Bénéficiaire, que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document distinct signé accompagnant ou identifiant la demande, indiquant que le Demandeur manque à ses obligations en vertu du Contrat, sans que le Bénéficiaire n'ait besoin de prouver ou de justifier la demande ou la somme qui y est spécifiée.

[Pour les garanties émises en devises étrangères, insérer le texte suivant :
 [Pour les garanties émises en devise locale, insérer le texte suivant :
En cas de réclamation au titre de la présente garantie, le paiement sera effectué à [insérer le compte sur lequel les paiements doivent être effectués], pour le compte de [insérer le nom de l'Acheteur et le pays de l'Acheteur].

La présente garantie expire au plus tard le [insérer la date d'expiration]
.

Toute demande de paiement au titre de la présente garantie doit être reçue au plus tard à cette date, par lettre ou communication cryptée.

Il est entendu que vous nous retournerez cette garantie à l'expiration ou après le paiement du montant total à réclamer ci-après.

[Comme option préférée concernant les règles régissant la garantie, insérer
 : La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur Demande (RUGD) 2010, Publication CCI no : 758, sauf que la déclaration d’appui de l’article 15(a) est exclue]
	Lieu, date
	
	Signature(s) autorisée(s) du Garant 


Garantie de retenue de fonds

Bénéficiaire :
[Insérer le nom et l’adresse de l’Acheteur]
Date :
[Insérer la date d’émission]
GUARANTIE DE RETENUE DE FONDS No. :
[Insérer le n° de référence de la garantie]
Garant : [Insérer le nom et l’adresse du lieu d’émission sauf si déjà indiqué dans l’en-tête]
Nous avons été informés que [insérer le nom et l'adresse de l'entrepreneur, qui, dans le cas d'un GE, sera le nom et l'adresse du GE]. (ci-après dénommé « le Demandeur ») a conclu le contrat n° [insérer le numéro de référence du contrat] daté du [insérer la date du contrat] avec le Bénéficiaire, pour l'exécution de [insérer l'objet du contrat et une brève description des travaux] (ci-après dénommé "le Contrat"). 

De plus, nous comprenons que, conformément aux conditions du Contrat, le Bénéficiaire retient les fonds jusqu'à concurrence de la limite fixée dans le Contrat (« Fonds retenus »), et que lorsque le Certificat de Réception des ouvrages a été émis en vertu du Contrat et que la première moitié des fonds retenus a été certifiée pour paiement, le paiement de [insérer la deuxième moitié de la retenue d'argent ou, si le montant garanti en vertu de la garantie de bonne exécution lorsque le Certificat de Réception des ouvrages est émis est inférieur à la moitié de la retenue d'argent, la différence entre la moitié de la retenue d'argent et le montant garanti en vertu de la garantie de bonne exécution] doit être faite contre une garantie de retenue d'argent.

En renonçant à toutes objections et défenses, nous, en tant que Garant, nous nous engageons irrévocablement et indépendamment, par les présentes, à payer au Bénéficiaire, toute somme ou sommes n'excédant pas au total un montant de [insérer le montant de la garantie et la devise en mots et en chiffres]
 dès réception par nous de la première demande du Bénéficiaire, appuyée par la déclaration du Bénéficiaire, que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document distinct signé accompagnant ou identifiant la demande, indiquant que le Demandeur manque à ses obligations en vertu du Contrat, sans que le Bénéficiaire n'ait besoin de prouver ou de justifier la demande ou la somme qui y est spécifiée.

La garantie de retenue de fonds entre en vigueur et prend effet dès que la deuxième moitié de la retenue d'argent a été créditée au Demandeur sur son compte. Les déductions mineures du montant mentionné ci-dessus, dues notamment aux frais bancaires, n'auront aucun effet sur l'entrée en vigueur.

En cas de réclamation au titre de la présente garantie, le paiement sera effectué à [insérer le compte sur lequel les paiements doivent être effectués], pour le compte de [insérer le nom de l'Acheteur et le pays de l'Acheteur].
La présente garantie expire au plus tard le [insérer la date d'expiration]
.

Toute demande de paiement au titre de la présente garantie doit être reçue au plus tard à cette date, par lettre ou communication cryptée.

Il est entendu que vous nous retournerez cette garantie à l'expiration ou après le paiement du montant total à réclamer ci-après.

[Comme option préférée concernant les règles régissant la garantie, insérer 
: La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur Demande (RUGD) 2010, Publication CCI no : 758, sauf que la déclaration d’appui de l’article 15(a) est exclue]

	Lieu, date
	
	Signature(s) autorisée(s) du Garant


Modèle de garantie de performance environnementale, sociale, hygiène et sécurité (ESHS)

(garantie bancaire)

 [Papier à lettre à l’entête du Garant ou Code Identifiant SWIFT]

_____________________________ [nom de la banque et adresse de la banque d’émission]

Bénéficiaire : __________________ [nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 

Date : _______________

Garantie de performance ESHS no. : ________________

Garantie: [Insérer nom et adresse de la banque d’émission si absent de l’entête]
Nous avons été informés que[nom de l’Entrepreneur] (ci-après dénommé le Donneur d’ordre) a conclu avec vous le Marché no. [insérer No]en date du [insérer la date] pour l’exécution de[description des travaux et services] (ci-après dénommé « le Marché »).

De plus, nous comprenons qu’une garantie de performance environnementale, sociale, hygiène et sécurité est exigée en vertu des conditions du Marché.

A la demande du Donneur d’ordre, nous[nom de la banque garante] prenons, en tant que Garant, l’engagement irrévocable de payer au Bénéficiaire toute sommedans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à[insérer la somme en chiffres][insérer la somme en lettres]
.Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document séparé signéaccompagnant ou identifiant la demande, la déclaration que le Donneur d’ordre n’a pas rempli ses obligations environnementales, sociales, hygiène et sécurité (ESHS) au titre du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant qui y figure. 

La présente garantie expire au plus tard le[insérer la date] jour de [insérer le mois]2[insérer l’année],
 et toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard, à l’adresse figurant ci-dessus.

La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la CCI relatives aux garanties sur demande, Publication CCI no : 758, à l’exception de leur Article 15 (a) dont l’application est expressément écartée.

___________________

[signature]

Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue de faciliter la préparation du document.
Modèle de garantie émise en remplacement 
de la retenue de garantie

(Garantie bancaire sur demande)

AO No : ___________________________[Insérer le numéro de l’Appel d’Offres].

Garant _____________________ [nom de la banque et adresse de la banque émettrice etcode SWIFT]

Bénéficiaire : __________________ [nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 

Date : _______________[insérer la date d’émission]
Garantie émise en remplacement de la retenue de garantie No. : _______________ [insérer le numéro de référence de la garantie]_

Nous avons été informés que ____________________ [nom de l’Entrepreneur, en cas de groupement, nom du groupement] (ci-après dénommé « le Donneur d’ordre ») a conclu avec le Bénéficiaire le Marché No. _______________[insérer le numéro de référence du marché] en date du ______________ pour l’exécution _____________________[nom du marché et description des travaux] (ci-après dénommé « le Marché »).

De plus, nous comprenons qu’en vertu des conditions du Marché,le Bénéficiaire prélève une retenue de garantie dans la limite du pourcentage établi au Marché (« Retenue de garantie ») et quelorsque la réception provisoire a été prononcée et la première moitié de la Retenue de garantie libérée, la seconde moitié de la Retenue de garantie sera remplacée par une garantie bancaire d’un même montant.

A la demande du Donneur d’ordre, nous _________________ [nom de la banque garante] prenons, en tant que Garant, l’engagement irrévocable de payer au Bénéficiaire toute sommedans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à _____________ [insérer la somme en chiffres] _____________[insérer la somme en lettres]
.Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document séparé signéaccompagnant ou identifiant la demande, la déclaration que le Donneurd’ordre a failli à ses obligations au titre du Marché sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant qui y figure. 

Toute demande au titre de la présente garantie doit être accompagnée d’une attestation de la banque du Bénéficiaire déclarant que la seconde moitié de la Retenue de garantiementionnée ci-dessus a été créditée au compte bancaire du Donneur d’ordre portant le numéro ______________ à __________________ [nom et adresse de la banque du Donneur d’ordre].

La présente garantie expire au plus tard à la date suivante :_______.
 Toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard.

La présente garantie est régie par les Règles Uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur Demande (RUGD), Publication CCI no : 758, à l’exception de leur Article 15 (a) dont l’application est expressément écartée. 

_____________________

[Signature]

Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue d’en faciliter la préparation

[les garanties bancaires directementémises par une banque du choix du soumissionnaire dans tout pays éligibles seront admissibles]

Déclaration d’engagement

Intitulé de la candidature/l'offre/le contrat :
(« Contrat »)

À :
(« Maître d’Ouvrage »)
1. Nous reconnaissons et acceptons que le FEICOM ne finance les projets du Maître d’Ouvrage 
 qu'à ses propres conditions, qui sont déterminées par la Convention de Financement conclue avec le Maître d’Ouvrage. En conséquence, il ne peut exister de lien juridique entre le FEICOM et notre entreprise, notre joint-venture ou nos sous-traitants aux termes du Contrat. Le Maître d’Ouvrage conserve la responsabilité exclusive de la préparation et de la mise en œuvre du processus d'appel d'offres et de l'exécution du Contrat.

2. Nous attestons par la présente que nous ne sommes pas, qu'aucun des membres de notre direction ou de nos représentants légaux, ou qu’aucun des membres de notre joint-venture, y compris nos sous-traitants aux termes du Contrat, dans l'une des situations suivantes :

2.1) être en faillite, en liquidation ou cessation d’activités, en règlement judiciaire, sous séquestre, en restructuration ou dans toute situation analogue ;

2.2) être condamnés par un jugement définitif ou une décision administrative définitive ou faisant l'objet de sanctions financières de la part des Nations unies, de l'Union européenne ou de l'Allemagne pour participation à une organisation criminelle, blanchiment d'argent, infractions liées au terrorisme, travail des enfants ou traite des êtres humains ; ce critère d'exclusion est également applicable aux personnes morales, dont la majorité des actions sont détenues ou effectivement contrôlées par des personnes physiques ou morales qui sont elles-mêmes soumises à ces condamnations ou sanctions ;
2.3) Avoir été condamnés par une décision judiciaire définitive ou une décision administrative définitive d'un tribunal, de l'Union européenne, des autorités nationales du pays partenaire ou de l'Allemagne pour pratique punissable dans le cadre d'un appel d'offres ou de l'exécution d'un contrat ou pour une irrégularité quelconque affectant les intérêts financiers de l’Union européenne (dans l’hypothèse d’une telle condamnation, le candidat ou soumissionnaire joindra à la présente Déclaration d’engagement les informations complémentaires qui permettraient de considérer que cette condamnation n’est pas pertinente dans le cadre du présent Contrat et que des mesures appropriées de mise en conformité ont été prises) ;

2.4) Avoir fait l’objet d’une résiliation prononcée à nos torts exclusifs au cours des cinq dernières années du fait d'un manquement grave ou persistant à nos obligations contractuelles lors de l'exécution d'un contrat, sous réserve que cette sanction n’ait pas fait l’objet d’une contestation de notre part en cours ou ayant donné lieu à une décision de justice infirmant la résiliation à nos torts exclusifs ;

2.5) Ne pas avoir rempli les obligations fiscales applicables concernant le paiement des impôts dans le pays où nous sommes établis ou dans le pays du Maître d’Ouvrage ; 

2.6) Faire l'objet d'une décision d'exclusion de la Banque mondiale ou de toute autre banque multilatérale de développement et figurer dans la liste du site Web http://www.worldbank.org/debarr, ou respectivement sur la liste pertinente de toute autre banque multilatérale de développement (dans l’hypothèse d’une telle décision d’exclusion, le candidat ou le soumissionnaire peut joindre à la présente Déclaration d’engagement les informations complémentaires qui permettraient de considérer que cette décision d’exclusion n’est pas pertinente dans le cadre du présent Contrat et que des mesures appropriées de mise en conformité ont été prises) ; ou

2.7
S’être rendu coupable de fausses déclarations en fournissant les renseignements exigés comme condition préalable à la participation à la présente procédure d'appel d'offres.

3. Nous attestons par les présentes que ni nous, ni aucun des membres de notre joint-venture ou de nos sous-traitants aux termes du Contrat, ne sommes dans l'une ou l'autre des situations de conflit d'intérêts suivantes :

3.1) être une filiale contrôlée par le Maître d’Ouvrage, ou un actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage, sauf si le conflit d'intérêts qui en résulte a été porté à l'attention de le FEICOM et résolu à sa satisfaction ;

3.2) avoir une relation d'affaires ou de famille avec du personnel du Maître d’Ouvrage impliqué dans le processus d'appel d'offres ou dans la supervision du Contrat en résultant, à moins que le conflit d'intérêts qui en résulte n’ait été porté à l'attention de le FEICOM et résolu à sa satisfaction ;

3.3) être contrôlés par, ou contrôler un autre candidat ou soumissionnaire, ou être sous contrôle commun avec un autre candidat ou soumissionnaire, ou recevoir ou accorder des subventions directement ou indirectement à un autre candidat ou soumissionnaire, avoir le même représentant légal qu'un autre candidat ou soumissionnaire, maintenir des contacts directs ou indirects avec un autre candidat ou soumissionnaire, qui nous permettent de disposer ou de donner accès aux informations contenues dans les candidatures ou offres respectives, influencer celles-ci ou influencer les décisions du Maître d’Ouvrage ;

3.4) être engagés dans une activité de prestations de conseils, qui, de par sa nature, peut être en conflit avec les missions que nous effectuerions pour le Maître d’Ouvrage ;

3.5) dans le cas de la passation de marchés de travaux de Génie Civil, d’installations ou de fournitures :

i. avoir préparé ou avoir été associé à une personne qui a préparé les spécifications, dessins, calculs et autres documents devant être utilisés dans le processus d'appel d'offres du présent Contrat ;

ii. avoir été recrutés (ou se faire proposer d'être recrutés) nous-mêmes ou l'une de nos filiales, pour effectuer la supervision ou l'inspection des travaux pour le présent Contrat ;

4. Si nous sommes une entité publique et que nous participons à un appel d'offres, nous certifions que nous jouissons d'une autonomie juridique et financière et que nous exerçons nos activités conformément aux lois et règlements commerciaux.

5. Nous nous engageons à porter à l'attention de Maître d’Ouvrage, qui en informera le FEICOM, tout changement de situation concernant les points 2 à 4 ci-dessus. 

6. Dans le cadre du processus d'appel d'offres et de l'exécution du Contrat correspondant :

6.1) ni nous, ni aucun des membres de notre joint-venture, ni aucun de nos sous-traitants aux termes du Contrat, n'avons engagé ou n'engagerons de pratique condamnable pendant le processus d'appel d'offres et dans le cas où un contrat est attribué, nous n'engagerons aucune pratique condamnable pendant l'exécution du Contrat ;

6.2) ni nous, ni aucun des membres de notre joint-venture, ni aucun de nos sous-traitants aux termes du Contrat, ne ferons l’acquisition ou ne fournirons de matériel, ni n'opérerons dans des secteurs sous embargo des Nations Unies, de l'Union Européenne ou de l'Allemagne ; et

6.3) nous nous engageons à nous conformer et à nous assurer que nos sous-traitants et nos principaux fournisseurs aux termes du Contrat, respectent les normes internationales en matière d'environnement et de travail, conformément aux lois et règlements applicables dans le pays de mise en œuvre du Contrat et aux conventions fondamentales de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) 
 et aux traités internationaux sur l'environnement. Nous mettrons de plus en œuvre des mesures d'atténuation des risques environnementaux et sociaux lorsqu'elles sont spécifiées dans les plans de gestion environnementale et sociale pertinents ou d'autres documents similaires fournis par le Maître d’Ouvrage et, dans tous les cas, mettrons en œuvre des mesures visant à prévenir l'exploitation et les abus sexuels et la violence fondée sur le genre.

7. Dans le cas d'attribution d'un Contrat, nous, ainsi que tous les membres de nos partenaires de joint-venture et sous-traitants aux termes du Contrat, (i) fournirons, sur demande, des informations relatives au processus d'appel d'offres et à l'exécution du Contrat et (ii) autoriserons le Maître d’Ouvrage et le FEICOM, ou un auditeur désigné par l'un d'eux, et dans le cas de financement par l'Union européenne également les institutions européennes compétentes en vertu du droit communautaire, à examiner les comptes, dossiers et documents concernés, à permettre des contrôles sur place et à assurer l'accès aux sites et aux projets concernés.

8. En cas d'attribution d'un Contrat, nous, ainsi que tous nos partenaires de joint-venture et sous-traitants aux termes du Contrat, nous nous engageons à conserver les dossiers et documents susmentionnés conformément au droit applicable, mais en tout état de cause pendant au moins six ans à compter de la date d'exécution du Contrat ou de sa résiliation. Nos opérations financières et nos états financiers sont soumis à des procédures de contrôle conformément à la loi applicable. Nous acceptons de plus que nos données (y compris les données personnelles) générées dans le cadre de la préparation et de la mise en œuvre du processus d'appel d'offres et de l'exécution du Contrat soient stockées et traitées conformément à la loi applicable par le Maître d’Ouvrage et le FEICOM
Nom :

En tant que :

Dûment habilité à signer pour et au nom de



Signature :



En date du :
Modèle de soumission
Je, soussigné …...............................………… [indiquer le nom et la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement ……………………..............…..…  dont le siège social est à ……….…..............................…. inscrit au registre du commerce de ………...............……………………... sous le n° ………………..................................……
Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [rappeler le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres]:
- Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement  apprécié la situation  et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser
- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.
- Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n° ……….............  à 
-
………........................................... [en chiffres et en lettres] francs Cfa Hors TVA, et à
……….............................. francs CFA Toutes Taxes Comprises. [en chiffres et en lettres]
- M'engage à exécuter les travaux dans un délai de ………............. mois
- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ………............. jours [indiquer la durée de validité, en principe 90 jours pour les AON et 120 jours pour les AOI] à compter de la date limite de remise des offres.
- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d’attribution de plusieurs lots):
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte n° ……………….................  ouvert au nom de …................................…. auprès de la banque …................................…………… Agence de …..............................……………………..
Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.
Fait à ………....................……. le ………...............................…….
Signature de ………...........................................……….
en qualité de ………..................................……. dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de………...........................................……….
Modèle du Personnel-Clé

Le Soumissionnaire doit établir qu’il disposera du personnel-clé de qualification convenable (et en nombre suffisant) décrit dans le tableau ci-après, qui est nécessaire pour exécuter le Marché.

Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le personnel que le Soumissionnaire prévoit d’affecter aux travaux et services, y compris leur formation académique et leur expérience professionnelle. Le Soumissionnaire remplira les formulaires prévus à la Section IV – Formulaires de soumission.

L’Entrepreneur devra obtenir l’accord du Maître d’Ouvrage avant de remplacer le Personnel clé (cf Clause 9.1 du CCAP).

,Personnel-Clé

	No.
	Position/spécialité
	Formation académique pertinente)
	Expérience minimale pertinente

	1
	Conducteur des travaux
	Ingénieur de Génie Civil BAC +5
	10 ans d’expérience générale, 5 ans comme conducteur des travaux, 2 expériences comme conducteur de travaux de bâtiment

	2
	Chefs de chantier
	Technicien supérieur en Génie-civil (BAC+2)
	5 ans d’expérience générale, 3 ans comme chef de chantier, 1 expérience comme chef de travaux de bâtiment

	3
	Responsable laboratoire
	Technicien supérieur BAC+02
	5 ans d’expérience générale, 3 ans en laboratoire géotechnique, 2 ans comme chef de laboratoire géotechnique sur un chantier de bâtiment

	Experts qualifiés dans les spécialités ci-après

	3
	Expert Qualité, Hygiène, Sécurité et Environnement    (QHSE)
	Niveau Bac + 5 dans un des domaines de l’environnement
	un minimum de 05 années dans les marchés d’infrastructures (routes, bâtiments, et autres) dans un environnement de travail similaire


Modèle du Matériel

Le Soumissionnaire doit établir qu’il a le matériel clé suivant :

	N°
	MATERIEL
	Nombre minimum requis

	A
	Engins et véhicules de chantier
	

	1
	Camions bennes (CU≥16 t)
	1

	B
	Matériels de laboratoire
	

	1
	Presse à béton
	1

	2
	Cône d’Abraham, ES, balance
	1

	3
	Éprouvettes pour prélèvement de béton
	10

	4
	Jeux de tamis pour analyse granulométrique
	1

	C
	Matériel de mesure
	

	1
	Matériel topographique (station total)
	1

	2
	Niveaux 
	3

	D
	Matériels de chantier (par corps de métier)
	

	2
	Bétonnières 400 litres au moins
	1

	3
	Compresseur
	1

	4
	Vibreur et aiguille vibrante
	2


Modèle Chiffre d’affaires annuel moyen des activités de construction

Nom légal du soumissionnaire : ________________________Date : _________________

Nom légal de la partie au GE : _________________

No. AO : ___

	Données sur le chiffre d’affaires annuel (construction uniquement)

	Année
	Montant et monnaie
	Equivalent (FCFA ou €)

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	Chiffre d’affaires annuel moyen des activités de construction

 _________________________________________
	__________________


Pièce N°12 : 
Liste des établissements bancaires et organismes financiers autorisés à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics

1- I- Afriland First Bank

2- Banque Atlantique du Cameroun (BACM)

3- Banque camerounaise des petites et moyennes entreprises (BC-PME)

4- Banque gabonaise pour le financement international (BGFI BANK)

5- Banque of africa cameroun (BOA CAMEROUN)

6- Banque Internationale du Cameroun pour le commerce et le crédit (BICEC)

7- Citibank Cameroun (CITIGROUP)

8- Commercial Bank of Cameroon (CBC)

9- Ecobank Cameroon ( ECOBANK)

10- National Financial credit Bank (NFC-BANK)

11- Société Commerciale des Banques Cameroun (CA-SCB)

12- Société Générale des Banques du Cameroun (SGBC)

13-Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC)
14-Union Bank of Cameroon (UBC)

15- United Bank for Africa (UBA)
        16- CCA BANK

COMPAGNIES D’ASSURANCES

1- CHANAS ASSURANCES

2- ACTIVA ASSURANCES

3- AREA ASSURANCES

4- ATLANTIQUE ASSURANCES SA

5- BENEFICIAL GENERAL INSURANCE SA

6- CPA SA

7- NSIA ASSURANCE SA

8- PRO ASSUR SA

9- SAAR SA

10- SAHAM ASSURANCES SA

211 ZENITH ASSURANCES SA

Pièce N°13 :  
Plans d’exécution
Pièce n° 14 :

GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES

GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES TECHNIQUES 
APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°……..../

ENTREPRISE : _____________________________________________________________   
Critères éliminatoires :
Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur :
      Pièces Administratives

e) Absence de la caution de soumission,

f) Pièce falsifiée ou non authentique,
Offre Technique :
q) Dossier incomplet;

r) Fausse déclaration, documents falsifiées ou scannés en lieu et place des copies certifiées ou originaux;

s) Note technique inférieur à 75/100 ;

t) Attestation sur l’honneur de préfinancement à hauteur de 50%;

u) Non satisfaction du profil du conducteur des travaux ;
v) Non-conformité aux spécifications techniques majeures,
w) Absence d’une Note méthodologique d’exécution des prestations ;

x) Avoir abandonné une prestation au cours des trois dernières années

      Offre financière :

i) Offre   financière incomplète,

j) Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié,
k) Sous détails des prix erronés ou irréalistes

l) Absence d’un sous-détail de prix,

. 
Critères essentiels :

I -BILAN ET REFERENCE DE L’ENTREPRISE

(04 critères)

	N°
	CRITERES ET SOUS CRITERES

 DE NOTATION
	Pertinence
	OBSERVATIONS

	
	
	   OUI
	NON
	

	1
	Chiffre d’affaire ou Bilan et référence de l’Entreprise
	
	
	

	1.1
	Chiffre d’affaire ou Bilan des travaux
	
	
	

	
	Bilan des travaux année 1 supérieur ou égale au montant prévisionnel
	
	
	

	
	Bilan des travaux année 2 supérieur ou égale au montant prévisionnel
	
	
	

	1.2
	Références de l’entreprise
	
	
	

	
	Preuves de réalisations similaires année 1
	
	
	

	
	Preuves de réalisations similaires année 2
	
	
	

	
	TOTAL I (Sur 04)
	
	
	


II – PERSONNEL
(8 critères)
	No.
	Position/spécialité
	Formation académique pertinente) : Oui ou NON
	Expérience minimale pertinente : Oui ou NON

	1
	Conducteur des travaux
	Ingénieur de Génie Civil BAC +5
	10 ans d’expérience générale, 5 ans comme conducteur des travaux, 2 expériences comme conducteur de travaux de bâtiment

	2
	Chefs de chantier
	Technicien supérieur en Génie-civil (BAC+2)
	5 ans d’expérience générale, 3 ans comme chef de chantier, 1 expérience comme chef de travaux de bâtiment

	3
	Responsable laboratoire
	Technicien supérieur BAC+02
	5 ans d’expérience générale, 3 ans en laboratoire géotechnique, 2 ans comme chef de laboratoire géotechnique sur un chantier de bâtiment

	Experts qualifiés dans les spécialités ci-après

	3
	Expert Qualité, Hygiène, Sécurité et Environnement    (QHSE)
	Niveau Bac + 5 dans un des domaines de l’environnement
	un minimum de 05 années dans les marchés d’infrastructures (routes, bâtiments, et autres) dans un environnement de travail similaire

	
	TOTAL II (Sur 08)
	


III- METHODOLOGIE
(05 critères)
	N°
	Proposition technique

	III
	Métrologie d’exécution et plan de travail
	PERTINENCE
	OBSERVATIONS

	
	
	OUI
	NON
	

	1
	Description détaillée de la méthodologie, cohérence, pertinence
	
	
	

	2
	Plan de sécurité, santé et environnement, plan des mesures d’urgence, plan d’assurance qualité
	
	
	

	3
	Plan d’installation du chantier
	
	
	

	4
	Ordonnancement (Adéquation méthodologie /Planning d’exécution des travaux
	
	
	

	5
	Cohérence entre rendement et matériel
	
	
	

	8
	TOTAL III - (Sur 05critères)
	
	
	


IV- MOYENS MATERIELS

  (05 critères)
	N°
	Matériels roulants :
	PERTINENCE
	OBSERVATIONS

	
	
	OUI
	NON
	

	A
	Engins et Véhicules de chantier
	
	
	

	1
	Justificatif :

Joindre copies certifiés conformes carte grise, promesse + contrat de location
	Un camion benne
	
	
	

	2
	
	Une bétonnière de 400m3
	
	
	

	3
	
	Un vibreur
	
	
	

	4
	
	Véhicule de liaison
	
	
	

	B
	Matériel de sécurité
	
	
	   

	5
	Justificatif :

Joindre facture d’achat copies certifiés facture d’achat, au nom de l’Entreprise ou au nom de son Directeur
	La Production de la liste de kit, signé et datée (Outillage : maçonnerie, menuiserie, plomberie, électricité)
	
	
	

	
	TOTAL IV - (Sur 05critères)
	
	
	

	V
	CERTIFICAT DE VISITE ET SITE


	OUI
	NON
	OBSERVATIONS

	V
	Certificat de visite du site et preuves d’acceptation des conditions du marché
	
	
	

	1
	Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée 
	
	
	

	2
	Cahier de clauses administratives particulières complété, paraphé à chaque page et signé à la dernière page
	
	
	

	3
	Cahier de clauses techniques particulières (CCTP) paraphé à chaque page et signé à la dernière page
	
	
	

	
	TOTAL IV - (Sur 03 Critères)
	
	
	


TOTAL GENERAL (NOTE TECHNIQUE GLOBALE) :              / 25 OUI  
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C. Préparation des offres














� Conformément à la Clause 19.3 des IS, la garantie doit être valable pendant au moins 42 jours au-delà de la validité de l'offre.


� Dans le cas où la banque émettrice n'ajoutera pas l'option préférée, il faut plutôt ajouter ce qui suit : Cette garantie est régie par les lois du [insérer le pays de juridiction]. Note : le pays de juridiction est le pays où se trouve physiquement la succursale de la banque émettrice de la garantie.


�Cette garantie est émise uniquement dans la devise du contrat.


� Dans le cas où la banque émettrice n'ajoutera pas l'option préférée, il faut plutôt ajouter ce qui suit : Cette garantie est régie par les lois du [insérer le pays de juridiction]. Note : le pays de juridiction est le pays où se trouve physiquement la succursale de la banque émettrice de la garantie.


� Cette garantie est émise uniquement dans la devise du contrat.


� La garantie est valable au moins 28 jours à compter de la date d'achèvement du contrat (y compris les obligations de garantie).


� Dans le cas où la banque émettrice n'ajoutera pas l'option préférée, il faut plutôt ajouter ce qui suit : Cette garantie est régie par les lois du [insérer le pays de juridiction]. Note : le pays de juridiction est le pays où se trouve physiquement la succursale de la banque émettrice de la garantie.


� Le Garant insère un montant représentant le montant de la deuxième moitié de la retenue de garantie ou si le montant garanti en vertu de la garantie d'exécution lorsque le certificat de prise en charge est émis est inférieur à la moitié de la retenue de garantie, la différence entre la moitié de la retenue de garantie et le montant garanti en vertu de la garantie d'exécution et libellée dans la ou les devises du contrat uniquement.


� Inscrire la même date d'expiration que celle indiquée dans la garantie de bonne exécution, représentant la date vingt-huit jours après la date d'achèvement décrite dans l'annexe à l'appel d'offres. Le Maître d’Ouvrage devrait prendre note qu'en cas de prolongation de cette date d'achèvement du Contrat, le Maître d’Ouvrage devrait demander une prolongation de cette garantie au Garant. Cette demande doit être faite par écrit et doit être faite avant la date d'expiration fixée dans la garantie. En préparant cette garantie, le Maître d’Ouvrage pourrait envisager d'ajouter le texte suivant au formulaire, à la fin de l'avant-dernier paragraphe : "Le Garant accepte une prolongation unique de cette garantie pour une période n'excédant pas [six mois][un an], en réponse à la demande écrite du Bénéficiaire pour une telle prolongation, cette demande devant être présentée au Garant avant l'expiration de la garantie.


� Dans le cas où la banque émettrice n'ajoutera pas l'option préférée, il faut plutôt ajouter ce qui suit : Cette garantie est régie par les lois du [insérer le pays de juridiction]. Note : le pays de juridiction est le pays où se trouve physiquement la succursale de la banque émettrice de la garantie.


�	Le Garant doit insérer le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les) monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître d’Ouvrage.


�	Insérer la date représentant vingt-huit jours suivant la date estimée de l’émission du certificat de garantie des travaux. Le Maître d’Ouvrage doit prendre en compte le fait que, dans le cas d’une prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de la présente garantie.  Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Maître d’Ouvrage peut considérer ajouter ce qui suit à la fin de l’avant-dernier paragraphe : « Sur demande écrite du Bénéficiaire, formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant prolongera la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an]. Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. »


�	Le Garant doit insérer un  montant représentant la moitié de la Retenue de garantie ou si le montant de la Garantie de bonne exécution au moment de la Réception provisoire est inférieur à la moitié de la Retenue de garantie, la différence entre la moitié de la Retenue de garantie et le montant de la Garantie de bonne exécution soit dans la (ou les) monnaie(s) de la seconde moitié de la Retenue de garantie telles que mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Bénéficiaire.


�	Insérer la date prévue pour la date d’expiration de la garantie de bonne exécution, à savoir 28 (vingt-huit) jours après l’émission du certificat de garantie.  Le Donneur d’ordre (Maître d’Ouvrage) doit prendre en compte le fait que, dans le cas de prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de la présente garantie. Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Donneur d’ordre Maître d’Ouvrage peut considérer l’adjonction, à la fin de l’avant-dernier paragraphe, de la disposition suivante : « Sur demande écrite du Maître d’Ouvrage formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant prolongera la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an]. Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. »


�Les termes en majuscules utilisés dans la présente Déclaration d'engagement et n'y étant pas définis autrement ont le sens qui leur est donné dans les « Directives pour la Passation des Marchés de Prestations de Conseils, Travaux de Génie-Civil, Installations, Fournitures et Services Divers dans la Coopération Financière 


� Le Maître d’Ouvrage désigne l’acheteur, l’employeur, le client, selon le cas, pour l’acquisition de prestations de conseils, de travaux de Génie Civil, d’installations, de fournitures ou de services divers.


� Dans le cas où les conventions de l'OIT n'ont pas été pleinement ratifiées ou mises en œuvre dans le pays du Maître d’Ouvrage, le candidat, le soumissionnaire ou le contractant proposera et appliquera, à la satisfaction de l'employeur et de la KfW, les mesures appropriées dans l'esprit desdites conventions de l'OIT concernant a) les revendications des travailleurs concernant les conditions et modalités de l’emploi, b) le travail des enfants, c) le travail forcé, d) les syndicats et e) la non-discrimination.


� Dans le cas d’une JV, mettre le nom de la JV. Consulting Services. La personne qui signera la candidature, l’offre ou la proposition au nom du candidat/soumissionnaire doit joindre une procuration du candidat/soumissionnaire.







